
Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 28 NovEMBRE 1 905. 

PROJET DE tOI CONTENANT LB RÈGLfüUBNT DÉFINl11F DU BUDGET 
DB L'EXERCICE t 902. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

J'ai eu l'honneur de vous présenter, à l'appui du compte général de 
l'Administration des finances pour l'année 1905, le compte définitif du 
budget clos de l'exercice i 90~. 

Les résultats de ce compte ont, après examen, été admis par la Cour des 
Comptes, tels qu'ils ont été établis par mon Département; il ne reste plus 
qu'a leur donner la sanction législative, selon le vœu de l'article i H> de la 
Constitution. 

Le projet de loi que je soumets à cette fin à vos délibérations est conçu 
dans la même forme et le même cadre que les budgets de l'exercice i902; 
il est accompagné de tableaux contenant tous les renseignements et déve 
loppements exigés par l'article 26 de la loi du i fl mai f 846 sur la compta 
bilité de l'ttat. 

Les crédits complémentaires qui sont demandés par l'article 2 du projet, 
pour couvrir les dépenses faites au delà de quelques allocations budgétaires, 
s'élèvent à fr. 6,21)!'S,044.92. 
Les dépenses sur crédits non limitatifs, comparativement à celles de même 

nature du budget antérieur, sont en augmentation de fr. 5,'i0ä,403.36. Le 
tableau D présente, pour chacun de ces crédits, la comparaison des dépenses 
effectuées en ·1902 avec celles de l'exercice {90J. 

Le budget de l'exercice 1902 (service ordinaire) se clôture finalement par 
Uil boni de fr. 5,21 o,538.72. 

le 1Jlmistrc des Finance» 
et des Travaux publics, 
c1• oE SMET oE NAEYER. 

H 
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PROJET DE LOI. 

LÊOPOLD ·.11, 
ROI DES BELGES, 

A tm pmenls el à venir, Salrl 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
Finances et des Travaux publics, 

Nous AVONS ARRgrt ET ARRti'ONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera 
présenté, en Notre Nom, aux Chambres 
législatives, par Notre Ministre des Finances 
et des Travaux publics : 

§ 10•. 

Fixation de• dé1,eose11. 

ARTICLE PREMIER. 

A. - Droits constatés et ordonnancés 
au profit des créanciers del' État. 

Les dépenses de l'exercice 1902, consia 
rées dans le compte général rendu par 
le Ministre des Fiuauces cl des Travaux 
publics, soul arrêtées, conformément au 
tableau A ci-annexé, pour les services 
ordinaires, à la somme <le cinq cent un 
millions quatre-vingt-neuf mille huit cent 
quarante-sept francs septante-neuf centi 
mes . fr. 501,0i\9,847 7!) 
el, pour les services extra 
ordinaires, à celle de cent 
quatorze millions deux cent 
soixante-six mille deux cent 
vingt-huit francs quarante-deux 
centimes. 

\VETSONTWERP. 

LEOPOLD II, 
KONING DER BELGEN. 

!aa 1llea, lfgtHtor~igen en leeltmenden, Reil ! 

Op de voordracht van Onzen Minis1er van 
Financiën en Openbare Werken, 

Wu HEBBEN B!SLOTEN EN Wu BESLUITEN : 

Volgend wetsontwerp zal, uit Onzen 
Naam, aan de Wetgevende Kamers worden 
voorgelegd, door Onzen Minister van Finan 
ciën en Openbare Werken : 

§ 1. 

"l'aat■tellln5 der uitgaven. 

ARTllRL ÉÉN. 

A. - 1',m bate der Staatsschuldvorderaars 
vast9estelde en ter uitbetaling gemachtigde 
rechten. 

De uitgaven over het dienstjaar 1902, 
waarvan bewijs wordt gegr.ven in de alge 
mecnc rekening overgelegd door den M inister 
van Financiën c11 Openbare Werken, zijn, 
overeen kornstig de hierbijgaande tabel A, 
vastgesteld, voor de gewone diensten, op 
ile som van vijf honderd een· millioen negen 
en tachtig duizend acht honderd zeven en 
veertig frank negen en zeventig centie 
men . • fr. 501,089,847 79 
en, voor de buitengewone dien- 
sten, op die vau honderd veer- 
tien millioen twee honderd zes 
en zestig duizend twee honderd 
acht en twintig frank twee en 

• 114,26ü,22s 42 j veertig centiemen 

Fr. 615,3~0,016 21 
. 114,266,228 42 

Fr. 6t!S,3!i6,076 21 
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B. - Paiements effectués et justifiés. 1 8. - Gedone en gerechtvaardigde 
betalingen. 

Les paiements effectués et justifiés sur 
le même exercice sont fixés, pour les ser 
vices ordinaires, à la somme de quatre 
cent nonante-neuf millions cinq cent no 
nante-six mille quatre cent soixante-huit 
francs trente- sept 
centimes . .fr . 499,596,4.68 ->7 

el, pour les services 
extraordinaires, à 
celle de cent qua- 
torze millions soi- 
xante-cinq mille neuf 
een l soixante- neuf 
francs soixante- six 
centimes . . 114,065,000 ao 

----615,662,4581)3 

C. -Paiements restant à effectuer 
ou à justifier. 

Et les paiements restant à 
effectuer ou à justifier, pour 
les services ordinaires, à un 
million quatre cent nonante 
trois mille trois cent septante 
neuf francs quarante-deux een 
times . . . . fr. 1,493,370 42 

et, pour les services 
extraordinaires, à 
deux cent mille deux 
cent cinquante-huit 
francs septante- six 
centimes . 200,258 ï6 

De op hetzelfde dienstjaar gedane en 
gerechtvaardigde betalingen zijn, voor 
de gewone diensten, vastgesteld op de 
som van vier honderd negen en negentig 
milliocn vijf honderd zes en negentig duizend 
vier honderd acht en zestig frank zeven en 
dertig centiemen . fr. 409r'S00,468 'SI 
en, voor d1\ buiten- 
gewone diensten, op 
die van honderd veer- 
tien millioen vijf en 
zestig duizend negen 
honderd negen en zes- 
tig frank zes en zes- 
tig centiemen . .114,065,000 66 

---- 613,~,438 03 

C. - Betalingen nog le doen 
of nog te rechtvaardiger,. 

En de betalingen welke te 
doen of te rechtvaardigen blij 
ven, voor de gewone diensten, op 
een millioen vier honderd drie 
en negentig duizend drie hon 
derd negen en zeventig frank 
twee en veertig een- 
riemen . . . fr. 1,4œ,379 42 
en, voor de buiten- 
gewone diensten, op 
twee honderd dui- 
zend twee honderd 
acht en vijftig frank 
zes en zeventig cen- 
tiemen . • '100,258 76 

1,605,638 18 l 1,693,638 18 

Fr. 615,556,076 21 Fr. 615,~56,076 21 

§ Il. I § II. 

Fixation des crédits. 1 \-'a8t8telllog der kredieten. 

ART. 2. 1 ART. 2. 

Il est alloué un crédit complémentaire Een aanvullend krediet van zes millioen 
de six millions deux cent cinquante-cinq twee honderd vijf en vijftig duizend vier en 
mille quarante-quatre francs nonante-deux veertig frank twee en negentig centiemen 
centimes (fr. 6,2fü,,0/44 U2) pour couvrir les (fr. 6,'2!fü,044 92) wordt verleend ter 
dépenses des services ordinaires de l'exer- bestrijding van de uitgaven der gewone 
cice 1902, effectuées au delà des crédits diensten van het rekeningsjaar 1902, die 

1 
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ouverts par les lois des 24 et 26 avril, 21, 
25, 24, 26 et 50 mai 1902 et 12 août 1903. 

Ces dépenses se subdivisent comme il 
suit : 

Delle publique. 
CHAPITRE PREl\llER. 

Service de la dette proprement dite. 

ART. 9. - Intérêts, amortissement et 
frais de la dette émise pendant les années 
1901 cl 1902 pour couvrir les dépenses sur 
ressources extraordinaires; intérêts et frais 
des bons du Trésor en cir- 
culation . . fr. 2,070,074 71 

ART. 35. - Minimum 
d'intérêt garanti par l'État à 
la Société concessionnaire 
du chemin de fer de Hasselt 
Maeseyck; minimum de pro 
du il garan li par l'État à la 
Société nationale des che 
mins de Ier vicinaux pour la 
section Ostende-M iddel kerke 
de la ligne vicinale d'ûs 
tende-Nieuport-Furnes 

CHAPITRE Il. 

Rémunérations et pensions. 

An1. 35. - Rémunéra Lion 
en matière de milice. Exer 
cice 1902 et, exceptiouuelle 
ment, exercices antérieurs, fr. 

CHAPlTRE lil. 
. 

Intérêts sur cautionnements 
et consignations . 

ART, 40. - A. Intérêts à 
5 °/0 dus sur les cautionne 
ments versés en numéraire 
dans les caisses du Trésor. 

B. Intérêts arriérés du 
même chef se rapportant à 
des exercices clos. 

gedaan zijn geworden in meer dao de kre 
dieren opengesteld bij de wetten van 24- en 
26 April, 21, 25, 24, 26 en se l\1ei 190~ en 
12 Augustus 1905. 

Die uitgaven worden onderverdeeld als 
volgt: 

Openltare Sclmtd. 

HOOFDSTUK I. 

Dienst der eigenlijk gezegde schuld. 

AnT. 9. - Interest, aflos 
sing en kosten der schuld uit 
gegeven gedurende de jaren 
1901 en 1902 lot bestrijding 
der uitgaven op buitengewone 
middelen; interesten e11 kos 
ten der in omloop zijnde schat- 
kistbons . . . . fr. 2,070,074 71 
Anr. 55. - Minimum in 

terest door Staat gewaarborgd 
aan de vergunninghoudende 
spoorwegmaatschappij Has 
selt-Macseyck; minimum op 
brengst door Staat gewaar 
borgd aan de Nationale 
l\laatschappij voor buurt 
spoorwegen, voor het vak 
Oostende- Middelkerke van 
de buurtspoorlijn Oostende- 

828 12 1 Nieu poort-Veurne . • 

HOOFDSTUK II. 

Vergeldingen en pensioenen: 

ART. 55. - Vergelding in 
zake militie. lJienstjaar -1902 
en, bij uitzondering, vroegere 

565,4,76 ~O I dienstjaren . . fr. 

HOOFDSTUK III. 

Kroezen wegens bor_g tochten 
en consignaliën. 

ánr. 40. - A. Kroezen 
tegen 5 t. h. verschuldigd 
wegens de borgtochten in 
geld gestort in de kassen vau 
den Staatsschat. 

B. Verachterde kroezen 
uit dien zelfden hoofde, be 
treffende afgesloten dienst- 

M, 146 81 

A nEPORTt-:n. . fr. 2,68!:î,!S't() 1 t 

828 12 

ts63,476 50 

jaren. 

!Sf ,146 81 

Û\'EH TE on~GEN. . fr. 2,HBä,!:126 14 
L-. 
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Ain. 42. - Intérêts à 
~ ½ °/. dus sur les consigna 
tions en général, ainsi que 
sur les cautionnements assi 
milés aux consignations par 
l'article 7 de la loi du 15 no 
vembre 1847; iutérêts à 5 °/0 
sur les fonds consignés au 
profit de mineurs et d'inter 
dits en vertu de la loi du 
16 décembre 1851, ce taux 
continuant à être appliqué 
jusqu'à la majorité des mi 
neurs émancipés postérieure 
men t à la consignation . 

ftli11ialère de la Justice. 

CHAPITRE tv. 

Frais de Justice. 

A'E1T. 18. - Frais de jus 
tice en matière criminelle .. 
correctionnelle el de police, 
y compris les frais des corn 
munications téléphoniques. 
Frais de signification des 
arrêtés d'expulsion 

CHAPITIIE VII. 

Pensions et secours. 

AnT. 27. - Pensions 
civiles (paiement des termes 
échus avant l'inscription au 
Grand-Livre, relatifs à l'exer 
cice 1902 el aux exercices 
clos) . 

CHAPITRE IX. 

Bi en] aisance, 

ART. 4 l. - Frais d'en tre 
tien et de transport d'indi 
gents que la loi met à la 
charge de l'É1at 

Á REPORTER. . fr. 

Ov1monAr.111. . fr. 2,68?S,2ri6 14 

AnT. 42. - Kroozen tf'gen 
2 1/, l. h. verschuldigd wegens 
<k consignnuën in 't algemeen, 
alsmede wegens de borg 
tochten die, bij artikel 7 der 
wet van HS November 1847, 
zijn gelijkgesteld met de eon 
signatiën; kroezen tegen 31. h. 
wegens de, uit kracht der 
wet van 16 December 18tst, 
geconsigneerde fondsen ten 
bate van minderjarigen en 
ontzegden, dil interestbedrag 
blijvende toegepast tot de 
voltrekking der meerderjarig 
heid van de na de consignatie 
mondig gemaakte minder- 

ä9,811 98 1 jarigen . . . n9,8f t 98 

Ministerie van Jusli&ie. 

HOOFDSTUK IV. 

Gerectuskosten. 

AnT. 18. - Gerechtskos 
ten in lijfstraffelijke- boet 
straffelijke- en politiezaken, 
met inbegrip der kosten van 
mededeelingen per telefoon. 
Kosten van beteekening dei· 

317,358 ?S3 1 besluiten van uitdrijving. 

HOOFDSTJJK VII. 

Pensioenen en hulpgelden. 

AnT. 27. - Burgerlijke 
pensioenen (uitbetaling der 
vóór de inschrijving op het 
Grootboek vervallen ter 
mijnen betreffende het dienst 
jaar t 90'2 en de afgesloten 

j ,028 10 1 dienstjaren). 

HOOFOSTUI{ IX. 

Weldadigheid. 

ART. 41. - Kosten van 
onderhoud en vervoer van 

1 

behoeftigen door de wel ten 
299,424• 03 laste van den Staat gesteld . 

1 0VF.l\ TF. DRAGEN. • fr. 

517,558 33 

1,028 10 

'299,424 05 

5,363,128 78 
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REPORT. • • fr. 3,365, t 28 78 

Jlinislèrc de l'lnlérieor 
d de l'lnstrurlion publique. 

CIUPJTRE Jl. 

l'etasicms et secours. 
ART. 6. - Premier terme 

des pensions à accorder à des 
fonctionnaires et employés 
de l'État ou à des professeurs 
el instituteurs communaux, 
el prenant cours en 1902 ou 
antérieurement au f e, jan 
vier de la même année 

Minialère de l'industrie 
et du Travail. 
CHAPITRE VJ. 

Participation de l'État à la 
constitution des pensions 
de vieillesse. 

ART, 24. - Subventions 
aux sociétés mu tuai istes re 
connues ayant pour objet 
l'affiliation de leurs membres 
à la Caisse générale de re 
traite (art. 12 de la loi du 
10 mai 1900) . • . 

llinialère des Chemins de fer, 
P•alea el Têléiraphea. 

CHAPITRE Ill, 

Postes, télëgrn]Jlies 
et téléphones. 

ART. 59. - Indemnités 
et remboursements du chef 
des dépôts, expéditions el 

recouvrements confiés à la 
poste. 

CIIAPITRB IV. 

Marine. 
ART. 50. - Remises . 

CHAPITRE VII. 

Pensions, 
ART, 55. - Pensions 

paiement des termes échus 
avant l'inscription au Grand 
Livre. 

Minislerie van Binnenlandsclte 
Zaken en Ope11l1aa1· Onderwijs. 

HOOt'DSTUK Jl. 

Pensioenen en hulpgelden. 
ART. 6. - Eerste termijn 

der pensioenen te verleenen 
aan ambtenaren en beambten 
van den Staat of aangemeente 
professoren en-onderwijzers, 
en aanvang nemende in 1902 
ofvéór ! Januari van hetzelfde 

22,474 66 I jaar 
Ministerie van Nijverheid 

en Arbeid. 
HOOFDSTUK VI. 

Deelneming oan den Staat 
aan de instelling der ouder 
domspensioenen. 
ART. '24. - Toelagen aan 

erkende maatschappijen van 
onderlingen bijstand die ten 
doel hebben de aansluiting 
harer leden bij de Alge 
meene Spaar- en Lijfrentekas 
( art. 12 der wet van 10 Mei 

201 ,wö , l t 900). . 201,406 , 

ÛVBRDI\ACIIT. • fr. 5,565,128 78 

22,474 66 

Miniate1·ie van Spoerwegen, 
Posterijen en Telegrafen. 

HOOFDSTUK m. 
Posterijen, Telegrafen 

en Telephotm, 
ART. 59. - Vergoedingen 

en uiikeeringen wegens aan 
de post toevertrouwde beleg- 
gingen, zendingen en invor- 

54,051 M I deringen . 
HOOFDSTUK IV. 

Zeewezen. 
AnT. l:SO. - Uitkeeringen. 245,5?i7 61 

54,0?St ö4 

HOOFDSTUK Vil, 

Pensioenen. 
ART. l:S15. - Pensioenen : 

l uitbetaling van de termijnen 
vervallen vóór de inschrijving 

6,4,23 rn l in het Grootboek 6.423 15 

A REPORTER. . fr. 5,870,841 72 ÛVER TE DRAGEN. fr. 5,870,841 72 
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REPORT. • fr. 5,870,841 7'l ! ÛVl!RDRACIIT. . fr. s,s10,s,1 7! 

llinislêre des Finances 
et des Travnu: publics. 

CHAPITRE Ill. 

Administration des contriou 
tions directes, douanes Pt 

accises dans les provinces. 

ART. 14. - Service des 
contributions directes, des 
accises et de la comptabilité. 
- Remises proportionnelles 
et indemnités . 

CHAPITRE IV. 

Administration de l'enregis 
trement et des domaines 
dans les p1'0vinces. 

ART. 28. - Remises des 
receveurs. - Frais de per 
ception . 

Non-Valeurs et Rembouraemenla. 
CHAPITRE Jer. 

Non- Valeurs. 

ART.2. -Non-valeurs sur 
la contribution personnelle . 

ART, 5. - Non-valeurs 
sur le droit de patente 

CIIAPiTRE II. 

Remboursements. 

ART. 6. - Contributions 
directes, douanes et accises. 
- Bestirutions de droits per 
çus abusivement et rembour 
sements de fonds reconnus 
appartenir à des tiers . 

ART. 7. - Enregistre 
ment et domaines. - Res 
titutions ile droits perçus 
abusivement, d'amendes, de 
frais, etc., en matière d'en 
registrement, de domai 
nes, etc. - Hernbou rsernen ts 
de fonds reconnus appartenir 
à des tiers • 

lioialerie no Finandën 
en Openbare Werken. 

HOOFDSTUK Ill. 
1Jestuu1· der reehtstreeksehe 

belastinçm, tunumen en 
accijnzen in de pro~inciën. 
ART. u .. - Dienst der 

reehtstreeksehe belastingen, 
der accijnzen en der comp 
tabilileir. - Yerbondenis- 
matig inuingloonen en ver- 

140,253 26 1 goedingen . 

. ART. 28. - 
1 der ontvangers. 

99,741 65 Ivan inning . 

A R EROBTl!R • • fr, 6, 197,856 40 

HOOFDSTUK IV. 

Bestuur der registratie en 
domeinen in <le provi11eië11. 

Inningloon 
Kosten 

99,74-1 6t.S 

Onwaarden en Terugbetalingen. 
HOOFDSTUK 1. 

Oninbare posten. 
AnT. 2. - Oninbare pos- 

ten op de personeele belas 
i 7 ,!s:57 02 I ting . 

AnT. 3. - Oninbare pos- 
1,3·18,094 251 ren op het patentrecht 

HOOFDSTUK Il. 

Teruqaetalinqen, 
AnT. 6. - Rechtstreck 

schc belastingen. douanen 
en accijnzen. - Teruggave 
van verkeerdelijk geheven 
rechten en uitkeeringen van 
gelden erkend aan derde per- 

705,781 82 I sonen toe te behooren 705,781 82 
ART. 7. -- Registratie en 

domeinen. - Teruggave van 
verkeerdelijk geheven rech 
ten, van boeten, van kos 
ten, enz., in zake registratie, 
domeinen, enz. - Uitkee 
ringcn van gelden erkend 
aan derde personen toc te 

47,ö86 70 J hehooren. . . . . . . 47,~86 70 

17,~37 02 

ÛVEll TE Df\AGiN. , fr. 6,197,836 40 



[No .7 J ( ~ ) 

fü.PORT, , fr. 6,197,856 40 

ART, 9. - Marine. - 
Restitutions de droits de 
pilotage el autres, indûment 
perçus par l'Administration 
de la Marine . 

ART. 10. - Services de 
navigation à vapeur entre 
Anvers et les ports étrangers. 
- Remboursements des 
droits de pilotage . . 

AnT. 9.--Zeewezen.-Te 
ruggavc van loods- en andere 
door het Bestuur van Zeewe 
zen verkeerdelijk geheven 

176 851 rechten • . . . . . . 
ART. 10. - Zeevaartdien 

sten· per sloom tusschen Ant 
werpcu en de vreemde ha 
vens. - 'I'erugbetaling der 

ti7,O31 67 l loodsreehten 
ÎOTAL. • fr. 6,255,044 92 

ART. 5. 

Les crédits montant à cinq cent trois 
millions six cent cinquante-deux mille trois 
cent vingt francs cinquante-quarre centimes 
(fr.5O3,652,52O 54-),soit fr. 484,8~5,265 21 
pour les dépensesordinaires et 19,097,mm fr. 
35 c. pour les dépenses exceptionnelles, 
ouverts aux Ministres, conformément au ta 
bleau A, ci-annexé, colonnes 2 à 4, pour les 
services ordinaires de l'exercice 1902, sont 
réduits : 

:1° D'une somme de six millions quatre 
cent dix-sept mille deux cent soixante-deux 
francs nonante-six centimes (6,41 ï,262 fr. 
96 c.), restée disponible, et qui est annulée 
définitivement; 

2° D'une somme de deux millions quatre 
cent mille deux cent cinquante-quatre francs 
septante el un ceutimes Ilr. 2,400,2M 71), 
représentant la partie non dépensée, à la 
clôture de l'exercice 1902, des crédits ordi 
naires grevés de droits en faveur des créan 
ciers de l'État, el uansférée à l'exercice 
1903, en vertu de l'article 50 de la loi du 
rn mai 1846 sur la comptabilité de l'État. 

Les crédits pour des services extraor 
<linaires, montant à deux cent quarante 
et un millions soixante- huit mille six 
cent vingt-sept francs trente-sept centimes 
(fr. 241,068,627 57), sont réduits: 

1° D'une somme de neuf millions sept 

ÜVERDRACHT. . fr. 6,197,836 ,o 

176 85 

57,031 67 

TOTAAL. • fr. 6,2515,OH 92 

ART. 3. 

De aan de Ministers, overeenkomstig de 
hierbijgevoegde tabel A, kolommen 2 tot 4, 
voor de gewone diensten van hel rekenings 
jaar 1902 opengestelde k re.lieten, ten be 
drage van vijf honderd drie millioen zes 
honderd twee en vijftig duizend drie hon 
derd twintig frank vier en \'ijftig centiemen 
(fr. ~05,652,520 ?54), 'tzi] fr. 484,?HHS,266 21 
voor de gewone uitgaven, en f 9,097,0~t> fr. 
33 c. voor de uitzonderlijke uitgaven, zijn 
verminderd : 

1° Mel eene beschikbaar gebleven en 
bepaaldelijk nietig gemaakte som van zes 
millioen vier honderd zeventien duizend 
twee honderd twee en· zestig frank zes en 
negentig centiemen (fr. 6,417,262 96)~ 

2° Met cenc som van twee millioen vier hon 
derd duizend twee honderd vieren vijftig frank 
een en zeven r ig een tie men (fr. ':l,-i-00,2154 7 t ), 
vertegenwoordigende het, bij de afsluiting 
van het diensjaar 1902, onuitgegeven deel 
der gewone kredieten welke met rechten ten 
baie der sehuldvorderaars van Staal belast 
zijn en, krachtens artikel 50 der wet van 
Hî Mei 1846 op de Staatscomptabiliteit, 
overgebracht is op hel dienstjaar 1903. 

De kredieten voor buitengewone diensten, 
bedragende twee honderd ren en veertig 
millioen acht en zestig duizend zes honderd 
zeven en twintig frank. zeven en dertig cen 
tiemen (fr. '.241,068,6'27 57), zijn vermin 
derd: 

!0 Met eene som van negen millioen zeven 
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cent cinquante mille quatre cent seize 
francs cinquante centimes(fr. 9,7!'>0,416 öO), 
qni est annulée définitivement; 

2° D'une somme de cent dix-sept mil 
lions cinquante et un mille neuf cent 
quatre-vingt-deux trancsquarantc-cinq cen 
times (fr.-117,0tH ,982 4!$), non employée au 
51 décembre 1902, et transférée à l'exer 
cice 1905, en exécution de l'article 7 de la 
loi du 24 mai J 902. 

Les annulations et transferts de cré 
dits, montant ensemble à cent trente-cinq 
millions six cent dix-neuf' mille neuf 
cent seize francs soixante-deux centimes 
(fr. 15ö,619,916 62), son L et demeurent 
répartis conformément au tableau A, co 
lonnes 10, 11 et 12. 

ART. 4. 

Par suite des dispositions contenues 
dans les deux articles précédents, les crédits 
du budget de l'exercice 1902 sont défini 
tivement fixés, pour les services ordinaires, 
à cinq cent un millions quatre-vingt 
neuf mille huit cent quarante-sept francs 
septante-neuf centimes (fr. 50~,089,847 79), 
et, pour les services extraordinaires, à cent 
quatorze millions deux cent soixante-six 
mille deux cent vingt-huit francs qua 
rante-deux centimes (fr. -114,266,228 42), 
sommes égales aux dépenses liquidées el 
ordonnancées à charge de l'exercice, d'après 
le même tableau A, colonne 5. 

§ m. 
Fh.atton des recettes. 

ART. 5. 

honderd vijftig duizend vier honderd zes 
tien frank vijftig centiemen (9,7?'>0,416 fr. 
50 c.), welke bepaaldelijk nietig is gemaakt; 

- 2° Met cene som van honderd zeventien 
millioen een en vijftig duizend negen hon 
derd twee en tachtig frank vijf en veertig 
centiemen (fr. 117 ,O!:H, 982 4t>), op 31 De 
cember 1902 ongebruikt en, in uitvoering 
van artikel 7 der wet Yan 24 Mei 1902, 
overgebracht op het dienstjaar 1905. 

De vernietigingen en overdrachten van 
kredieten, bedragendc tezamen honderd vijf 
en dertig rnillioen zes honderd negentien 
duizend negen honderd zestien frank twee 
en zestig centiemen (fr. 15~,619,916 62), 
zijn en bi ij ven verdeeld overeenkomstig 
tabel A, kolommen 10, H en 12. 

Les droits et produits constatés au profit 
de l'État, sur l'exercice 1902, s'élèvent, 
d'après le tableau B, colonne 4, pour les 
services ordinaires, à la somme de cinq 
cent six millions quatre cent trente et un 

Aar. 4-. 

Tengevolge der in de twee voorgaande 
artikelen behelsde beschikkingen, zijn de 
kredieten der begrooting over het dienst 
jaar 1902 bepaaldelij k vastgesteld, voor de 
gewone diensten, op vijf honderd een mil - 
lioen negen en tachtig duizend acht honderd 
zeven en veertig frank negen en zeventig 
centiemen (fr. 501,089,847 79), en, voor 
de buitengewone diensten, op honderd veer 
lien milliocn twee honderd zes en zestig 
duizend twee honderd acht en twintig frank 
twee en veertig centiemen (1 U,266,228 fr. 
42 c.), sommen welke gelijkstaan met de 
ten laste van het dienstjaar vereffende en 
gcordonnanceerde uitgaven, volgens die 
zelfde tabel A, kolom tl. 

§ HI. 

1"a•tstelllng der onhana■teo, 

ART. ti. 

De op het dienstjaar 1902 ten bate 
van Staat vastgestelde rechten en opbreng 
sten bedragen, volgens tabel B, kolom 4, 
voor de gewone diensten, de som van vijf 
honderd zes millioen vier honderd een en der- 
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mille sept cent cinq francs vingt 
times • . fr. :i00,431,70!120 
et, pour les ressources 
extraordinaires, à 
celle de cent vingt- 
quatre millions sept 
cent six mille cinq 
cent septante et un 
francs quatre een - 
limes. • • • • 124,706,571 04 

een- 1 tig duizend zeven honderd vijf frank twintig 
centiemen, 't zij • fr. 506,431,705 se 
en, voor de buitenge- 
wone middelen, die 
van honderd vier en 
twintig millioen zeven 
honderd zes duizend 
vijf honderd een en 
zeventig frank vier 

Fr. 631,138,276 24 

Les recouvrements effectués 
sur le même exercice, jusqu'à 
l'époque tie sa clôture, sont fixés, 
pour les services ordinaires, à 
cinq cent quatre millions trois 
cent cinq mille eent quatrc-viugt- · 
six francs cinquante et un cen 
times . fr. !I04,=505,186 51 
et, pour les ressources 
extraordinaires, à 
cent vingt-trois mil- 
1 ions quatre cent 
quarante-quatre mille 
huit cent septante- 
t rois francs cin- 
quante - sept centi- 
mes. . 123,444,875 '57 

Fr. a21,mo,ooo os 

Et les droits et produits con 
statés, restant à recouvrer sur les 
services ordinaires, à deux mil 
lions cent vingt-six mille cinq 
cent dix-huit francs soixante 
neuf centimes. . fr. 2,126,51~ 69 

centiemen .. . 124,700,571 04 

et, sur les ressources 
extraordinaires, à 
un million deux cent 
soixante et un mille 
six cent nonante-sept 
francs quarante-sept 
cenumes 1,261,697 47 

Fr. 631,138,276 24 

De op hetzelfde dlensijaar tot 
op het oogenblik deszelfs afslui 
ting gedane inningen zijn, voor 
de gewone diensten, vastgesteld 
op vijf honderd vier millioen 
drie honderd vijf duizend hon 
derd zes en tachtig frank een en 
vijftig centiemen . fr. 504,305,186 51 

en, voor de buitenge- 
wone middelen, op 
honderd drie en twin- 
tig rnillioen vier hon- 
derd vier en veertig 
duizend acht honderd 
drie en zeventig frank 
zeven en vijftig een- 
tiemen • 123,444,873 57 

Fr. 627,7150,000 os 

En de vastgestelde rechten en 
opbrengsten welke op de ge 
wone diensten te innen blijven, 
op twee millioen honderd zes en 
twintig duizend vijf honderd acht 
tien frank negen en zestig een- 

1 
tiemen . . fr. 2,126,518 69 

en, op de buitenge- 
wone middelen, op 
een millioen twee 
honderd een en zes 
rig duizend zes hon 
derd zeven en negen- 
tig frank zeven en 
veertig centiemen 1,261,697 47 

Fr. 3,oss,210 1 o 
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§ IV. 
li'b.atlen da ré••ltat géaéral 

da bad5eC. 

ART. 6. 
Le résultat général du budget de l'exer 

cice t902 est définitivement arrêté ainsi 
qu'il suit: 

A. SWfJices ordinaires. 

Recettes fixées à l'ar- 
ticle :S. . • . . . fr. 604,505, t 86 51 

Dépenses fixées à l'ar- 
ticle 1" . . . 50t,089,847 79 
Excédent de recettes 

(hooi) . . . . • . fr. 

§ IV. 
Va•t•telllns van den alce1neene11 

ult•l•s der hetJr••tlns. 

ART. 6. 
De algemeene uitslag der begrooting 

over het dienstjaar f 902 is bepaaldelijk 
vastgesteld als volgt : 

A. Geu:one diensten. 
Ontvang1ten bepaald bij 

artikel ?.S . . • . • fr. ?.S04,50?.S,f 86 !H 
Uitgaven bepaald bij 

artikel 1 • . . . . . ?.S0t ,089,847 79 
Overschot van ontvang- 

5,2t5,538 721 sten (batig slot) . . . fr. 

B. Services extraordinaires. 
Recettes fixées à l'ar- 

ticle 15 • • • • • fr. 125,444,875 57 
Dépenses fixées à l'ar- 

ticle 1er . . . 114,266,228 42 

5,21?.S,558 72 

B. Buitenqeuxme diensten. 

Ontvangsten bepaald bij 
artikel 15 • • • . • fr. t 25,444,875 ti7 

Uitgaven bepaald bij 
artikel f • • . . . • 114,266,228 42 

Overschot van ontvang- 
Excédent de reeeues . fr. 9,i.78,645 15 I sten. . . . . . . fr. 9,178,64?:S rn 

C. Service, ordinaires et services 
extraordinaires réunis. 

Recettes : 

Services ordinal - 
res. • . • • fr. 504,305,186 51 
Services extraor- 

dinaires . . • . m,444,873 r,1 
627,7lS0,060 08 

Dépenses: 

Services ordinai- 
res. • . . fr. liOl,089,847 ïO 

Services estraor- 
dinaires . .1u,200,m 42 

Fr. 6l5,oo6,076 21 

augmentées, confor 
mément à la loi por 
tant règlement du 
budget de l'exercice 
1901, de l'excédent 
dedépeosesconstalé 
à la clôture de cet 
exercice . . . • 87,06-3,777 œ 

700,410,854 14 

Excédent de dépenses réglé à 
la somme de • • . • • fr. 

C. Gewone en buitengewone diensten 
vereenigd. 

Ontvangsten : 

Gewone dien- 
sten . • . • fr. 504,505,186 !51 

Buitengewone 
diensten • • • . 12.3,444,873 57 

Uitgaven; 

Gewone dien- 
sten . . fr. 501,089,847 10 

Buitengewone 
diensten . . . , 114,266,228 42 

Fr. 6t5,o56,076 21 
vermeerderd, over- 
eenkomstig de wet 
houdende regeling 
der begrooting over 
het dienstjaar 1901, 
met het overschot 
van uitgaven vastge- 
steld bij de afsluiting 
van dit dienstjaar • 81,oo.;,n1 915 

627,750,000 08 

7()'j,4H.l,854 14 

Overschot van uitgaven ge~ 
74,600,704 001 regeld op de som van . • fr. 741669,794 oo 
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Cet excédent de ddpen,es sera transporté 
au compte de l'exercice 1903. 

Donné à Laeken, le 2ö novembre t 905. 

Dit overschot van uitgavn, sal op de 
rekening van het dienstjaar 1905 worden 
overgebracht. 

Gegeven te Laeken, den 2~ November t90~. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 
Le Mini1tre des Finances 
et des Travaux publics, 

VAN 's Koimms WEGE: 

De Mini1ter van Fitianciën 
en Openbare Werken, 

C11 DE SMET Dit NAEYER. 
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Î.ABLEAU C. - Al't. 6 do projet de lol. 

RÉSULTAT 
DES BUDGETS DÊFINITIFS DE L'EXERCICE 1902. 

A. - SERVICES 0BDINAIBES. 

Dépenses ordinaires de l'exercice {90'! . . • . 
Recettes ordinaires de l'exercice 1902 • . • . 

. fr. fS0t,089,847 79 
• . ö04-,5ors, -t 86 eu 

EXCÉDENT DE RECETTES (BONI), , • fr. 5,2tH,538 72 

B. - SERVICES EXTRAORDINAIRES. 

Dépenses pour des services extraordinaires. • . 
Ressources extraordinaires et spéciales . . . . 

ExctDENT DE RECETTES. 

. . fr. H4./!66/H8 42 
. i25,444,875 ts7 
--- - -- ----- 

• . fr. 9,t 78,64H US 

C. - SERVICES ORDINAII\ES ET SERVICES EXTRAORDINAIRES RÉUNIS 

Services ordinaires. 
extraordinaires . • 

Dépenses. 

. fr. H0t,089,847 79 

. • t i 4,266,228 41 
tit ?>,5ö6,076 2t 

Beeeues. 

Services ordinaires. . . 
extraordinaires 

. . . . fr. . . . 
50(,50:S,{86· fH 
t 25,444,875 ~7 

EXCÉDENT DES I\ECETTES SUIi LES DÉPENSES, 

se répartissant comme il suil: 

Services ordinaires (excédent de recettes) 
extraordinaires (excédent de recettes) 

627,7!50,060 08 

. fr. i2,393 985 87 

• ' fr. 5,21 !S,538 7'J 
9, i 78,64f> i t, 

Fr. · 12,393,985 87 

Mais comme l'exercice l 9Ut présente un excédent de 
dépenses de fr. 87,065,777 93 c• qui, d'après le projet de loi 
de règlement de cet exercice, doit être transporté en dépense 
extraordinaire à l'exercice suivant, ci. • . . • • • fr. 87,065,777 93 

L'exercice t 902 offre finalement un excédent de dépenses 
de . . . . . . . . . fr. 74,669,794 06 
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TABEL C. 

Art. 6 van bet wetsontw-eri, 

UITSLAG 
nsn EINDBEGROOTINGEN OVER HET DJENSTJAAR 1902. 

--- 
A. - GEWONE DIENSTEN. 

Gewone uitgaven over het dienstjaar ·1902 . . . fr. 
Gewone ontvangsten over het dienstjaar f 902. 

ÛVBR8CBOT VAN O:'iTVANGSTEN (BATIG SLOT). • • fr. 

r,of ,089,847 79 
t504,50ij, 186 ä{ 

5,'2f li,358 72 

B. - BUITENGEWONE DIENSTEN, 

Uitgaven voor buitengewone diensten 
Buitengewone en bijzondere middelen 

ÛVEI\SCIIOT VAN ONTVAl'(GSTEN, 

• fr. 1 14,266,228 42 
• '23,444,875 rn 

. fr. 9,t78,645 rn 

C. - GEWONE EN BUITENGEWONE DIENSTEN VEREENIGD. 

Gewone diensten 
Buitengewone diensten 

Gewone diensten . 
Buitengewone diensten 

IJitgaven. 

. fr. ~Of ,089,847 79 
1 f 4,266,228 42 

61 f> 5~6 076 2f ' ' 
Ontt,angsten. 

. fr. o04,50t>,186 !H 
i25,444,875 !)7 

627,7ti0,060 08 

~hEllDEHE ONTVANGSTEN DAN UITGAVEN. • fr. 12,595,985 87 

zich verdeelende als vol~l : 
Gewone diensten ( overschot van ontvangsten). . fr, 
Buitengewone diensten (overschot van ontvangsten) 

Pr. 
Echter, daar het dienstjaar t 90i een overschot van 

uitgaven aanbiedt ten bedrage van fr. 8'7 ,063,777 93 c0, 
hetgeen, volgens hel ontwerp van wet tot regeling van dit 
dienstjaar, in buitengewone uitgaaf op hel eerstvolaend 
dienstjaar moel worden overgehracht, 't. zij. . fr. 

------- 
Zoo biedt, len slotte, het dienstjaar i90'21 een overschot 

van uit~aven aan, bedragende . . fr. 

5,2tf5,358 72 
9,178,640 rn 
t 2,593,983 87 

87,065,777 93 

74,fi69,794 06 

'2f) 
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'fAnu:AU l)_ 

DEPENSES SUR CHÉDITS NON LIMITATIFS. 

Comparaison des dépenses eflectuées en 1902 avec celles de l'exercice 1901. 
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TABLEAU D. 

( 98 ) 

Dt:PENSES SUR CRÉDITS NON LIMITATlFS. - Comp<lraison 

p 

" "' ., 
" .. 
ö'. .. ., 
CJ 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

DÉPENSES 

tfl'ECTU&U 51!1\ LU 1:lUICiCES 

1902. 1001. 

DIFfl-:RE.\CtS 

eu plus. r=- 
1. 

Il. 

Il 1. 

IV. 

V ll. 

IX. 

Il. 

Dette publlquc, 

Sl!IIVICE DE LA DllTTll PilOPIIEl!EIIT IJITE. 

O I Intérêts, amortissement et frais de la dette émise 
pendant les années 1001 et 1002 pour couvrir les 
dépenses sur ressources extraordinaires; intérêts 
cl frais des bons du Trésor en circulation . • • 1 6,870,074 711 6,0l16,782 1111 843,2~2 58 

3ö / Minimum d'intérêt garanti pa1· l'État fi la société 
concessionnaire du chemin de fer de Hasselt- 
1\làescyck; minimum de produit garanti par l'État 
à la société nationale des chemins de fer vicinaux 
pour la section Ostemlc-Midtlelkerke de la ligne 
Ostende-Nieuport-Furnes . . . . • . • 

IIÉ•UN ÉRATIONS ET PEl'ISIO!ll!I, 

35 1 Rémunération en matière de milice. Exercice l!J02 
el, exceptionnellement, exercices antérieurs. . • 1 0,76ö,◄70 !SOI 0,207,403 371 !155 983 13 

42 

l~TÉRÈTS svn CAUTIO~NEllBl'ITS ijT CONSIC.!IATIONS. 

a. Intérêts à 3 p. c dus sur les cautionnements 
versés en numéraire dans les caisses du trésor . ! 

/J Intérêts arriérés du même chef se rapportant à 
des exercices clos . . . . . . . . • 

1 ntérêts à 2 '/. p c dus sur les censiguations en 
géné,·al ainsi que sur les cautionnements assirmlés 
aux consignations par l'ai ticle 7 de la loi du 
15 novembre 11:147; intérêts à :5 p c. sur les fonds 
consignés au profit de mineurs et d'interdits en 
vertu de Ia loi du 16 décembre 11151, ce taux 
continuant à être a1,pliq11é jusqu'à la majorité des 
mineurs émancipés postérieurement à la consi- 
1;nallon 

H lnlaCère de la JI ••Uee 

FRAIS D> JOSTIC6. 

18 1 Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle 
et tie police,y compris les frais des cornmunicauons 
téléphoniques. Frais <le signiûcation des arrêtés 
d'expulsion • . . . 1 2,617,1>'.;8 Ml 2,445,'l2!S 501 IH,10!J !J4 

PBNSIUM ET Sf.COURS, 

27 1 Pensions civiles (Paiement des termes échus avant 
l'inscription au grand-livre, relatifs à l'exercice 
1902 cl aux exercices clos) . 

BIF.NPAISA~CE. 

41 1 Frais d'entretien cl de transport d'indigents que la 
loi met à la charge de l'État . . . . . 1 3,6U9,H4 031 31375,000 • 1 324,4'l4 03 

,tlh1lsfo1·c de l'lotórlcur 
cl de J'Jn,uructlon 11ubll11uc, 

PENSIO~S BT Sf COURS 

6 1 Premier terme ries pensrons à accorder J des fonc 
tionnaires et employés de l'Etat ou à des profes 
seurs Cl instituteurs communaux, el prenant cours 
en 1901 ou antérrcurernent au 1" janvier ile la 
méme année. 

150,828 12 149,805 96 

900,811 98 

~1,0:.!8 10 

10~,474 06 

810,846 07 

21,:;11 46 

77,936 64 

1,022 16 

40,707 , 

811,965 01 

':?4,')38 02 

• 

~83 36 

. rr 12.5,4~s.oo;; ,14123,377,751 1131<:\061, 131 87 283 36 
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des dépenses eflèctuées eu 19 0 2 avec celles de l'exercice 19 0 J. 

EXPLICATIONS suu LES DIFFÉRENCES A L'EXERCICJo: 1902. 

Charges nouvelles afférentes aux litres de la dette émis pendant l'année 190:1. 

Différence peu importante sans cause appréciable. 

Cette augmentation résulte de la mise en vigueur· de la loi dH :11 mars Hl0:1 apportant des modrûcaunns aux loi, sur la milice et 
sur la rémunération des miliciens, 

\ p,,rlir de HI0:1, les contribuables ont été autorisés à constuuer leurs cautionnement, par simple acte sous seing prrvé sans 
autre Irais que le coitl du timbre (1 fl'auc), t.11111!s que, précédemment, 10111 acte ,1'affcc1a1ion devait êtru passé en minute 
devant notaire Il en est résulté lin accroissement consi.lérablv d11 nombre des cnuuonncmerus et part.1111 nne augmcntatien du 
chiffre des intérêts a payer. 

La ,1tllé1ence provient cxclusrvernent tlu retrait de t(lrn'quc~ cou-rguauuns 1111,~wusc, 11111101-tante,; .le c,i chef, 11 .i lallu payer,_au 
moment tlu remboursement, 11c certain nombre d'aunces d'mtérêts 

l,'a111p11cnlJLÎ<>1t ,Ic, fr.ns tic justice résulte de t'occroisscment du nombre ties affaires iustruues et de, ,,lfMre~ jugées, 

Celte rérlucuon est la conséquence de l'apphcation des drspustuuns régts~ant le, pensions 

Angmenlatton du nombre d'ind11;cnb secourus en vertu de la 101 du 27 novembre lll\JI 

L'aui~mcnt ,tiun de la ilépcn,r. résulte de l'applicauuu tl,· la 101 d11 15 août 1\l0t et ile l'accrouscrnent du nombre cl du taux 
ries pensions. 
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DÉPEl\SES SUH CRÉDITS NON LIMITATIFS. - Cor11;mn,isu11 

UÉSIGNA'flON L>ES OÉPl!:NSES. 

IJÉPENSES 

F.l'l'f.CTUY.•S SUIi LfS P.XERCICU 

----------· 
1902 1 f.OOf. 

lllH'ÉRENCES 

A L'F.Xt.llClf,f. 1902 

- - " ,,,,._ 1 '" moins. 

1. 

ll. 

l\8l'OIIT. . fr lt5,4;jë,IJ03 4412\377,754 031 2,061,131 !iÏ 

!lllnlseère dil l'lndu.,rte et du TrllVllll. 

n. 1 1 PAftTICIPATIOII Dl! L'iiT_.T ,1 LA COIISTITUTIO:'f 
IH 1'81151DU DP. VHILLl!SS.E. 

24 1 Subventions aux sociétés mutualisle, reconnues ayant 
pour objet l'affiliation ile leurs membres a la caisse 
générale de retraite (Arl. 1 ~ de la loi du I O mai 

·1 1900.). 1 601,406 411,136 •I 1 IJ0,270 ,! • 

/lllnl•Cèrc, du Chemin• de rer, POl!l&e# 
e,& Télégraphe■• 

111. 1 I POSTE$, TÉLÎGILAPBES t:T TÉLirno~u. 
~Il Indemnités el remboursements du chef des dépôts, 

44,0~l 541 8,834 r,51 expéuitions el recouvrements conflés à la poste 1 J!S,2113 sv1 . 
IV. 1 MAHI"~• 

50 Hemises • 12,7(i5,:m 6il 2,613,055 4ol 1li2,002 21, 

VJI. 1 PIJll810U. 

55 Pensions : paiement des termes échus avant l'inscrip- 
56,42> 131 44,2-56 Ml tion au grand-livre 1 12,186 451 • 

Mln lacère d~" Fla•Dec• et de" 'l'r11, """ 
pnhllcl'l. 

t IJ. 1 1 d)■IIVISTIIATIO!< Ot.S CUNTRIBUTIOl'S nraacr es, 
D00A"iS F.T ACCIUS UA!<~ LBS PROVINCfS. 

14 1 Serrice des contributions directes, des accises et de la 
compubilité. Remises proportionnelles et indem- 
ailés . 1 2,643,25> 261 2,630,143 78J 13,100 4111 • 

!\'. 1 1 Al>U NISTRATIO!< DE L'un IIGISTRF.■EIIT 
sr D•S DO■U~~S DA!<S 1.118 PROYl1"CE8, 

28 1 Remises des receveurs. - Fr ais de perception. . l 1,499,741 0511,477,011 241 22,150 411 . 
1W••-'l'alcor11 el Ren1boar-menc.. 

NOl!·YALl!DIIS. 

2 1 Non-,·alenrs sur la contribution personnelle 

3 1 Non-valeur~ sur le droit de patente 

432,537 021 440,227 61 

1,468,094 231 977,437 03 

llll■IIOURS&■f.!ITB. 
6 1 Conlribulio111 directes,do11(111e6 et accises. - Rcsti• 

lutions de droits perçus abusivement cl rernbour 
sernents de fonds reconnus appartenir à des 
tiers l l,153,71S1 8:1J 963,185 28 

7 1 Enreg<•cremwt el Domaines. - Reslitulions de 
drois perçus abusivem,·ol, d'amendes, de frais, erc , 
en matière d'enregistrement, ,le domaines, etc - 
Remboursements cle fonds reconnus appartenir à 
de, Liers . j 047,5~6 7ol 612,108 84 

0 1 1!/ari11e - Hestitutions de droits de pilotage cl 
autres indûment perçus par l1.ldminis1ration .r~ la 
Marine 1 2,176 851 1,484 03 

lu 1 .fer1Jice de nllui11ation d vapc11r entre An1Jer1 et les 
poru etransjer«. - Remboursement des droits de 
pilo1a1:c . 1 172,031 671 102,426 Où 

400,657 20 

190,ti\J(l r,4 

;,5,477 8/S 

0,605 oX 

3A,\J%,044 0~135,71!►,641 561 3,213,377 31 

283 36 

7,690 59 

7,973 95 

0tJPI.RE~Cf, f.~ rt.U~ A J.'EXRRCICF, 1\J02. , . . . fr. 3,205,403 :rn 
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des dépenses effectuées eu 1902 avec celles de îexereiee 1901. 

EXPLICATIONS sun LES DIFFÉRENCES A L'EXEllCIC E 1002. 

l.a subvention annuelle ile 2 franc; par livret µrévoe à l'article 1 ~ de la loi Ju 10 mai I IJOO sur les pensions de vieillesse a été 
accordée, en IUO~, 1 95,135 affilié~ ,le plus que l"année précédente ; Je là, l'augmentation de dépense de 1!!0,'170 francs. 

La différence provient de cc 'l"e l'administration des postes a ,lû liquider, en 190:?, une somme de 36,100 francs du chef 
d'indemnités pour la perte de deux plls assurés et tie den:,; envois recommandés. 

Ceue dilféteoce résulte de l'augmentation des receues d'après lesquelles s'établisseot les rétributions à allouer au1 aieots 
du pilotage. 

Conséquence de l'augmentation des admissions à la retraite. 

Augmentation de remises proportionnelles et d'indemuités résultant d'un accroissement des recettes. 

Création de nouveaux bureaux à Aorers el Bruxelles; augmentaticn des rectites. 

OilTéreoce provenant notamment de la dimioutiun, en I 00i!, du montant iles décharges, des réductions cl ,let cotes irrécouvrables 
pour la province d' Anters. 

Accroissement provenant •le ce 11ue des impositions ile société; anonymes ayant été établies tardivement aux rôles, à cause tie 
circonstances extraordinaires, n'ont 1111 être recouvrées avant l.1 clôture cle l'exercice 1002, el ooi, par suite, été admises 
provisoirement en décharge. 

La différence en plus à l'exercice !002 est duc principalement au plus grand nombre de restitutions de droits de douane Ju chef 
ile la réexportation d'animaux reconnus atteints 011 suspects d'être atteints de tuberculose. 

Celte augmentauon est due, eo majeure partie, a la progression des recettes. 

Un remboursement exceptionnel de fr. 748. 15 a été fait à l'armement d'un steamer (1;1i s'est échoué, à l'entrée des bouche! 
de l'Escaut. 

Augmentation du nombre Je, ,oyages effectués par les navires ilu " Norddeurscher l,loyil • cl droits plus élevés payés par ~e, 
bâtimems, à raison d'un plu; Cori tirant d'eau. 
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ANNEXE 
AU PROJET DE LOI PORTANT HÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET 

DE L'EXERCICE 1902. 

DÉVELOPPE~IENTS SPÉCl!UX 

SUR 

LES RECETTES DE L'EXERCICE CLOS· DE 1902. 

(Article 2 6 de la loi da 15 mai 18 ,16 sar la comp!abililé de l'État.) 
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NOTE PRgLIMINAIRE. 

Le compie définitif du Budget de l'exercice t902~ qui a été publié à l'appui 
du compte général de l'Adminislralion des finances de l'année 1903, expose, 
d'une part, pRr branche de revenu el par nature de perception, les droits 
constatés à charge des redevables de l'~~lat, les recouvrements cff ectués sur 
ces droits el les recouvrements restant à faire; d'autre part, par ministère, 
par article et par senvice spécial, les droits constatés au profit des créanciers 
de l'État., les paiements effectués et les paiements restant à faire pour solder 
les dépenses. Il établit, de plus, la comparaison entre les évaluations de 
recette, les droits constatés à charge des redevables de l'État et Jes recou 
vrements effectués sur ces droits, ainsi que la comparaison entre les crédits 
ouverts, les droits constatés au profil des créanciers de l'État et les paiements 
effectués sur ordonnances des Ministres. 

Outre C('S renseignements: qui sont fournis en exécution de l'article 43 de 
la loi du l ä mai 1846 sur la comptabilité de l'État, l'article 26 de la même 
loi e,.ige que Ic projet de loi à soumettre à la Législature, pour le règlement 
de chaque exercice, soit accompagné, en ce qui concerne les recettes, de 
développements destinés à former une partie spéciale du compte de l'Admi 
nistration des finances: et faisant connaitre, pour chaque branche de service, 
les valeurs, matières ou quantités qui ont été soumises à l'application des 
tarifs, el qui ont déterminé le montant des droits perçus par le Trésor 
public. 

Les tableaux publiés à la suite de la présente note ont pour Lut de satisfaire 
à celte dernière disposition; ils présentent les renseignements ci-après, 

SAVOIR: 

Développement des rôles mis en recouvrement sur : 

La conlrihution foncière; 
La contribution personnelle; 
Le droit de patente; 
Les redevances sur les mines. 
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Développement des recouvrements sur : 

Les droits de douane; 
Ll'S droits d'accise; 
Les droits d'enregistrement (fixes et proportionnels); 
Les droits de greffe (fixes el proportionnels); 
Les droits <l'hypothèque; 
Les droits de succession; 
Les droits de timbre (débit, extraordinaire et visa). 

Chacun de ces tableaux est précédé de notes explicatives sur la législal1un 
et la perception des impôts qu'ils ont pour objet. 



[N° 7] ( f 06 ) 

NOTE EXPLICATIVE 

sur le développement des rôles de la contribution foncière 
de l'exercice 19 02. 

(Lois: 3 frimaire an VII; 19 ventôse an IX; H5 septembre i807; 10 janvier 1824; 2~ décem 
bre -1838; 25 mars 1847; 3 avril 18:SI; 10 octobre 1860; 7 juin Hl67; 5 juillet 1871; 
2-i décembre -t8ï9; tO uoû] 1889; 6 septembre 189!ict 50 décembre 1896.) 

La contribution foncière est assise sur le revenu nel des immeubles, calculé 
d'après un nombre d'années déterminé, suivant les principes inscrits dans 
les lois indiquées ci -dessus, 

Le montant de la contribution foncière au profit <le l'État est fixé à 7 p. 0/0 
du revenu nel imposable, tel qu'il est arrêté au 31 décembre de l'année pré 
cédente. 

Exemptions. 

Les rues, les places publiques servant aux foires et marchés, les grandes 
routes, Jes chemins publics vicinaux, les chemins de fer, les rivières, les 
canaux de navigation et les forêts et bois nationaux, ne sont point impo 
sables à la contribution foncière. 

Il en est de même des propriétés bâties réunissant les trois conditions 
ci-après : 

A. Avoir le caractère de domaines nationaux; B. Être improductives; 
C. Être affectées à un service public ou d'utilité générale. 

Les bâtiments servant aux exploitations rurales, tels que granges, écuries, 
caves, celliers, pressoirs, et autres destinés à loger les bestiaux des fermes et 
métairies, ainsi que les cours desdites fermes et métairies, ne sont soumis à 
la contribution foncière qu'à raison du terrain qu'ils enlèvent à la culture, 
évalué sur le pied des meilleures terres labourables de la commune. 
Les maisons qui ont été inhabitées, de même que les fabriques et usines qui 

sont restées inactives pendant toute une année, sont déchargées, pour cette 
année, de la contribution foncière établie sur les bâtiments. Les réclama 
tions tendantes à obtenir la remise de cet impôt doivent être présentées, à 
peine de déchéance, avant le {er avril qui suit immédiatement l'année de 
l'inhabitation ou de l'inactivité. (Loi du 6 septembre t 89ä.) 

Les maisons ou autres bâtiments construits ou reconstruits ne sont impo - 
sables qu'à partir du {•r janvier de la seconde année qui suit l'occupation de 
Ja construction. La même rèile est applicable, quant à l'augmentation éven- 
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tuelle de la contribution foncière, aux maisons el bâtiments partiellement 
renouvelés ou agrandis au moyen de constructions nouvelles. 

Sont également exempts de la contribution foncière sur les propriétés 
bâties, pendant quinze ans, les maisons et bâtiments nouvellement construits 
sur des terres vaines el vagues appartenant aux communes. 

Les réclamations doivent être présentées, à peine de déchéance. dans les 
six mois, à daler de la délivrance de l'avertissement-extrait du rôle. Toute 
fois, ce délai est prolongé jusqu'au 51 octobre de la seconde armée de l'exer 
cice pour les impositions indues résultant de doubles emplois ou d'erreurs 
imputaLles aux agents des contributions directes. 

Les fermiers ou locataires sont tenus de payer, à l'acquit des propriétaires 
ou usufruitiers, la contribution foncière pour les immeubles qu'ils ont pris 
à ferme ou à loyer. 

Les propriétaires ou usufruitiers qui veulent obtenir, en vertu de la loi du 
22 décembre 1838, la division des cotes foncières inscrites en leur nom au 
rôle des contributions directes, sont tenus de remettre au receveur de la 
localité où les biens sont situés, avant le 1er décembre précédant l'année de 
l'imposition, une déclaration, datée et signée, contenant les indications sui 
vantes : 

t O Nom, prénoms et demeure du propriétaire; 21) commune où les biens 
sont situés; 5° revenu cadastral à diviser; 4° noms, prénoms et demeures des 
locataires; t>0 revenu imposable des biens occupés par chacun d'eux; 6° terme 
du bail. 

L'indemnité revenant au receveur est fixée à quinze centimes pour chaque 
article du registre de sous-répartition. Toutefois celle rétribution n'est pas 
due pour les cotes payées intégralement par un seul locataire à la décharge 
du propriétaire. · 
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Toui::.tu LITT. A. 

DÉVELOPPEME.~T 

Jes rôles de la contributicn foncière de l'exercice 1.'J02. 

REVENU IMPOSABLE DE 1902. CO!ITRIIIOTIO~ 
~~ ·- - foneière 

PROVINCES 
PROPJIJÉTl\S l'IIOPl\1~1'ÉS H 

TOTAL. 
non bâties. bâties, profit de l'État. 

Anvers . . fr. l 1,~55,tt4 46 27,711:1,064 " 30,571,188 46 2/60,976 82 

Brabant. . 31,261,513 37 55,078,621 • 86,040,134 57 0,085,704 72 

Flandre occidentale 25,121,580 09 10,182,529 • 41,'.303,915 00 2,891,266 15 

Flandre orientale . . 27,674,800 03 21,607,455 • 40,282,241 03 3,449,747 90 

Hainaut, . 57,~7ö,836 52 50,744,231 • 08,118,067 52 4,768,250 70 

Liége HJ,086,873 12 25,853,624 . 45,520,407 12 5,186,425 43 

Limbourg . . 10,479,714 55 ö,Oll,810 . 15,491,524 35 044,401 . 
Luxembourg . 7,4(14,470 43 2,652,210 • 10,116,605 43 708,162 54 

Namur. 15,760,036 45 8,204,678 . 23,075,714 45 1,678,151 72 

ÎOT.\ijj. • fr, 186,684,960 82 101,033,011 ' 378,317,977 82 26,482,176 98 
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NOTE EXPLICATIVE 

&ur le développement des rôles de la contribution personnelle 
de l'exercice 19 0 2. 

(Lois des 28 juin 1822, 29 décembre 1831, 50 décembre 1852, 1" janvier 1856, 5 juillet 1871, 
26 aoát 1878, 26 juillet f879, 25 août 1885, 22 août t885, 50 juillet {889, 1S juillet 1895. 
12 août 1894, 11 avril 1895 et 6 septembre 1895.) 

Les bases de la contribution personnelle sont au nombre de cinq, savoir : 

{re base. La valeur locative des habitations; 
2° - Les portes et fenêtres; 
3° - La valeur du mobilier; 
4° - Les dornestiques ; 
!'Jo - Les chevaux. 

L'impôt est établi comme il suit : 

i re base. ;') p. 0/ •• Je Ja valeur locative attribuée à l'habitation occupée par 
le contribuable; 
2° base. Impôt gradué depuis fr. L »,jusqu'à fr. 2.28, par porte ou fenêtre. 

en raison du chiffre <le la population agglomérée de la commune; 
;Je base. 1 p. 0/o d(' la valeur du mobilier; 
4-e base. L'impôt varie depuis fr. 8. >> jusqu'à fr. 40 >) par domestique. 
Cette échelle est réglee en raison de l'espèce et du nombre des domestiques 

tenus par le contribuable; 
!je hase, La taxe varie depuis fr. i O. » jusqu'à fr. 80. ,>, selon l'usage qui 

est fait des chevaux, leur nombre et la profession exercée par les déten 
teurs. 

Les éleveurs et les marchands de chevaux, reconnus comme tels et dûment 
patentés, qui ne sont point loueurs de chevaux, sont passibles d'une taxe 
de fr. 100. )J ou de fr. 200. 1> selon que leurs écuries renferment ordinaire 
ment moins de i O chevaux ou i O et au dela. 

Il est perçu, au profit du Trésor public, i5 centimes additionnels ordinaires 
au principal de toutes les bases, et en outre tO centimes extraordinaires au 
principal de la valeur locative. 

Sont exempts de la contribution personnelle du chef des trois premières 
hases: 

t0 Les habitations d'une valeur locative inférieure à fr. 42.(0, et celles qui 
soul louées à la semaine au-dessous de fr. t .''.J.7 1~

0
0; 
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2° Les habitations occupées par les ouvriers ou anciens ouvriers incapables 
de travail, qui, n'étant pas propriétaires d'immeubles autres que celui qu'ils 
habitent el celui qu'ils cultivent, occupent soit en propriété, soit en location 
du bailleur non habitant, une habitation d'un revenu cadastral n'excédant 
pas: 

72 francs dans les communes de moins de 5,000 habitants, 
96 - - 5,000 à 20,000 
i 20 - - 20,000 à 40:000 
i44 - - 40,000 à f00,000 
i 7i - - t00,000 habitants ou plus. 

Pour l'application de ces dispositions, les communes sont classées d'après 
la population totale constatée par chaque recensement décennal, et le revenu 
des habitations non encore cadastrées ou non cadastrées en parcelle distincte, 
est déterminé comme en matière de contribution foncière. 

Toutefois, lorsqu'une agglomération s'étend sur plusieurs communes, ces 
communes ou leurs parties agglomérées peuvent, quant au taux du revenu 
cadastral donnant droit à l'exemption, être rangées, par arrêté royal, dans Ja 
catégorie à laquelle appartient la commune la plus peuplée. 

L'exemption n'est pas accordée : 1° aux ouvriers qui tiennent par eux 
mêmes, leur femme ou leurs enfants, un débit, une boutique, exercent ou 
font exercer une profession quelconque; 2° aux ouvriers qui louent ou cèdent 
une partie de leur habitation soit à plus d'un sous-occupant, soit pour l'exer 
cice d'un débit ou commerce quclconque , 5° aux ouvriers qui cultivent pour 
eux-mêmes soit au delà de 50 arcs, soit au delà de rno ares, suivant que, 
parmi les parcelles, autres que le jardin, il en est ou il n'en est pas dont le 
revenu cadastral dépasse ~O francs l'hectare; 
5° Les bâtiments servant rie fabriques ou d'usines, pour autant qu'ils ne 

soient: pas employés à l'emmagasinage des objets fabriqués, Jes écuries et 
granges à l'usage de l'agriculture, elc; 

4° Les maisons meublées et qui sont restées inhabitées depuis Ic 1er jan 
vier jusqu'au 5i décembre de l'année écoulée, pourvu que la contribution ait 
été payée pour celle année, et celles qui ne sont occupées qu'après l'expira 
tion du fer trimestre; 

5° Les contribuables qui occupent dans les communes de I0,000 habitants 
el plus une habitation d'une valeur locative annuelle de fr. 42.40 à tOö francs 
savoir: 

Dans les communes de f 0,000 à ~;S,000 habitants : 
De fr. 42.40 à fr. 53 exclusivement, exemption totale; 
De fr. !)3 à fr. 7 4.20 exclusivement, exemption de la moitié. 

Dans les communes de 2~,000 à 50,000 habitants : 
De fr. 42.40 à fr. 63.60 exclusivement, exemption totale, 
De fr. 63.60 à fr. 84.80 exclusivement, exemption <le la moitié. 

Dans les communes de o0,000 à 7ä,OOO habitants : 
De [r. 41.40 à fr. 74.-20 exclusivement, exemption tutale ; 
De fr. 7 4.20 à fr. 9;5.40 exclu si verne nt, exemption de la moitié. 
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Dans les communes <le W~OOO habitants et plus : 
De fr. 42.40 à fr. 84.80 exclusivement, exemption totale; 
De fr. 84.80 à 106 francs exclusivement, exemption de la moitié. 

Pour l'application de ces dispositions, fes communes sont classées d'après 
leur population constatée par le dernier recensement décennal. 

Les contribuables soumis à l'impôt personnel ont la faculté de se référer, 
pour la même habitation, à leur cotisation de l'année précédente, en ce qui 
concerne les trois premières bases, à moins qu'il n'ait été fait à celle habi 
ration des cha11gem1·11ts notables. Eu cas de changement de demeure, ils 
peuvent en ce qui concerne les première et deuxième bases se référer à la 
cotisation établie nu nom de leur prédécesseur si aucune modification n'a été 
apportée à l'immeuble. Quanl à la troisième base, ils doivent déclarer la 
valeur de leur mobilier. sous réserve du contrôle établi par l'article 79 de la 
loi du 28 juin 1822. 11 leur est loisible de demander l'intervention des 
experts nommés à celte fin, pour faire estimer, recenser et dénombrer leurs 
objets imposables d'après les trois premières bases <le ta contribution per 
sonnelle. 

li est institué <lans chaque commune une commission, composée de deux 
membres dé l'administration communale el de deux fonctionnaires de 
l'administration des contributions, chargée de nommer les experts el contre 
experts nécessaires pour les évaluations, recensements el dénombrements 
requis. 

Les déclarations des contribuables sont examinées par le chef ou un 
membre délégué par lui, de l'administration communale, conjointement avec 
Je contrôleur, el en présence du receveur. Dans Je cas où les deux premiers 
jugent une déclaration inexacte, ils doivent faire expertiser les objets 
déclarés. 

Les réclamations doivent être présentées, à peine de déchéance, dans les six 
mois, à <later <le la délivrance de l'avertissement-extrait du rôle. Toutefois, ce 
délai est prolongé jusqu'au 51 octobre de la seconde année de l'exercice pour 
les impositions indues résultant de doubles emplois ou d'erreurs imputables 
aux agents des contributions directes. 

29 
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'fABL~A U LITT. .U. 

DEVELOPPEMENT 

des rôles de la contribution personnelle de l'exercice 1902. 

50 
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QUOTITÉ BASES DES COTISATIONS MONTANT 
do ln 

BASES DE L'IMPOT. Ju droit 

pour sil< mois. l r.ONTRIIOTIO,Y 

pour l'année, pour l'annee, TOTAL. eJI 

principal. 

Valeur locative . • . . . • • . • , . . . 50/o 130,966,453 12 • 150,<J6fl,4M 12 6,548,322 66 

2.28 744,535 50 11 7-f.1,533 50 l 16\J7 ,556 38 

1.80 205,120 • • 205,120 • 505,616 • 
Portes el fenêtres • . • ...... 1.30 370,289 f ~ 370,289 » 493,075 70 

1.10 350,5i7 . . 55o,:n7 . 585,414 70 

l. • 4,040,MI 85 • 4,040,551 83 4,040,551 85 

Mobilier. . . , . . , , , . , . . . . . 10/o 200,270,002 ' " :!00,270,902 " 2,002,100 02 

8 .• 14,5m . 844 • 15,185 . 118,088 • 
1 o. » 54,088 . 1,288 • 55,376 ' 547,is20 . 
20, D 15,518 • 26(1 . 15,784 )) 313,020 • 
25. • 12,71(1 " 240 1 12,065 " 321,012 50 

Domestiques • . • • • , . . . . • • . • 50. • 2,361 ' 45 • 2,406 • 71,505 • 
40. • 408 . 24 . 452 . 18,800 • 
10, • 2,700 " 65 ., 2,705 • 27,315 • Iivrée. 
~o. • 470 » .s • 475 • 9,450 » 

bonnes d'enï, 

10. • 6,09-5 " 203 • 6,206 " 61,0•fö • 
20. • 12,408 b 522 . 12,030 • 253,380 • 
50. • 1,480 ' 117 • 1,606 1) 11,51'6 " 
60. • 1,888 .. û4 1,082 • 110,100 • 

Chevaux .••• . . . . ~ . . . . . . 70. • t, 11 4 . 42 • 1,156 " 70,450 • 
80. • 204 . 30 • 240 • 17,760 » 

100, n 171 . 8 ' 179 . 17,500 )) 

200. " 30 . " 30 . 6,000 • 
40. n ö • n 5 • 120 • 

Tnrxt , •••. 17,686,457 69 

DMils supplémentaires, jeu des fractions .... , ...... 7,Hiö 28 

Tou 1. en principal ..••• 17,693,öOO 07 

Centimes additionnels au profil 1h1 Trésor . , • , .. ' .... 3,062,680 81 

TOTAL, •• ' • 21,656,280 78 

Amendes . . . . . . .... . ........... 7,670 71 

Fra is d'expertise .. ' •••••• 1 • . .. ' . ' ... 10,7%5 U2 

TOTAL de la contribution au profit do l'État, . . ' tt,674,686 41 
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- 
NO.\llll\t: OU \"AU:UR l>ES 01.W:TS IMl'OSAllLES, PAll PROVINCE. 

- 
AoiveN. !lr3L311I. .,.,,.. 1 l'landre 11:oinaut. Liége. Limbourg, Luxembourg. Namur. uctidenlale . orieotale. 

23,968,574 • 45,332,450 5°'12,030,:S51 12 l5,5!17,514 • 14,718,l5:)7 • ll,î86,80S 50 1,007,026 • l,'587,410 öO 3,847,071 50 

340,681 50 250,21M • l) 147,558 • • • •> ., • 
• . 57,20 ISO , • 145,877 50 • " • 

41,665 50 55,:S47 50 118,235 50 . 07,8!)5 50 38,0:SO 110 . • 27,204 50 . 
53,050 00,5:16 50 46,558 !10 80,:S66 • . 25,731 50 14,'iOO 50 22,780 ' » 0:15 • 

iS6:S,9i2 23 017,632 . 541,514 . 5111, 177 ' SH,018 Ill 352,208 50 116,746 50 117,033 50 2li6,170 " 

• 
H,081,'WO 50 o.t,000,078 , !l,874,451 50 2:S,:Siit,56-1 • !4,'56:S,52:? • ':!-1,784,177 • 3,:\76,381 5(1 -1,:Si0,801 50 0,054,627 . 

1,604 0 3,:S:!8 l,ii2 ' 2,110 ' 2,000 ' 2,116 ' 804 • 543 ' 006 . 
7,901 . 16,52:! 5,214 • 6,740 7,o24 . 7,483 • 1,400 r 881 . 2,208 • 
2,56:5 • 5,1141> ' 1, 171:J . 1,01'2 • 1,2:5!) • 2,208 194 . 00 ' 45B • 
1,709 • 4,0;;7 , 801 1,3;;8 . 1,686 1,418 . 351 , 146 . 780 . 
320 ' 071 142 2~7 ' 20-l • 270 ' 01 n li ' 101 " 

1 501 . 7 ' ;j . 40 . :56 ' 0 n 10 ' 20 " 
;;52 t 1,010 • 192 ' 287 ' 206 . 201 . 03 9.8 . 205 ., 

110 • 18:2 . 27 . 40 ' 1 .. 110 . 3 ' 3 1 11) ,, 

1,;;11 • 2,510 ) 622 1 û27 :505 ' 555 . 8!\ ' 115 • 107 . 
758 .. 2,157 • 1,752 ' 2,0111 • 3,239 . 1,201 407 207 ' 905 • 
2;;0 • 401 . 130 235 • 237 , l•i7 . üO ~ 49 n 108 ' 
226 J 605 • 170 . 217 ' 225 2;n ' i6 12 • 210 " 

164 • 4i8 . 00 . 86 , 00 ' 171 ' 28 5 • '11 • 
• 163 ' . 1 15 ' 17 . 7 , 10 • 27 . 

16 . 53 . 20 17 35 1 20 • 9 » 10 r 19 J 

2 • 15 " • 6 . .j ' 2 ' • • 1 • . ~ • . • J • • 1 n 
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NOTE EXPLICATIVE 

sur le développement des rôles du droit de patente de l'exercice 1902. 

(Lois des 21 mai 1819, 6 avril 1823, 18 juin et ID novembre -184~, 22janvier 1849, 28 décembre 
·18158, 5 juillet 1871, 24 mars 1873, -18 mars 18ï4, 21 mai ·1888, 6 juillet t89t> du 6 scp 
lcmbrc 18915, 29 décembre 1899, 30 décembre 1901 et traités des 3 juillet 1880, 6 décem 
bre 1891 et 11 juin 1895.) 

Les personnes qui exercent habituellement une profession, une industrie 
ou un commerce, sont assujetties à la patente, sauf les exceptions déterminées 
par la loi. 
Il existe deux tarifs distincts pour l'application du droit de patente: 
f O Le fa rif ,1J, établi par la loi du 2-1 mai ¾8J9, s'applique aux professions, 

commerces et industries, sans avoir égard à la population. Il est le même 
pour toutes les communes. Ce tarif a été modifié une première fois, et d'une 
manière générale, par la loi du 6 avril f 823, puis par la loi du 22 janvier f8-19 
cl par celle du 6 juillet i 89f. 

(Le tarif A, tel que l'a décrété la loi de f819, n'est plus applicable aujour 
d'hui qu'aux marchands ambulants, rémouleurs, drouineurs et fondeurs 
étrangers.) 
2° Le tarif B s'applique aux professions autres que celles qui sont impo 

sées d'après le tarif A. li comprend six rangs différents, suivant la popu 
lation de chaque localité. 

Le tarif A est divisé e11 dix-sept classes; chacune des six séries du 
tarif B comprend quatorze classes. 

Le taux le moins élevé du droit de patente, en principal pour l'année, est 
de fr. 1..06; le plus élevé est de 425 francs, à l'exception des marchands 
en délail ou boutiquiers qui, lorsque leur débit excède 500,000 francs sont 
passibles, du chef de l'excédent, du droit de 42~ francs, indépendamment 
d'un droit supplémentaire calculé à raison de 7S francs par N0,000 francs; 
des marchands ambulants étrangers, dont la patente peut s'élever jusqu'à 
fr. f,{4( 80 ca, droit double de la première classe du tarif A de t8i9; des 
sociétés anonymes, des sociétés en commandite par actions et des assureurs, 
qui payent 2 p_. 0/0 des bénéfices annuels; des entrepreneurs de spectacles, 
qui sont assujettis à un droit spécial; et des administrateurs el commissaires 
des sociétés anonymes ou en commandite par actions qui sont cotisés aussi à 
raison de 2 °/o de leurs traitements ou émoluments. 

Conformément à l'article 4 de la loi du 6 juillet {89 t, les sociétés coopé 
ratives sont soumises au droit de patente d'après les règles établies pour les 
autres patentables. 

Il résulte de l'article 1er de la loi du 50 décembre t 899 que le droit 
uniforme de 6 centimes par tonneau est applicable à tous les bateliers in<lis 
tinctement, tant indigènes qu'étrangers, soit qu'ils fassent des importations, 
des exportations ou des transports dans l'intérieur du pays. 



( H7 ) 

II est perçu, en sus du principal,20centimes additionnels au profit de l'~;tat. 
La cotisation au droit de patente est arrêtée dans chaque localité par Ic 

collège des répartiteurs. 
Les héritiers d'un contribuable décédé, qui ne continuent pas les affaires 

du défunt, peuvent obtenir un dégrèvement du droit de patente, en adres 
sant, à cet effet, une demande au contrôleur, dans les trois mois du décès du 
patenté. . 

Les contribuables portés aux tableaux n°9 f, 2, 5, 4, 5 et f 5, qui cèdent 
leur commerce ou industrie, peuvent obtenir ta transcription de leur patente 
au nom des cessionnaires, en s'adressant, à cet offet , au contrôleur des 
contributions et aux répartiteurs. 

Les réclamations doivent être présentées, à peine de déchéance, dans Ic 
délai <le six mois à dater de la délivrance de l'avertissement-extrait du rôle. 
Toutefois, ce délai est prolongé jusqu'au 3 l octobre de la seconde année de 
l'exercice pour les impositions indues résultant de doubles emplois ou d'er 
reurs imputables aux agents des contributions directes. 



[N° 7] ( H8 ) 

DEVELOPPEMENT 

des rôles du druil de patente de l'exercice 1902. 

TABLEAU LITT. C, 
No 1. .______, 

TARIF A1 ÉTAl3Ll PAH LA LOI DU 21 ~JAi 1819. 

,'1arcltanrls ambuiants, rémouleHrs, drouineurs et [ondeurs élrnngers au royaume. 

(Loi ù11 ·18 juin 18-12 et tableau n° 8 de la loi du 21 mai 1819.) 

Le droit est dû pour l'année entière, quelle que soit l'époque à laquelle l'exercice <le la profession 
a commencé. 

(Art. 6, S 2, cl arl. 12, § 2, ile la loi du 21 mai 1810.) 

noun~ JU0NTo\~T NOi\lilRE OE COTISA rlONS, PAR J>RO\'INCE. 
QUOTITÉ 

de - ,,; 
du drQÎL •• ., du cotisations ., 

j en Bra- Flnndre Flandre Hni- Lim- Lux cm- 
"' droit. pour Anvers, Lirgc. Namur. 

l'année. p1i>1cipnl. bant- occid. orient. naut. bourg. bourg. 

1 57:1 40 ' . • t • . " • . • n 

2 437 00 • • • > • . • . 0 . • 
5 402 80 • • • . • . " . . . . 
4 307 40 • • >) n • . • • . " . 
5 233 20 0 0 " . • . • . • . . 
6 175 90 • • • " • • .. • . " . 
7 131 .44 • 0 • 0 • .. . . . • • 
8 97 52 IS 487 60 • 2 • 1 2 • 1 • • 
9 72 08 • ) • » . . " • • • • 

10 ö3 ., 423 22,419 • 37 21 11 42 113 45 35 37 84 

11 58 16 10 381 60 2 1 5 2 n » 1 • • 
12 27 56 13,1 3,693 04 37 15 3 22 21 12 18 3 a 
13 18 02 9 102 l8 2 • 1 3 2 1 • • 0 

14 11 66 2,050 23,003 • 133 118 164 248 003 321 82 103 278 

15 7 95 3,832 30,404 40 372 276 !J82 11508 647 67 50 75 55 

10 4 24 !\817 24,604 08 530 47() 790 740 1,540 7-J.7 190 241 571 

17 2 05 3,853 10/l!O 45 170 476 1,031 804 045 1!JB 117 100 114 

-- -- -- --- -- -- -- -- 
ÎOTAOX, 10,133 116,385 35 1,483 1,385 2,!J93 3,160 3,577 11,309 403 559 1,105 

4;.'!i§' 
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ÎABLBAU LITI'. C. 
N• 2. 

TARW A, ÉTABLI PAR LA LOI DU 22 JANVIER 1849. 

Ce tarif est applicable : 

t0 Aux fabricants, manufacturiers, maitres-ouvriers, etc., dont le droit, calculé sur le nombre 
de leurs ouvriers, est le même pour toutes les communes (Tableau n• 1); 

2° Aux distillateurs, brasseurs el fabricants de vinaigre (Tableau 11° 2}; 
3° Aux moulins, ~ l'exclusion des moulins à farine, à gruau, et de ceux qui servent à broyer, à 

moudre l'orge, l'avoine et le blé sarrasin (Tableau n° 4); 
4° Aux fabriques et usines dont la cotisation n'est point subordonnée nu nombre d'ouvriers qu'elles 

emploient (Tableau n• 5); 

5° Aux marchands détaillants ou boutiquiers (Tableau n• 6); 
6° Aux administrateurs, intendants, régisseurs, surveillants, agents d'affaires, commis de bu 

reau, etc. (Tableau u0 11.) 

(Art. 61 S ':l1 de la loi du 21 mai 1819.) 

QVOTld NOMBRE DE COTISATIONS )IO~fA~T NOMBRE DE COTISATIONS, PAR PROVINCE. 
Ju 

' •lu 
cJroil 

pour µour pour pour droit Bra- Flandre Flnndre llai- Lim- Luxem- voor 
TOT.lt,. Anvers. Liège. Namur. L~ ANl\~S. l'nnnèe. !> mois. 6 mois. 3 mois. en prfnclpaJ. hnnl. o,cid orient. naut. bourg. bourg. 

1 
40,iOI 5(1 11 :;4 5 H 21 1 401 ' 101 • 1 " 102 16 . " 1 

2 :;54 . 00 . • . 60 20,040 9 25 1 5 0 13 1 . 2 

3 ~78 . 126 . • • 12û 550 28 14 10 4 22 21 20 • • 5 
4 223 . 103 n . • 163 363 411 29 41 19 30 22 20 1 ' 1 
5 167 . 287 • . 1 ~88 47,970 75 22 69 14 45 63 59 5 1 10 
fi 122 -i55 • 2 1 458 ii5,~62 50 43 101 32 - 75 82 87 15 5 20 
7 80 • 635 1 1 . 657 i\6,0W. 25 i9 115 58 102 125 118 4 5 31 

8 67 . 921 6 2 3 032 62,125 75 112 219 73 172 168 128 15 0 36 

0 40 • f,7ï2 5 4 1 1,78"1 87,122 ' 208 361 1116 272 :no 531 28 26 80 
10 36 • 2,785 15 14 18 2,830 101,025 r, 522 ?\84 5f0 30-i 539 405 35 35 126 
11 'li • 5,660 !J8 04 40 5,b\)8 l5U,505 50 618 1,247 52:, 7114 1,0UII 919 194 20!) 306 
12 20 . 7,:583 48 87 57 7,575 14!!,535 719 1,090 8GO 895 1,559 1,111 142 115 454 
13 n • 10,686 139 104 47 10,070 141,102 • 1,092 j,400 1,055 1,260 1,96-} 1,893 21ï 344 741 

14 9 11>,:i20 230 131 7() 15,766 140,204 25 1,170 3,159 1,536 !,OUI 3,475 3,208 313 331 883 
15 5 :50 15,658 219 206 12~ rn,225 84,643 17 2,147 5,749 1,843 1,7lHI 2,ï84 2,461 391 320 741 
16 ':I 76 ö0,974 459 426 241 52,100 87,102 54 4,300 8,662 3,424 :'1,061 !\701 3,781 917 41)8 1,1116 
17 1 ïO 00,!'iRI i,227 2,075 1,507 06,500 159,212 (J8 0,912 12,Gllï 12,911 17,532 ~2,644 10,'"i08 2,474 2,724 4,008 

-- -- -- -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- 
'l'orxnr. 185,579 3,4ï4 3,147 2,101! llli!,308 1 r!Ol, 15589 20,927 il~,186 22,814 28,651 ~0,584 ':15,203 4,750 4 612 9,511 

5t 
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TABLEAU LITT. C. 
N• 3. 
-.... 

TARIF B, ÉTABLI PAR LA LOI DU 22 JANVIER 1849. 

Sont imposés d'après ce tarir: 

i" Les artisans, maures-ouvriers. erc., pour lesquels le droit est établi d'après le nombre 
d'ouvriers (Tableau n° f 2} ; 

2° Les aubergistes, baigneurs et mattres de billards (Tableau n• 1 ö); 
à• Les ni;\.gociants, armateurs, courtiers, médecins, boulangers, cabaretiers, etc. (Tableau n• 14) 

Le droit déterminé par le tarif 8 varie à raison du rang attribué à la commune où le contri 
buable est patenté, 

( Art. 6, ~§ 2 el 3, de la loi <lu 21 mai 1810,) 

ouonTli NOMBRE UE COTISATIOl'iS NO~lllRE DE COTISATIONS, PAIi PROVINCE . .IO~T.\~T 
lil ,tu -- ., du lil droit "· :§ pour pour pour pour droit Bra- lllan<ln• Flandre Ha,- Lirn- Luxern- 

pour ·roTAL. Anvers. Liège. Namur 
1.',uu1as~ 

l'année. 9mois. tl mois. 3moi~- en. prlm:ip;:d. bant. oceid, orient. naut. bourg, bourg. 

Communes du /" rang. 

1 423 . 3!S • 1 • 30 15,010 50 11 201 J 1 " 1 • 1 5 1 . 1 .. 
2 32~ " 113 • • • 11:; 36,4!39 • 41 40 " 2 • 21 1 • 1 • 
3 245 . 09 • 2 • 101 2-1,500 • !SO 28 • 2 • 15 

4 185 J !18 . 2 • 220 40,515 • 92 72 • 17 . 39 1 . 1 . 
5 tsa 397 4 2 3 40li 55,441 50 1i7 149 • 3'2 • 48 1 • 1 " 1 • 
6 100 • 1,048 6 5 4 1,065 105,600 • 685 250 ,, 44 . 84 

7 73 1 554 t 3 • 558 40,606 25 115 180 . 98 ., 165 1 • 1 • 
8 51 • 1,114 5 0 5 1,155 57,298 50 283 565 . 209 . 275 1 . 1 • 
Il 38 ' 2,271 17 Ill 15 2,:;20 87,267 • 779 814 • 34.5 • 384 1 ,, 1 • 

10 27 . 3,690 31 6~ 25 5,811 101,504 . 1,027 1,656 • 464 • 664 1 • 1 • 
11 20 • 9,026 167 119 63 o,n5 184,530 . 4,081 2,756 • 1,085 " 1,-475 1 • 
12 10 60 17,012 361 449 144 17,lJ(j(l 185,058 45 5,".!17 4,4121 • 6,406 . 2,931 1 • 1 • 

13 5 30 8,071 143 203 70 8,487 43,9ï4 56 2,047 3,'il731 • 1,035 • 1,534 t • 

14 D 40 2,898 60 92 29 3,088 10,210 20 857 1,449 r 389 • ~1 __ ·_ : __ · _: __ ) - -- -- -- -- -- ---- 
Tonu1:. 1 46,IS46 804 971 356 48,677 08817:lO 7fl 16,068 Hi,4114 . 0,122 . 8,033 1 • 1 • 



( ttl ) [No 7] 

TABLB.ltl Lm. C. 
N• i5 (mite). 

QVOTlTf NOMBRE DE COTISATIONS _.O~T4"T No,,m!lE DE COTIS.-\TIONS, PAR PROVINCE. ,;, du -- .. fil -- - do 

•.... , .. , "'."'" . ,, 
droit "' ~ peur pou, poar poor droit Bra- Hai- Lim- Luxem- t3 pour 'IO'tAI._ An.-ers. Liège, Namur, 

L'.1l'IJIJ-•• 
l'année. 0 rnoi1. ô mcis. lmoi,_ tD prii,d,-l~ banl. eeeid, o,icnt . naut. bourg. bourg. 

Communes du 'fr• rang. 
11070 

21285 • 

31214 • 

41160 • 

li 118 • 

61 87 • 

71 65 • 

81 45 • 

Ill 33 

101 ~2 

tl f6 

12 9 5 

115 4 8 

14 I 3 1 

TonuJ. 

1 • ~ . 1 2,590 . . 3 4 . . . • • D 

26 • • • 26 7,410 r • i 10 . • 1 0 • . 
02 . • • 32 6,848 • ' 8 15 1 ~ 6 • • j 

100 1 . • 101 16,120 . 6 34 :;o 3 4 14 . • 4 
171t • 1 1 177 20,738 50 11 7ï 50 • 12 13 • • 5 
270 1 5 ~ 2ï0 23,llM 17 12:S 118 5 Il 20 • • 11 

' 327 2 5 1 3-55 21,531 2:i -50 142 711 Ji 24 28 . • 18 
74K 2 6 2 ï.'i8 33,885 58 504 180 ,.;1 34 78 • • 64 

1,4-54 14 12 5 1,40;, 47,007 75 00 673 32î 40 66 162 • ' 103 
2,55!! 20 27 11 2,616 56,963 !SC, 216 1,2311 477 90 13l 320 • • 14j 
5,300 77 118 38 5,53,j 86,820 505 2,,f71 1,200 170 265 601 • . 22i 

1 13,6~ï 2~3 234 130 14,261 }3-'5,426 91 2,513 4,ll!SO 2,460 ·ill 1,211 1,000 • • 801 
~ 10,628 253 2;;:; 171 11,'!85 5'.5,!i67 741 l,20i 4,97U 2,ur.2 8:H 402 744 • . 177 
~ 2,0!'.il 38 H Hl 3,051 0,558 80 )565 1,SIU i91 149 101 193 • • 91 
-- -- -- -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 
38,M3 661 681> 380 39,9~ 521,2ó5 4i 5,027 111,370 11,i96 1,7-41 2,258 4,08~ • • 1,640 

Commurus du 5., rang. 

11280 • 

21214 , 

31162 • 

4 122 • 

51 91 • 

6 67 

7 51 

8 38 

9 27 

10 20 

11 12 

12 8 4 

1~ 5 8 

14 2 5 

TOUIJX. 

• • • J • • • • . • • • • • . 
4 • • . 4 856 . • t • • 3 • • • , 
7 . . • 7 1,134 . 1 . . • 6 • • 0 • 

27 " D • '17 5,29• . 4 • • 6 17 • • . . 
34 . J • 34 3,094 • 3 • l5 I> 17 • • . . 

' 66 • • • 66 4,4~j . 7 2 6 11 40 n • • • 
' 92 ~ 1 • 93 4,717 50 ~ 4 9 16 -t'l • • • • 

251 • 1 . 252 0,557 • 54 14 25 35 124 • , ,. . 
' 426 1 1 2 430 11,540 25 56 21 '!,7 07 249 • • • • 
\ 825 4 2 2 ~33 16,!i90 . 11-4 50 n 117 4i0 • . ,. " 
' 2,092 24 36 11 2,103 25,569 • 3a 213 173 317 1,148 • • • • 
Il 6,684 128 13i ;5 7,024 58,234 28 1,0114 478 7H 1,476 3,'233 •• • " • 
i 2,505 20 48 10 2,452 0,218 42 428 245 136 0/13 GOO n •. • . 
5 67i 11 19 8 715 1,776 01 tiô 100 56 118 Sl5 • » • • -- -- -- -- --- --- -- -- -- -- -- --- -- -- 

13,!>fi(l 197 241S 108 14,100 150,012 00 2,221 1,128 1,203 ~,155 6,:;33 • " . . 



[No 7] ( t2t ) 

Î .t.BLEAU LITT. C. 
N• o (suite). 

<JUOTITil NOMBRE DE COTISATIONS •01'1TA,,1' NO)IBRF. Dt: COTISATIONS, PAR PROVINCE. 
.;, du 
lil du 

FlandrJFlandre llai- 1 1 "' droit .,, .. pour pour ,,our 1,our droit Bra- Lim- Lu:i:em- ,.l 

"' 
pour TOTAL, Anl'ers. 

eecid. l orient. 1 Liege. Namur. 

L"An"~■. 
l'annlle. s mois. 6moi1. 3moi,. ~n prlnrlpal. bant. naut. l bourg. bourg. 

Communes du 4.. rang. 

11194 •I • 1 ,, 1 • 1 " 1 " 1 . 1 • 1 . 1 . 1 . 1 . 1 • 1 •• 1 • 
2 140 1 • . . , » " 1 . 1 . 1 • 1 . 1 . 1 • 1 " 
:; 114 . 1 • • • 1 114 . • )) . 1 . 1 . 1 1 1 .. 1 . 1 • 
4 87 ' 15 1 1 ~ Ill 1,:rn1 !IO . ] 13 . 

: 1 
J 1 M 1 • 

5 67 . 28 . • . 28 1,1176 • 1 2 lS ~ 5 1 • 1 • 1 • 
6 51 . 47 • • • 47 2,:'!97 " ;; H 10 1 20 4 1 . 1 . 1 . 
7 ~8 ' 83 l • • 84 3,1112 50 li 13 54 -i 12 12 1 • l • 
8 27 . 197 . • • lOï 5,519 • t, 211 64 16 411 27 1 • 1 • 1 • 
9 20 • 420 1 1 2 435 11,015 . 28 63 137 35 138 54 1 • 1 . 1 • 

10 JiS l) 533 5 s 2 545 7,003 75 60 80 160 se 15:? 46 1 • 1 . 1 • 
11 0 . 1,844 21 22 25 1,012 l(i,895 • ~15 217 524 10.; 003 150 1 • 1 • 1 • 
12 5 30 8,73!1 188 185 142 0,2'>1 47,730 15 !)75 874 2,5~!1 7-<i 3,475 51/S 1 .. 1 • 1 e ,_ 

15 2 76 2,042 20 72 35 2,178 5,81\) 46 22! Ki2 44~ 1G8 285 l8ti 1 • 1 . 
14 1 70 676 16 17 5 7H 1,180 07 83 140 160 en 220 __:_1_,_,_· -- -- -- -- -- 
ÎOT.lUI, 114,0:;3 201 200 211 15,404 101,4114 4:; 1,716 2,505 4,117 1,11>2 4,0G2 1,112 1 • 1 . 1 • 

Communes du 5- rang. 

11142 
2 11 l 

41 67 

51 51 , 

01 38 • 

71 27 , 

81 20 ,, 

!) 1 15 D 

101 9 • 

11 I 7 , 

121 4 24 

13! '.2 12 
14 1 58 

ÎUT\UX. 

3 ,, • • 3 426 • • 2 • 1 • ,, • • . 
\ 

6 • 1 • 6 661i .• • J • • 2 1 • 2 • 
25 • • • 25 2,225 .. • 4 2 1 6 10 1 1 . 
75 • • • 7!1 5,025 ,. 1 13 2 13 27 5 11 3 . 
86 • • • 86 4,3!!6 " 3 10 3 10 29 IJ 13 7 • 

184 0 2 0 186 7,030 . 4 14 16 31 64 2d 8 21 • 
271! ' 1 1 280 7,526 25 15 39 21 46 88 40 15 16 • 
616 2 2 . 620 12,370 • 8 79 36 108 2il 98 46 24 . 
982 2 lS 2 901 t'll,824 50 29 Hi 65 182 310 136 07 41 . 

1,258 5 4 4 1,271 11,382 75 52 125 107 201 384 178 97 37 . 
3,077 58 4!J ◄3 4,127 28,~\JO 25 312 499 285 831 1,45'.; 389 253 105 • 

i 18,245 30!1 430 2~0 10,2!\\I 79,701 40 70;'; 1,840 1,64 l 4,603 7,ï02 1,582 IS1!5 241 • . 
1 4,200 84 147 50 4,547 0,'.5:>0 26 320 X37 5311 1,405 858 337 o:2ü 130 . 
1 1,:;02 '.!0 23 n 1,457 1,071 12 00 214 9:! 256 547 127 04 37 • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
31,387 548 60ö 365 52,063 18~,274 53 1,IWI 5,709 2,600 7,778 l'l,7Q0 2,94:.! 1,840 665 . 



( 125 ) (N° .7] 

T ABLUU Llff. C. 
N• 5 (mile). 

QUOTld NOl\IBRE DE COTISATIONS 110/t'fANT NOlllflRE DE COTISATIONS, PAR PROVINCE. 
"' du -· - ..: da 

Flandre!Flandre 
"' d roit "' ~ pour (JOUr pour pour droit Bra- Hai- Lim- Luxem- 
-..; pour TOTAL. Anvers. 

occrd. j orient. Liège. Namur 
L' ANN.Ifs. l'année. 9mois. G mois, 3mois. en prlnclpul. bant. naul. bourg. bourg, 

Communes du 6- rang. 

1 111 t :1 
8 • , • 8 88~ • 0 • • 1 • 2 !t ! 

2 80 36 1 • • 37 3,270 75 1 2 13 • • 11 • 4 6 

31 67 . 50 ' 1 • 60 3,0811 50 1 3 0 1 8 2i! 1 4 11 

4 lil . 225 1 • ,. 226 l11'l13 2'i 11 15 2~ 15 50 47 10 16 ~ 
5 40 • 32,) • 3 . . 326 12,080 • 10 31 41 34 75 47 18 21 42 

6 29 • 659 2 11 • 672 10,'514 ' 24 88 fiO 66 148 109 22 69 90 

71 20 • 1,223 4 6 4 1,23ï 24,600 ' 58 101 1811 143 249 206 31l 83 150 

SI 1-l • 2,401) 7 7 (l 2,420 33,860 50 153 220 280 283 545 423 103 129 ;ms 
0 to • 4,807 59 51 31 4,IH8 48,6t15 • 193 479 638 620 1,253 719 218. ':131 576 

101 8 • r.,168 (i1 ~o. 30 5,:•Hï 41,984 ' 200 515 7311 779 1,158 805 230 268 520 

11 0 • 27,776 3.fl 336 248 28,701 169,570 50 2,668 2,561 4,880 4,i>i1 5,609 4,124 1',0ll8 1;145 2,255 

H 3 40 150,060 2,930 2,43(! 1,815 16-3,24l 543,750 45 11,364 21,099 22,405 20,2:S2 40,801 16,001 5,794 5,403 13,91>2 

Pi 1 70 38,015 017 1,015 632 41,479 68,418 tl! 4,012 8,529 4,911 7,027 5,086 4,öG4 2,781 2,335 2,434 

14 1 06 9,478 247 ':l0(l 8::.! 10,013 10,372 31 8YO 1,073 1,106 '1,413 2,1!.~9 l,413 368 545 006 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Tonux 1217,140 4,5él0 4,121 'i!,857 258,674 Ol.13,'251 54 19,673 34,712 35,427 40,083 57,358 28,293 10,688 10,256 21/284 



[N° 1] ( tt4-) 

TDLl.lU Lffl. c. 
N• -4. 

PHOI•ESSIONS, !\IÉTIEHS, src., SOUMIS A UN DROIT SPÉCIAL. 

Moulins à farine, il r1ruau, et ceux qui servent à broyer, à monder ou ù moudre l'orue, l'avoine et le blé sarrasin 

(Tableau n• .5 Je la 101 du 21 mai 18 to, cl art. fi de la loi du 6 avril 18:13.) 

QUOTlff !IIONTANT DE LA VALEUR DÉTAIL DE LA VALEUR LOCATIVE OU DES PRODUITS 
lOCAUYe ou. de. ptoduil• halu4t ■O!ITA!f'.1' f!nlatt par pro•lnce. 

dG - 4u 
droil 

pour pour pour po•r droit Bra. Flandre Flandre Hai- Lim- Luxem .. 
po1u TOTAL, Anvers. Liège. Namur 

l.1.l!tNÉr. l'année. Omois. 6mois. ömoia. en principal. bant. oceid, orient. OAUl, bourg. bourg. 

Moulins à farine, à gruau, et moulins ser·vant à moudre, â brouer ou à monder l'orge ou l'avoine, 
mus murement qu'à bras ou à la main. 

(Tableau o• 3, S 1u, 1" alinéa, et art. 6 rie la loi du 6 avril 18j3.) 

2 p. 0/o 
dt 1• nl<url,,IIO 691 50 

Jo-olin. 
1,111 •I uu •I B.1&1 ,11.1,0,11361101 i;.m ,; ,ftti,878 •IHl,nt ,1m.n, Jo1,1u ao1u1,,u 

1 

Les mémes moulins mus à bras ou à ta main. 

"' •111 .. 362 106 » l 106 • 

> 1115,!17 • il H,818 • 1 U0,50~ • i 119,9~~ " 

(Tableau n• 3, ~ 4, et 2m, alinéa de l'art. 6 de la loi du 6 avril 182:5.) 

Moulin, servant à broyer ou à moudre lt bU &arra,in, mus autrement qu'à bras ou à la main, 

(Tableau n• o, S 1«, 2"'• alinéa, et 11rt. 6 de la loi du 6 avril 1823.) 

4 I' o/0 
d, 11 ulourl8,3!i7 • 

locllif't~ 
• 8,357 •I :s3-t 2g 1011 »\585 5o 

4 r "/o 
d<J lx'n•fteu 1 150 , 
inlui,. 

,, 

u, mhm, moulin, mua à bra, ou à la main. 

(Tableau o• Il, S-4, el 2'"• alinéa de l'1rt.. 6 de la loi du 6 ani! 18:23.) 

1511 , 6 116 

43,770 81 

• 

,, 



( tt~ ) [N° 7] 

THLIUU Lm. C. 
If• 4 ( •••• ,. 

QVOTJTlf NOMBRE DE MOULINS •o~T.l!IT NOMBRE DE MOULINS, PAR PROVINCE. 
,,.; do 
1111 

1 
du ..• droit •• •• poar ""°' poor S,O\tr droit Bra- Fl3ndre Flandre Hai- Lim- Luxem- .: 

;j p<>Uf TOTAi.. Anvers. Liège. Namur. 
L'J.!l!'ia_ 

l'1tnnée. 9 moia. 6mois. 3mois. co prlneipal. bant, eeeid, orient. naut. bourJ. bourg. 

Moulins aulre, que ceux qui ,one désignés au cadre précédent, mus à bras ou à la main. 

( Tableau n° 4, § 4 de la loi du 21 mai 1819.) 

8 2i 23 

9 16 33 

10 12 • 
11 9 • 
1'i 6 67 

13 4 33 

14 3 • 
us 1 77 

Touux. 

• • • • • , • • . . . . n • • . • • • • • • . . • • • ' • • 
1 " • • 1 12 • 1 • . • • . • • 
1 • • • 1 0 • 1 . • • . • • • 

1ot . • 1 103 682 01 7 14 . 15 :so 12 • • !IS 

8 • 1 . 0 36 81 1 1 1 l . 1 ' • 5 

27 . ! !S 34 87 7!1 1 1) 1 2 :; 1'I . 5 1 

10 • • . 10 3lS 6~ 1 • 4 l'l 1 1 • n • • 
--- --- --- -- --- --- --- -- --- --- --- --- --- 
158 . 3 6 167 861 21\ 10 26 5 30 34 26 • 5 31 

Rnoa1 .... . 43,771> 81 

A HPOUEI •.• 44,641 01 



( {16) 

Tua.uv LITT, C. 
N• 4 (,-ft,). 

Sociétés anonymes, cuves pour la teinture en bleu. presses pour les étoffes, cylindrts ou rouleaux d'imprimeurs 
lie toiles de coton. 

QUOTITf. MONTANT DES BÉNÉFICES DÉTAIL OES iJÉi.'iÉFICES AN'NUELS, OU, SF.LON LE CAS, 
t.an1Hl11ou1ttloo 'c u,. no&abr( de cun,. \.'rcuo,<IC:, llO:<TA~T a.,_,brc d• co.-N. pretKt, tic: .• ~r rro?.lncc. 

du ,lu 
droit 

pour pm I pour I i<>ur droil Fl,udre Fl3ndre Lim- Luxem- 
pour , • 'JOT.11 •• Ao•ers. Brabool. Hain~ut. Liéi;e, Namur. 

L•.tnrd•. l annee. 9 mois. i 6 mois. 
1
3 mois. en prir,clpal. 

1 
eceid. orient. bourg. bourg. 

Sociétés anonymes (A). Assureurs belges el étrangers (BJ. Sociétés e,i eommonäue par action» (C). 
Administrateurs, Eommissaires, etc. de sociéUs anonyme&, ere. {D). 

(Tableau n• 0 de la loi du 21 mai 1810, art 3 de la loi du ~i janvier 1840, art. 12 Je la loi du 5 juillet 11171, arl. 2 el ö 
de la loi du 24 mars 1875, art. 1er de la loi Ju 18 mats llS74 el art. I•• de la loi ,tu ;so tltcembrc 1001.) 

REPORT. . fr. 0µ101 

' Â, IH,l~.7~i ?5 s,!33,a, ~ ltt,u1,ua,1,i,0St, u t11 l~MJ,KT !18lt1.'16î,01& ,11u,1e1,1nso1i,,1tt,l11Wtl5'3.'" Mlm,m (llllt.,a,.360 s7 

• p •• ,. 1 B '·"' ,.1.io o, f,(1,09$ 61 !57,967 liO i,m.m eo 1 11,KI 541 1,eo •I 1,ll&S 11111 '1.,0':t:I ,,, 
do blnéOce• • 

annueh C • l,!1111,15'1 11 5l,'.t93 • 6U,1Utl -Il~ IS I t,$,lti l~I 61,'77 71 )C)ll.717 181 '19,.51J 731 • 1 • 1 59,',9' Il 

D. 19.lt~.nl5 !8 31S11,!SIOff t,l':f,USO ~ 5,19t.8Qö 67 , •• 1,ut 't> ,,,01,196 19 l,W,J;l 1t 1,115.,1117 O'J '1,KII OIi îl,06$ 67 1,015,ill a7 

Ou ire le droit calculé sur le nombre d'ouvriers, tarif A, les teinturiers, les pr~seurs en draps ou 
étoffes, les imprimeurs de toiles de coton, les tanneurs, les corroyeurs, etc., sont soumis à un droit 
distinct à raison des cuves pour la teinture en bleu, des presses pour les élolfes, des cyllndres et 
des fosses qu'ils emploient respectivement. 

(Tableau o• 11 1'" section, 0°• 5, 61 7, JO à 20 ile la loi du 21 mai 18101 et arr. 5 de la loi du 6 anil 1823.) 

Cuves pour la teinture en bleu. 

5.51.,01 053 5 . 1 . ., l ·,,,.· "I 10 206 61 

1 
327 1 2 1 14 1 14 1 2 1 1 

PIT CUl'e 

Prearea pour te, ttoffu. 

'·" 1 52 • 0 ,,. 1 ••••• 1 1 1 8 1 2 1 !tl 1 1 1 20 1 • 1 . 1 . . 
par preue, 

Cylindres ou rouleaux d'imprimeurs ck toiles tk colmi. 

16.llG 
por t)llndre 
ou rot1lr1111. 

9 g m1 04 

A llllPORTER. , , I ~1,4» •s 

9 



( t27 ) ' [No 7] 

TABLE.lu Ll'rr. C. 
N• 4 (111,111). 

QUI) rJTE NO~JBRE ttOi'."TANT NO)JllH~ 
Dl POSSisS Oll (UVEfl A TiNNlft O! ross,s ou CVYU .• T.A~:ota, , ..•.• p.f)f'lf'CP. Ju ,lu -- - eho,1 

pour peu e pour pour dro,1 Bra- Flandre Fl.,ndre llai• i Lim- Luum- 
POUR. L' 4:'HlililG, 'IOrLL Anv,·r~ Liège Namur. l'nnnee. 9 muis, G mois. ~ moi_, ~" prrnd11.1t, bant, occid. nr ien 1 naut, , bourg. bourg 

Fosses ou cuves à tanner. 

Jfa1in1u111 

~ .. 1:s.w ,,:ir ru ,c 
ou fosH 

2 50 

2 25 

':! 20 

2 10 

2 ' 

1 {15 

t {IO 80 

1 91) 

1 80 

1 77 

1 715 

70 

6!5 

60 

ô11i 

018 

34 

48 

4 

23 

380 

119 

40 

215 

250 

32 

Hi3 

!02 

63 

215 

7 

50 '.2,341 

1 48.40 44 

40 8 

1 35 

1 30 

1 27.20 

1 25 

1 20 

1 17 

1 111 .. 60 

To'rrur. 

1 

7 

115 

5 

571 

40 

370 

• 

i 
5,565 ; • 

i 
1 

5 

5 

2 

2 

618 I 1,441 18 

34 78 20 

48 108 • 

4 8 80 

~n 48 30 

380 760 1 

110 1 232 05 

40 1 76 52 

25 1 47 50 

230 

32 

103 

16:2 

65 

215 

7 

:.1/111 l 3,511 50 

441 65 30 

8 11 20 

1 

7 

15 

5 

571 

40 

sn 

5,572 

414 • 

56 64 

285 25 

275 40 

103 95 

344 • 

10 00 

1 35 

9 10 

Hl 08 

6 25 

685 20 

46 80 

434 90 

9,080 87 

98 

4 

8 

8 

112 

8 

5 

• 
114 ___ , , , , , , _ 
257 

l 
1 
1 

164 : 112 

1 . 1 • 
34 1 

• 1 • 

• • 
52 1 14 

40 1 • 

n 1 • 

4 

1-J 

44 

50 

10 

20 

115 

62 

203 1 

!SI 

2/1 

7 

• 1 330 

• 1 • 

• 1 • 

48 

1'.l 

11-i 

22G 

41 

7 

5 

2 

74 

7 

'JO 

14 , - 

20 

130 

22 

113 

1,270 

35 

• 
3 

9 

21 

19 

4 

IS 

14 

63 

40~ 

1150 

2 

4 

3 

7 

119 

10 

32 

18 

154 

l~t 

14 

40 

0 

---1--,--1----1--1--•1--,-- 

441 1 2771 330 1 800 11,646 1 /l'i 1 1,08!1 1 l>.'>I 

REPOllT, . .. . . . ' . . •. a,en.,u ts 

A nitok-ran • • • • • . . • , 1 t,811,1111 Of 

33 



( ti8 ) 

T.u1,uu trn. C. 
(N•-4 ,_.), 

Commis voyageurs étrangers. 

Le droit de patente est fixé à 20 francs, additionnels compris. En déduisant de celte somme les 
20 centimes additionnels par franc, il reste pour Ic droit en principal fr. t6 6ï c5• (Conven 
tions internationales.) 

quo ud NOMBRE DE COMMIS VOYAGEURS, PAR PROVINCE. 110.IRI! •oNTA"T 
Ju droit 

de commis du d rolt 
par commis Flandre Flandre Lurem- 

l'OYIJtUU en principal. Anvers. Brabant. Hainaut. Liége. Limbourg. Namur. 
YOJ•gcur. occident. orientale. bourg. 

RIPOIT, • 5,841,535 05 

16.67 468 7,801 56 78 120 '59 5 157 29 19 10 1ö 

TOTAL •• 3,849,336 61 



( it9 ) [N° 7] 

ÎUL&Al1 Lift. Ct 
N• IS. - 

Entrepreneurs, directeurs, régisseurs de spectacles, jeux et amusements, quand les repréuntations 
ont lieu dans des locaux spécialement destinés à cet usage et connus sous la dénomination de 
salles de spectacle. 

(Tableau n" -15, § 1 e,, combiné avec l'article I t de la loi du 6 avril 1823.) 

PRODUIT BRUT 
OÉTAIL1 PAR PllOVINCE, QUOTITÉ - .U •• TANT" 

des représentations d'œuvres du produit brul des représentatiena. 
dramariques , etc, CO~CERTS, <la.droh 

<Ill 1'110\'l~GES, -- - 
Ha.ri••,.: eedcetee, en 

JluiMsm C<>ncerts, San, Abon:Hmenl prod~it b:rut San, ..\bonneruen, 
Daon. d~tUM principal. d'an♦

abonD.tlQ:tDI. eour1:11t. etc. abonnc:me'lillt.. cou.rani. 
repréffaod••. repré1ent1ll11• etc. 

0.83.S4p.•/• l,IN,7111 IS • . • 10,706 87 Aa,ers. - . 66,liB!i 177,66lS . . • . 
Brabant .. 885,168 10 630,000 • • • 

o. !SIS.56 p. •f ~ 9.084 07 Flandre occid. 34,094 70 60,871 50 • 5,405 • • 1,6111,000 '° • • 
Flaadre orient. 32,677 • 261,104 • • 4:J,681 • 
Hainaut •• !i0,352 • 100,452 . f 1,1,2 • ·--, •... . . • ' n . de!,d',.,..Nprl. Liége .. 210,,fül • 308,817 {)0 2,480 HD&a11oa. . . . • 
Limbourg • ' • • • 

0.83.3-tp,•J. . . • 52,6138 n 439 11 Luxembourg • • s j) • 
Namur • . 5,4l2 75 36,000 . • • 

l,t!.,7to ta ,.m,ooo '° , 5j,61!8 • 20,230 Oli f,S.81~7t0 55 1,as,000 '° • 52,688 • 
.- 

Tout. , 2,972,40S 95 TOTAL. . j,972,408 95 



fN° 7J ( {00 ) 

T .lBLUU LITT. C. 
N• IS (avo,,. ---- 

Concerts, reâoiues, bals parés et masqués, spectacles d'amateurs, etc., donnés da11s des salles de 
spectacle qui nappartiennen! pas à fa catégorie de celles qui sont désignées au cadre précédent. 
le taux du droit varie à raison du rang attribue aux communes. 

(Tableau n" 15, § 2, liu. Â. combiné avec l'article H de la loi du 6 avril 1823.) 

QUOTITÉ 
NOMBRE L\IONfANT NOMBRE Di-: SOUSCRll'TIO~S 00 SÉANCES, PAR l'ftOVINCE. 

4• du 

du 1 ' acc1ca1n10J11, DROIT 
Flan<lre Flandre 1 Luxern- 

ltROIT. ••• <Q Anver$. Brabant. 1 Hainaut. l.i~ge Limbourg. Nmmur. 
st.uu:a. Plll~CIPU.. occident. orienlale. l bourg. 

-· 

Diverti81emen11 par souscription. - §2, lilt. A du tableau r,0 15. 

1•• raDg. 

Rool\T, 20,230 05 

O.lii5.00 

1 

. , 1 . 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 
0.31.80 880 279 !14 1 . 1 • 1 . 1 880 1 • 
0.21.20 

1 
• 

1 ;5741 
• 

1 

. 
1 

" 
1 

• 1 • 
0.14.15 536 • • 536 

0.08.83 1 . 1 • 1 • 1 • 1 • 1 ~ 

•- e& a•• rana-•. 

0.-47. 70 1 32 1 15 26 1 . 1 32 1 • 1 • 1 . 1 • 
0.28.27 1 • 1 n 1 ' 1 • 1 • 1 • 1 • 1 . 1 . 
0.19.43 1 • 1 • 1 t, 

0.12.37 

1 
• 

1 

. 
1 

• 
1 

• 
1 

1 

1 

• 
1 

• 
1 

. 
1 

• 1 ' 1 • 
0.07.07 • • • • • • • J • 

•••• 6"'• e& 6"'" rans•. 

0.37 .ie 
0 22,07 

o. 14,13 

0 10 60 

0,05.30 

24 3311 • 

Â BIIPOITll. • , 1 20,604 28 

0 Il 6 • 



( t!H ) (No 7) 

Î.lBLEAU Lin', C. 
N• 5 (nit,). 

QUOTITÉ NOM BR F. MONTANT NO'.\füRE DE REPRÊSENTHJONS, PAR l>RO\'INCE 

du de du droit 

Flandre Flondre 
UIIOIT. repeesentnttcna, ea principal. An ven. Brabant. 1 Hoinnul. L'iége. Limbourg. Lmtrml,. Namur, 

oeeident. orient oie. 

Divertissements pa1· représentation sans souscription préalable. - § ':1, titi. B üu tableau 11• 15 . 

••• raus. 

REPORT.,,• 1 20,604 28 

31.li0.25 1 • 1 • 1 . 1 ~ 
19 43.49 1 • 1 • 1 • 1 . 1 . 1 . 1 • 1 • 1 . 1 . 
12.36.77 • " . 

1 
. 

1 
. 

1 
• 

1 
• 

1 
• 

1 
. 

1 
• 

7.91>,06 4 31 80 4 

4.41.10 2 8 83 i 1 . 1 . 1 • 1 • 1 • 1 . 1 . 
3.M.36 65 2:!!) 60 

1 

60 

1 

• 
1 

• 
1 

• 
1 

!S 

2.20.35 17tl 375 42 115 6 . . • 40 1 • 1 • 

*"'' e, am• r•n••• 

28.26.39 1 • 1 • 1 . 1 . 1 • 1 • 1 • 1 . 1 • 1 • 1 • 
17.66.81 1 • 1 1 1 • 1 . 1 ' 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 
!0.60.08 1 • 1 • 1 • 1 • 1 . 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 
7.06.72 - 1 

J 1 n 1 • 1 , 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 . 
3.9Ui3 1 27 83 . • ó • -4 1 0 1 . 
3.18.03 32 101 76 • . 2 s 16 

1 

6 1 . 1 ~ 1 h 

1 .94.35 496 1.163 07 29 422 . 3 17 25 1 • 1 • 

, .. ,.-., .•.....•.. 
':.l2.9fL815 1 . 1 • 1 1 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 
14.J3.45 1 • 1 . 1 1 1 • 1 • 1 " 1 n 1 • 1 • 1 • 1 • 
8.83.40 • • 1 • • • • 1 • 1 1 1 . 1 • 
5.30.04 2 10 60 • 1 " • 1 • • 0 1 • 
3.00.19 50 154 60 . 3 • 17 14 5 4 1 n 

:2.47.35 101 1,7öiS 85 37 87 38 1 114 279 79 !!8 32 

1.59.01 2,895 4,00iS 30 6ó 1145 71 10 1,258 689 74 38 .f.7 

A IIISPOllTB1l,, •• 1 ~!1,845 93 



[N° 71 ( t3i ) 

ÎABLBAU Llff. C, 
N• lS (nUt). - 

d 

1 
-~-- ~---~-~ - - .. - - - -- ·-- -- - -- -- ----- ·······-· 

NO■BRE NOJ\fllRE DE SPECTACLES DRAMATIQUES, D'EQUITATION, ETC., OTITÉ JIO~T.UIT 
de P~II PROVll'CB. 

du - du Ylngt■lnu 
druil Flandre Flandre Lim- Luxem- de 

roit. en p1tneipal. AnYcrs. Brabant. Hainaut, Liège. Nan1ur. placu, ete, occid. orient. bourg. bourg. 

Spectacles dramatiques, d'équitation, de récréation, de physique, etc., olfi·a11l aux speeuueur« 
des piace« pour s'asseoir. - § 3, litt. A, du tableau n•' 15. 

RtPOaT ...•• 128,845 03 

3.53.1l6 

'J. 1j,02 

1.41.341 . 1 • 1 • 
0,88.ö.f 

0.53.00 200 106 200 

o.35.o.f 5,233 1,142 !'l5 833 1 2,000 
1 .21,20 980 209 67 140 281 

• 

11!1 

• 

400 

453 

• 
• 

• 

am• e& Il"" rana•. 

ö.18.03 • • 0 • • . • . • • 
1,114.31', • • ,. • . • . • • • 
1.23.6!! . • • . • • • n . I' 1 • 
0.79.5] . ,, • • • • • • 
0,44.17 486 214 6ï n . 456 30 • • 
0.26,50 1,285 340 53 J 380 74 • 287 494 • • 

1 
!Sû 

O .17 .67 1,1154 203 00 115 276 310 26 125 'J38 • • 64 

, .. , ----- .•.•.. 
'J.47.lllS • • • • • • • • • J 

1.IS0.18 • • 1) • J • • , , J • 
0.07.17 • • • • • • • • • " • 
0.61.84 18 11 13 • • . • J • • J 18 
0.35.34 03 32 88 10 17 . 3 15 ! u • 44 
0.!1.20 1,140 241 69 143 40 125 60 341 173 • 61 179 
0.14. tö 2,601 367 53 214 730 167 201 378 277 268 51 31!, 

A l\lPOITII\,, 31,716 48 



( f53 ) 

TABLEAU Lift. C. 
N • 5 (,.lête) . 

. 

1rn•BIIE NOMBRE DE SPECTACLES OU RÉCRÉATIONS, PAR PROVINCE. ')UOTIT! de ■Ol'IT•NT 

spectaeles Ju - Ju 
ou droit Flandre Flandre Lim- Luxem- 

•lroil. l récréations, 
", prlndpnl 

Anvers. Brabant. Hninaul. Liège. Namur. 
ete. occident. orientale. bourg. bourg. 

Mêmes speetaeles ou récréations donnés don« un local ()Ù les speetateur« ne sont pas assis. 
- ~ 5, litt. B, du tableau n° 15. 

• 1er rang. 

RBPOIIT •.• 131,716 48 

8.83.40 

5.30.04 

ö.M.~6 40 Ut 34 

2.20.85 24 M • 
i.ss.s: • • 
0,88.341 • 1 • 1 • 
o.53.oof 1,635 1 860 IS5I 580 

40 

20 

ais 

4 

308 330 

• ) 

•-e, ••• r-... 
7.95,06 • • " . • • 

1 • 1 • 
1 

• 1 . 
1 • 

4.77.04 • ' • • >) 

3.18.03 111 41 34 • 11 • " 2 • • • 
1.94.35 135 262 38 • 119 • • 16 • • • • 
1 .23.68 • • • . • • • . • • • 
0.70.ISt 75 50 63 • " 61.1 2 • • • • 10 
0.47.70 ll70 :m 89 72 40 176 t.t 1-19 71 • • 48 

•••, am• M.-• r••·•· 
8.18.30 • • • • • • • 1 • 1 • 1 • 1 • 
lS.7LOlS • • • • • . • 
2.47,55 44 108 84 • 10 . t6 16 2 
t.119,0t 439 698 OIS 3 171 • 11 j,41 ,f 

1 

li 

1 

• 

1 

4 
0,88,34 n " • • • • • • • • • 
0,61.84 1 0 62 • . • • 
0,31S,34 411 145 23 8 2,1 67 44 

1 
38 

1 
IS7 

1 
116 

1 
41S 

1 
1:l 

Te-uL ••• M,365 :55 



[N• 7) ( {5' ) 

TABLEAU LITf. C. 
N• 6. 

Le droit dû par les bateliers est établi d'apres la capácité des bateaux, à l'exception des bateaux, bacs 
et embarcations pour lesquels le droit est réglé à raison du prix de fermage ou d'adjudication. 

(Loi du -19 novembre 1842, modifiée par celles des 28 décembre 1858, 5 juillet 1871 el 29 décembre t89!.I.) 

NOMBRE DE TONNEAUX aOI\T,INT NOMBRF: DE TONNEAUX PAR PROVINCE. 
q11onTli . 

Ju - 
d11 

droil Bra- Flandre Flandre Bai- Lim Luxem- Jroil. Hmois. 6 mois. TOTAL. Anvers. Liege. Namur. 
en prladpa»~ bant. occid. orient. naut. bourg. -bourg 

Navires el bateau» employés à la navigation intérieure. 

(Article 1" de la loi du 20 décembre 1899.) 

or.oo 2,04il,2s1i1 112,-t42 12,220,12of I ns,010 1,1 t118,8öOI 8,532 1119,8621 m,mf /121,225199,840102,847 

Bateaux, bacs et embarcations désignés à l'article 4, n• 5, de la loi du 19 novembre 1842, 
modifiée par la loi du 28 décembre 1858. 

Of.!50 1 
pu IOlllr. 
da ptl• 

de fern1•1• •u tl'1J)udl• 
eauon. 

Pour l'année ••. 23,':l10 

TOTAL •••• fr. 

116 03 .S85 

127 1100,208 

128,186 54 

ö20 1 1, 115 1 4,l!56 410 111,505 3116 .. 4,053 



( uss ) [N° 7J , 

llÉCi\. PI TOLA TIOl't. 

Tableau n° f • . . . . . . . . . . . . . . . . . • fr. H6,383 35 

o0 i. . . . . . . . . . . . . . . . . . i,46f,f55 89 

1 t« =g, 
. . . . . .• . " . . 988,720 76 

2111• - • . . . . . . . . . . . . ?S~M,205 47 
3me _ . . . . . . . HIO,0f2 06 

n° 5. r- . . . . . . . . . . . . . t01,484 43 
5111• - . . . . . . . . . . . . . . . 185,274 53 

161110 - . . . . . . . . . . . . . . . 993,251 ll-i 

pO ♦, . . . . . . . . . . . 5,849,356 6t 

n° 5. . . . . . 54,366 5:S 

n° 6. . . . . t28,i86 6,1 l Tarif A de 1819 . . . . . . . . 600 28 
Droits supplémentaires. 

152,422 55 Tarifs A et B de i 849 • 

TOTAL. 

i\ ajouter le montant des erreurs constatées dans les rôles et les 
provenant du jeu ties fractions . . • , . . . . . . 

ToTAL égal aux rôles. 

Centimes additionnels au profit du Trésor. 

ÎOTAL du droit au profit du Trésor. 

. fr. 8,580,581 3(t 

différences 
5 66 

8,~80,585 .. 
f,716,078 49 

• fr. -10,296,465 ,19 
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NOTE EXPLICATIVE 

sur le développement des rôles des redevances des mines de Eexereiee 1902 

{Loi du 2i avril -1810, décret du 6 mai 18H, lois des 27 décembre 1822 
et 6 septembre 189lS.) 

L'impôt sur les mines se divise en redevance fixe et en redevance propor 
tionnelle. La première est basée sur l'étendue ou superficie de l'exploitation, 
à raison de !O francs par kilomètre carré. La seconde est fixée à 2 1

/1 p. 0/o 
du produit net des mines; les concessionnaires ou exploitants ont la faculté 
de se libérer de ce chef par abonnement. 

Le comité d'évaluation pour la redevance proportionnelle est composé : 
t O du Gouverneur de la province; 2° de deux membres du conseil provin 
cial; 5° <le deux propriétaires de mines; 4° de l'ingénieur ou commissaire 
des mines; ;jo du directeur des contributions directes. (Arrèté royal du 
t3 mai ·18tä.) 

Les réclamations doivent être présentées, à peine de déchéance, dans le 
délai de six mois, à dater de la délivrance de l'avertissement extrait du rôle. 
Toutefois ce délai est prolongé jusqu'au 5i octobre de la seconde année de 
l'exercice pour les impositions indues résultant de doubles emplois ou 
d'erreurs imputables aux agents des contributions directes. 
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TABLEAU LJTF. 0. 

DÉVELOPPEMENT 
• 

des rôles des redevances sur les mines de l'exercice 1 .902 . 

.ÉTENDUE OU PRODUIT 
NATURE QUOTITÉS QUANTITÉS DROIT DES EXPLOIT HIO;,!S, PAIi. PBOYll'ICE (1), 

et baies soun,.l$e!I .,, - 
DES REDEVANCES des droits. aux droits. principal. 

1 
1 Lue- I • Hainaut. Liège, bourg. amur. 

) '" . . 
10 f. )) J ,ll93lij!j 19,032 10 920 82 533 09 tM 47 407 83 

par kilomètre 

Redevance earré, 

propertionnelle, 2 '/, 0/o 55,022,i!JD 21 1,375,560 76 56,568,100 21 17,252,500 • 1,202,10O 
do prcduu net 

de, 
uploltot1on1 

TOTAL .••.• 1,595,501 86 

. 
25. centimes additionnnels au profit de l'titat . • . • 348,874 69 

To~AL des redevances au profit de l'Etat . ... 1,744,376 55 

(1) li n'existe pas de redevances sur les mines daas les cinq autres provinces. 
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NOTE EXPLICATIVE 

concernant le développement des recouvrements sur les droits de douane 
de l'exercice 1902. 

( Loi du tarif du 26 aorH 1822.) 

Le Département des Finances publie chaque année, dans le Tableau général 
du commerce de la Belgique avec les pays étrangers, le développement des 
perceptions effectuées par espèce de marchandises et par taux des droits 
appliqués. 

En présence de cette publication, qui contient, tous les renseignements 
exigés par l'article 26 de la loi du H, mai {846 sur la comptabilité de l'État, 
en ce qui concerne les produits dont il s'agit, et que l'on s'abstient de repro 
duire ici pour ne point faire double emploi, on se borne à résumer, dans le 
tableau qui suit, la valeur des marchandises soumises aux droits et le montant 
des recouvrements effectués par province. 
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ÎABLBAO Ll'ff. E. 

RÉSUMÉ 

de la valeur. des marchandises étrangères mises en consommation et passées 
en transit, ainsi que des marchandises belqe« ou nationalisées exportées 
pendant l'a·nnée 1902, et des droits de douane qui ont été perçus du chef de 
ces divers mouvements. 

- 
DROITS PERÇUS. 

VALEURS. Obller~ailo■H. 

PBOTll'ICU. •OZIT.\l'IT. 

l 17,408,521 Anvers . . . • . . 

Brabant ..•••. 13,900,964 

Flandre occidentale, 2,723,002 

lmportalion1 Flandre orientale. • 3,888,536 

(mise eo coosommatioo), t,ö80,88ö,040 Uafnaut .. . - .. l,969,108 

Liége. . . . . .. 5,697,042 

l,imbour& •.... 1,341,052 

Luxembourg .•.• 1,374,285 

Namur •••..• 739,030 

Torn .•.. a) 49,151,520 a) Voir. pour le délnil des mar 
chandises soumises aux droits I« 
états du dcvcloppcmcnt du corn 

Bxportal(om 
rnerce des importations, pages 5 
à 2~1 du Tableau du ccmmere 
de t902. 

(marchandises belr• l,0'l5,490,t76 . . . . . . . . . b) • b) L'exportntion est libre de 101 

ou nationalisées. droits. 

Traruit ....... 1,547,670,857 . . . . . c) • ~) Le transit est libre de \01 
droits. 

6 
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A:NftUE All TABLEAU LlTr. E. --- 
État comparatif des droits de douatte perçus en 1901 et en 1902. 

NATURE 

D~S DROITS. 

IIECETTY.S f.fFECTUl:t5 DlffiRE\Ct:5 
à l'exercice ,~o~ - 
En phi,. !En moim 

EXPLICATIONS 

tiUR 1,IES DIFFt:IIUCf.S 4 1.'UERCICE 190!• 

Droits d'entrée. 1~0,500,2141411, 131,520 

1 La dnninution porte principalement : 

Sur les liquides alcooliques. - Eaux-de-vie 
el hqueurs. . . . . . . . fr. 

i:ra1ns et leurs dérivés. - Grains; 
aYOIIIC ••••• , , • , , 

grnill$ et leurs ilérivéS. - Farines . 
tabacs non fabriqués. - ~on dé- 

nouuues • . • . ••• 
sucres railinés • . • • . • 
métaux. - l'erouvré 
mëiaux. - Fer . fonte ouvrée. 
cafés . . . . . . . . . . fr. 
hois diJers . . . . . . . 
maclnnes mécaniques et outils. -- 

maehines cl mëcauiques non dé 
nemmees, en cuisre ou en toute 
autre mauère. . . . . . . • 

,·i:gé1:1ux et su hstauces végétales. - 
Uell~raves. . . . . . • . . 

tissus de laine . . . • • • • . 
meubles . 
machmes, mëeaniqaes et outils. ma- 

clunes et mécaniques non dénom• 
nwcs en Ionre . . . . • • . 

Vinaigres cl acides acétiques liquides 
sucres-sirops et mélasses provenant 
de Ja Iabneation ou du rallinage du 
sucre. . . • . . . . . . • 

beurre: et margarine . . • . • • 
métaux. - Ier battu, étiré ou laminé. 
verreries ordinaires (1impleme11t 

cou/te.,). • . • • 
tissus de soie. . . • 
levure et levain • • • 

Par con Ire, il y a augmentation : 
Sur Jc3 bois de censtrurtien autres que de 

chèue et de noyer . • • • • fr. 
llSSUS de coton . . . . . - • . 
Iruits. - Citrons, limons el oranges 
metaus. - Fer : fonte brute • . . 
fruits. - Harsius secs . . . . . 
métaux : Acier fondu et acier en 

barres, feuilles ou fils . . 
hahtllemems, lingerie et confections 
de toute espece • . . . . . • 

miel. . . • . • . . . . • • 
fruits non spé-ialement tarifés frais. 
macnmes, mecaniqucs et outils - 

Machines el mécaniques noo dé 
nommées en fer ou en acier. • • 

produits typographiques autres • • 
caoutchouc ouvré . • . . . • • 
tissus. - ·1 oi.es c.rëes de toute espèce 
voitures de toute espèce, exceptö les 

voitures pour chemins de fer et 
tramways . . .•..• 

métaux - l'fon.b ouvré. • • 
tabacs fabriqués. - Gigarcttcs 
animaux vivants : espèce ovine 

9i7,461S 

fl9.i,9tl0 
~Ji>,242 

19-2,0t:i 
-fX5,482. 
13ti,Oi:{ 
-10i,8t2 
9'J,:!.',7 
84,300 

80,f&'S 
59,274 
~,-1.2'2 
55,730 

113.032 
:l\!,.\83 

49,601 
42,914 
38,6'20 

32,SSl> 
31,189 
31,498 

➔~.~ 
'.l<J4.,6t>7 
2:Si,ISIS4 
25\1,182 
12,,701 

-124,013 

110.7fä 
6t,H7 
58,007 

43.601 
3:5482 
27'.627 
21.i,tl36 

~884- 
2u,419 
20,409 
19,313 
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NOTE EXPLICATIVE 

concernant le développement des recouvrements sier les droits d'accise 
de l'exercice 19 0 2. 

Des droits d'accise sont établis sur les produits suivants: 

Vins étrangers. - Yin.i; mousseux fahriqrtés dans le pays. -Yius fabriqués 
dans le pa·ys au moyen de fruits secs. - Eaux-de-oie indigènes. - 
Bières el vinaigres. -- .Icùle acétique. - Sucres élran_gers. - Sucres de 
betterave indigènes. - Glucoses. - iJ/alto.i,e el sirops. - Sucre interverti. 
- Tabacs. - Margarine et autre . ., beurres artificiels. 

Ces droits sont réglés par diverses lois dont on va présenter une analyse. 

VINS ÉTHANGERS. 

(Lois des 12 mai 1819, 50 juillet 1889, 50 déeembre 180ü, I!) mai 1898 et 51 décembre 1900.) 

Les droits d'accise sur les vins importés do l'étranger sont fixés ainsi qu'il 
suit: 

Vins en bouteilles 60 francs l'hectolitrr-. 
- importés autrement qu'en bouteilles. 20 

Les vins contenant 24 °/0 d'alcool ou plus sont con-idérés comme Lroueuns. 
Les vins importés autrement qu'en bouteilles, titrant plus de ID degrés 

de l'alcoomètre de Gay-Lus~ac, à la température de li> degrés centigrades, 
acquittent, outre le droit de 20 francs par hectolitre, un droit de 3 francs 
par degré sur la quantité d'alcool excédant H5 dt1grés. 

La limite est abaissée à t ! degrés f>Our h•s vins provenant des pays qui 
n'accordent pas aux marchandises belges Ic traitement de la nation la pins 
favorisée ou qui n'ont pas avec la Belgique des arra11gemcnts commerciaux. 

Sont imposés comme VINS EN BOUTEILLES, quel que soit le mode de loge 
ment, les vins préparés à l'aid(• de plantes aromatiques, de quinquina ou 
d'antres substances médicamenteuses, de mérnc '(lie ceux qui ont subi une 
préparation en vue de la fabrication du vin mousseux. 

Le moût de vin (jlls de raisin non fn111('11té) stérilisé, sans alcool et logé 
en bouteilles, n'est passible que du droit d'acci-e de '20 francs l'hectolitre 
afférent aux vins importés autrement qu'en bouteilles, à condition, pour 
l'importateur, de produire les justifications et de se conformer aux mesures 
jugées nécessaires par le Ministre des Finances et des Travaux publics pour 
empêcher la fraude. 



[N° 7] ( U.2) 

Le négociant en gros obtient, moyennant caution suffisante, un crédit 
de neuf mois pour le paiement des droits d'accise sur les vins importés de 
l'étranger à sa consignation, lorsque la quantité s'élève à 4 hectolitres au 
moins. Ce crédit est réduit à trois mois pour les vins sortant d'un entrepôt 
public ou particulier. 
Le terme de crédit court du dernier jour du mois pendant lequel les 

déclarations ont eu lieu. 
Le compte de crédit peut s'apurer par transcription au compte d'un autre 

négociant. Les termes de crédit ne peuvent jamais être apurés par exporta 
tion à l'étranger. 
li est permis d'entreposer les vins en quantité de { hectolitre au 

minimum. 
Les enlèvements de l'entrepôt pour la consommation ne sont pas auto 

risés pour des quantités inférieures à { hectolitre. 
Les vins en entrepôt peuvent èlre exportés pour l'étranger, sous la condi 

tion que les quantités exportées chaque fois ne soient pas inférieures à 
{ hectolitre pour les vins en cercles et à 2N bouteilles pour les vins en bou 
teilles. 

Certaines exemptions de droits sont accordées lorsqu'il s'agit de vins 
déclarés sur lie à l'entrée, ou de vins en cercles clarifiés en entrepôt. La pro 
portion de lie pour laquelle il est permis d'accorder la remise de l'accise ne 
peut dépasser 10 litres par hectolitre pour tous les vins importés en cercles, 
sur lie. 

Une réduction <le t p. 0/0 au maximum, par trois mois, est accordée pour 
le coulage et le déchet sur les vins en entrepôt. 

VINS MOUSSEUX FABRIQUÉS DANS LE PAYS. 

(Loi du 50 décembre 1896.) 

Les vins mousseux fabriqués dans le pays sont soumis à un droit d'accise 
spécial de 40 francs par hectolitre. 

VINS FABRIQUÉS DANS LE PAYS AU MOYEN DE FRUITS SECS. 

(Loi du 18 juin i883 et arrêtés royaux des 8 juin 1885, 18 juillet 1895, 22 juillet '1897 
et 22 mars J 902.) 

Le vin fabriqué au moyen de fruits secs est soumis au droit, d'accise dont 
sont passibles les vins importés. 
En ce qui concerne le vin fabriqué au moyen de fruits secs autres que les 

raisins secs de Corinthe, le droit est provisoirement fixé à 25 francs pour 
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iOO kilogrammes de fruits secs employés; toutefois il ne peut être inférieur 
à fr. 4 öU par hectolitre de la capacité brute des cuves servant à la trempe 
et à la macérai ion des fruits. 

Quant à la fobrication de vin au moyen de raisins secs de Corinthe, le droit 
d'accise csl fixé, par iOO kilogrammes de fruits employés : à 48 francs, s'il 
s'agit de raisins Sl'CS de Corinthe importés en exemption des droits d'entrée, 
et à 28 francs, s'il s'agit de raisins secs de celte espèce qui ont acquitté les 
droits d'entrée. Toulefois, les droits d'accise précités ne peuvent respective 
ment être inférieurs il fr. 9 60 et à fr. f.> 60 par heclolilre de la capacité 
brule des cuves servant à la trempe et à la macération des fruits. 

Les droits dont il est question dans les deux alinéas précédents sont 
exigibles pour chaque renouvellement intégral ou partiel des matières dans 
les vaisseaux mentionnés ci-dessus. Ceux-ci doivent avoir la même conte 
nance; la capacité des vaisseaux employés exclusivement à la fermentation 
des moûts ne peut dépasser 3 hectolitres par iO0 kilogrammes de fruits secs 
qu'on déclare employer ( 1). 

La déclara lion de travail donne ouverture aux droits dus et éventuellement 
à un supplément de droits, si, d'après les contenances utilisées pour les 
divers renouvellements des matières, la quantité de fruits employée dépasse 
celle sur laquelle les droits 011t été priruitrvemcnt liquidés; néanmoins le 
fabricant peul obtenir crédit sous caution suffisante et, dans ce cas, l'accise 
résultant des déclarations faites dans le cours d'un mois est séulement exi 
gible par tiers échéant de 5 en 5 mois, à partir du dernier jour du mois 
pendant lequel expire la déclaration de travail. 

EAUX-DE-VIE INDIGÈNES. 

(Lois des 15 avril, i 7 juin 18!lG et~!) mars 1900, 28 juillet 1902 et arrêtés royaux des Hi juin, 
18 juillet, 2, 5, 4, 15 et û novembre 18%, ö mars et 21 juillet 1897, 20 mai, 2 août et 
22 octobre t8!l8, ~3 et 26 mars, 5 uoüt et 18 octobre 189!) cl 19 mars 1900, 22 mars, 50 mai, 
28 juillet et i t, octobre 1!)02.) 

Le droit d'accise est prélevé sur les quantités produites de flegmes ou 
d'alcools, à raison de 100 francs par hectolitre à ö0 degrés de l'alcoomètre 
de Gay-Lussac1 à la température de i i5 degrés du thermomètre centigrade. 

La constatation des quantités produites s'opère au moyen de vaisseaux 
mesureurs installés dans des locaux spéciaux. 

Une réduction d'impôt est accordée aux distillateurs agricoles. 
Celle réduction est ùe 9 centimes par litre de flegmes à ö0 degrés à la 

température de i 5 degrés centigrades pour les distillateurs agricoles qui ne 
produisent que des flegmes. 

(i) Conformément à l'arrêté royal du 22 mars 1902, les dispositions particulières concernnht 
la fubrication de "in nu moyen de raisins secs de corinthe ont cessé d'être applicable à partir 
du 1H mars 1902. 
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Toutefois, les distillateurs agricoles exploitant une usine régulièrement 
déclarée avant le ter février f9UO de même que ceux qui leur sont assimilés 
en vertu de la loi du ~9 mars t9UO jouissent, à litre personnel jusqu'au 
5f décembre f9l0, d'une réduction de 12 ou <le f 4 centimes, selon que la 
prise en charge par période de vingt-quatre heures, ne. <lé passe pas, en 
moyenne, pour chaque déclaration de travail, 2 hectolitres d'eau-de-vie à 
~O dfgrés à la température de 15 degrés. 

Si les distillateurs dont il s'agit aux deux alinéas qui précèdent produisent 
de la levure pour la vente, la réduction est diminuée d'un tiers. 

Quant aux distillateurs a~ricolrs admis à rectifier les flegmes de leur fabri 
cation, ils jouissent d'une réduction d'impôt de iO centimes, qu'ils produisent 
ou non de la levure pour la vente (1). 

Les articles 6 à t'2 de la loi du H5 avril ! 896, l'article unique de la loi du 
i9 mars { 900 et les arrêtés royaux des 5, 4 et ~ novembre j 8U6 et 
23 mars -t8~9, déterminent les conditions auxquelles est subordonné l'octroi 
de la réduction dont il s'agit. 

Décharge lolale ou partielle des droits peut être accordée, moyennant 
dénaturation préalable, pour les alcools destinés exclusivement à des usages 
industriels, y compris le chauffage et l'éclairage. Le Gouvernement détermine 
le montant de la décharge d'après la nature de l'industrie. 

La rectification des flegmes ou des alcools n'est passible d'aucun droit 
d'accise. Aucune usine de rectification ne peut èlre établie que dans les 
chefs-lieux d'arrondissement, <lans les agglomérations de communes compre 
nant un chef-lieu d'arrondissement ou dans les localités agréées par le 
Gouvernement. 

Il n'est perçu aucun droit d'accise sur la production des liqueurs, 
lorsqu'elles sont préparées exclusivement an moyen d'alcools et de sucres ou 
de parfums extraits de substances ne pouvant produire d'alcool. 

Ne sont pas non plus soumis à l'accise, les industriels qui se bornent à 
extraire, par distillation, les parfums soit des plantes, soit des fraises, des 
framboises ou des groseilles. Le Minis.tre des Finances règle les conditions 
auxquelles les travaux de ces industriels sont soumis. 

Le distillateur est tenu de remettre au receveur des accises du ressort, au 

(¾) Ces dispositions ont été modifiées comme il suit, à partir du 12 août 1902, par l'article 6 
§ 1•r de la loi du 28 juillet 1902: 

O,ne réduction d'impôt de 8 centimes par litre de flegmes à 50 degrés à la température 
de Hi degrés, est accordée à litre p~rsonnel aux. distillateurs agricoles établis à la date du 
28 juillet t90i dont l'usine a été en activité pendant trois mois au rooms depuis Jet•• jan 
vier mot. 

La réduction d'impôt est de 1.0 centimes si la production totale de l'usine ne dépasse pas 
600 hectolitres du 1or janvier au 51 décembre d'une année. 

Si le distillateur produit de la levure pour Ia vente, la réduction est diminuée d'un tiers. 
Les distillateurs agricoles auxquels s'applique la réduction d'impôt prévue aux alinéas qui 

précèdent et qui préfèrent renoncer à l'exercice de leur industrie reces root une indemnité 
moy.cJ1Qanl laquelle l'État deviendra propriétaire des appareils et ustensiles de l'usine. (Les 
~çrç,tés ro,yau:i. des 28 juillet et 15 octobre 1902 out trait à la réglementation de cette indem 
nité}. 
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plus tard la veille de la première mise en trempe on en macération des 
matières, une déclaration de travail conforme aux indications du modèle 
arrêté par le Ministre des Finances et se rapportant à une série non intn 
rompue de cinq jours au moins cl de treole jours au plus. 
Tout distillateur est admis à produire de la levure ou du levain pour les 

besoins de sa fabrication. 
Le distillateur de céréales est en outre autorisé à fabriquer de la levure 

destinée à la ven le; quant à la production de levure dans les distilleries où 
l'on fait usage de matières premières autres que les céréales, elle doit être 
autorisée par le Gouvernement. 

Les distillateurs producteurs de levure ou de levain sont tenus de se 
soumettre aux mesures dl' surveillance déterminées par le ~linistre des 
Finances. 

Si, par cas fortuit ou de force majeure, le distillateur doit interrompre le 
cours de ses travaux, il lui est accordé décharge du droit pour la quantité 
d'eau-de-vie prise en charge en vertu de la déclaration de travail el qui n'a 
pas été produite. 

Le distillateur peut également obtenir décharge du droit pour les quantités 
d'eau-de-vie correspondant d'après la déclaration de travail, à des matières 
fermentées dont la perle est régulièrement constatée par les employés. 

La décharge n'est accordée que lorsque la perte résulte d'un cas fortuit on 
de force majeure. 

Le distillateur n'obtient la décharge que s'il a fait immédiatement, au 
receveur <les accises du ressort, la déclaration écrite de l'interruption des 
travaux ou de la perle des matières fermentées. 

La déclaration de travail donne ouverture au droit. 
Le distillateur obtient, moyennant caution suffisante, un crédit de 

quatre mois pour Je paiement des droits résultant des déclarations de chaque 
mois. 

Le distillateur industriel, le rectificateur, le négociant en gros, le liquoriste 
ainsi que le fabricant de liqueurs fines ou ·d'eaux de senteur obtiennent, 
moyennant caution suffisante, crédit pour les droits dont ils ont accepté la 
transcription, à charge de remplir les obligations qui pesaient sur le précé 
dent débiteur. 
La caution n'est pas exigée du distillateur agricole soumis au régime de 

l'article 6 de la loi qui, en déposant chez le receveur sa déclaration de travail, 
produit une déclaration d'un distillateur industriel ou d'un rectificateur par 
laquelle ceux-ci se portent caution envers le Trésor et s'engagent à rectifier 
dans leur usine les flegmes auxquels se rapporte la déclaration de travail 
ainsi qu'à prendre les droits en charge à leur compte. 

L'apurement du compte de crédit du distillateur industriel a lieu : 

A. Par paiement des termes à leur échéance; 
B. Par transcription des droits, avec livraison des eaux-de-vie, au compte 

d'un négociant en gros, d'un liquoriste ou d'un fabricant de liqueurs fines ou 
d'eaux de senteur; 

C. Par exportation avec décharge de l'accise; 
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D. Par dépôt des eaux-de-vie en entrepôt public; 
·E. Par décharge totale ou partielle, pour les flegmes ou alcools destinés à 

des usages industriels; 
P. Par décharge pour interruption des travaux; 
G. Par décharge pour redressement d'erreurs reconnues. 

L'apurement du compte de crédit du distillateur agricole jouissant de l'une 
des réductions prévues à l'article 6 de la loi, a lieu : 

A. Par paiement des termes à leur échéance; 
B. Par transcription des droits, avec livraison des flegmes, au compte d'un 

distillateur industriel ou d'un rectificateur; 
C. Par exportation avec decharge de l'accise; 
D. Par dépôt <les flt•gmes en entrepôt public, régime fictif; 
E. Par décharge totale ou partielle, pour les flegmes destinés à des usages 

industriels; 
F. Par décharge pour interruption des travaux; 
G. Par décharge pour redressement d'erreurs reconnues. 

L'apurement du compte de crédit du distillateur agricole jouissant de la 
réduction prévue ô. l'article 7 de la loi. ne peut avoir lieu que par les modes 
établis au lilt. A, Fel G ci-dessus. 

L'apurement du compte de crédit du rectificateur a lieu : 
A. Par paiement des termes à leur échéance; 
B. Par transcription des droits, avec livraison des eaux-de-vie, au compte 

d'un négociant en gros, d'un liquoriste ou d'un fabricant de liqueurs fines 
ou d'eaux de senteur; 

C. Par exporta lion des eaux-de-vie avec décharge de l'accise; 
D. Par dépôt des eaux-de-vie en entrepôt public; 
E. Par décharge lota le ou partielle, pour les flegmes ou alcools des li nés à 

des usages induslricls. 

L'apurement du compte de crédit du négociant en gros, du liquoriste ou 
du fabricant de liqueurs fines ou d'eaux de senteur a lieu 

1° En ce qui concerne les négociants en gros: 
A. Par paiement des termes à leur échéance; 
B. Par transcription des droits, avec livraison des eaux-de-vie, au compte 

d'un liquoriste ou d'un fabricant de liqueurs fines ou d'eaux de senteur; 
·2° En ce qui concerne les liquoristes et les fabricants de liqueurs fines ou 

d'eaux de senteur : 
A. Par paiement des termes à leur échéance; 
B. Par exportation, avec décharge de l'accise, des liqueurs ainsi que des 

liqueurs fines ou des eaux de senteur. 

Pour l'apurement des comptes de crédit par exportation, par dépôt en 
entrepôt public, ou par dépôt en entrepôt public, régime fictif, la décharge 
de l'accise est calculée d'après le taux et les bases qui ont servi à établir la 
prise en charge. 
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Toutefois, il est accordé, une déduction pour compenser le déchet résul 
tant de la rectification des flegmes ou des alcools bruts, à la condition que 
ces produits soient rectifiés et déclarés à l'cxporlation par des distillateurs 
industriels ou par des rectificateurs et qne la quantité exportée soit d'au 
moins 2 hectolitres à ?SO degrés à la température de 11'.> degrés. 

Le montant de celte déduction est fixé: 1°à51
/1 °/. des quantités constatées 

en ce qui concerne les alcools rectifiés titrant 8~ degrés ou plus de 
l'alcoomètre de Gay-Lussac, à la température de {;5 drgrés du thermomètre 
centigrade; 2° à 2 "[; des quantités constatées en ce qui concerne les eaux 
de-vie ou alcools titrant de 40 à Sli degrés exclusivement, à la température 
de t ö degrés. 

L'apurement des comptes de crédit par transcription, exportation, dépôt 
en entrepôt public ou depôt en entrepôt public, régime fict,f, ne peut avoin 
lieu que par quantité d'au moins 2 hectolitres, marquant 50 degrés, à la 
température de US degrés. 

BIÈRES ET VINAlGRES. 

(Lois des 2 août t822, 7 février 1844, 21 août 1846, 20 décembre 1851, 18 juillet 1860, 
20 décembre 1862, 20 aoùt 188ä, 13 aoùt 1887, 20 mai 18!l8, 51 décembre 1900 et 
50 décembre 1901; arrêtés royaux des 8 et 9 avril HJ0L} 

IlIÊUES. 

Le droit d'accise sur la fabrication des bières est perçu, au choix du bras 
seur, d'après l'une des deux bases suivantes : 

A. D'après la quantité de farine déclarée, à raison de fr. 0 10 par kilo 
gramme. 

B. D'après la capacité de la cuve-matière, à raison de 4 francs par hectolitre. 
' Pour les brasseurs qui paient l'accise d'après la quantité de farine men- 

tiônnée à la déclaration le rendement· légal est fixé à '25 litres de moût 
à f degré de densité à la température de t 7 ¼ degrés centigrades. 

Sur ce rendement légal il est accordé une tolérance de 2 ½ litres. 
Il est accordé à l'exportation, en apurement des termes de crédit ouverts 

aux brasseurs, une décharge de fr. 2 f>O par hectolitre de bière. Le minimum 
des quantités admises à l'exportation avec décharge de l'accise est fixé 
à ü hectolitres pour les bières en cercles et à 2 hectolitres pour les bières en 
bouteilles ou en cruchons. 

VINAIGRES. 

Les vinaigriers sont divisés en trois classes : 

Dam la i re classe sont compris les vinaigriers fabriquant leur vinaigre avec 
de la bière. Ils jouissent d'une réduction de 10 °/a sur l'accise due pour les 
bières introduites <lans la vinaigrerie avec transcription des droits. 

La transcription n'est admise que pour les quantités <le 78 hectolitres au 
moins. ll est accordé crédit pour le paiement des droits. 
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Les vinaigriers de 2me classe sont ceux qui frabriquent leur vinaigre avec 
des liquides préparés au moyen d'une macération et fermentation de mou 
lure. 

Sont compris clans la 5me classe, les fabricants de vinaigres artificiels 
obtenus au moyen de substances autres que celles qui sont employées par 
les vinaigriers de {re et de 2me classe. 

Le droit pour quatre mois de travail est de 4 francs par hectolitre de con 
tenance de tous les vaisseaux sans distinction servant à la préparation ou à 
l'acidification des matières à convertir en vinaigre; une réduction de f8 °/o 
sur les droits dus peut être accordée aux vinaigriers de 5me classe. 

Sont exempts de tout impôt les vinaigriers de 5me classe qui ·n'emploient 
comme éléments principaux de fabrication que des matières déjà soumises 
à• l'accise. 

Il en est de même des fabricants de vinaigres de pommes, de poires ou de 
miel indigène. 
Il est accordé à l'exportation, en apurement des termes de crédit ouverts· 

aux vinaigriers, une décharge de fr. 2.!50 par hectolitre de vinaigre. Le 
minimum des quantités admises à l'exportation avec décharge de l'accise, 
est fixé à 40 hectolitres. La même décharge est accordée pour le dépôt en 
entrepôt public du vinaigre: lorsque la quantité atteint au moins 40 hecto 
litres. 

DISPOSITIONS CO~l~1UNES AUX BRASSEURS ET VINAIGRIERS. 

Le brasseur et le YÎna1gr1er obtiennent, moyennant caution suffisante, 
un crédit de quatre mois pour· l'apurement de leur comple. Ce Lerme prend 
cours à partir du dernier jour du mois pendant lequel les ampliations des 
déclarations de travail du brasseur ou les documents de prise en charge du 
vinaigrier ont été délivrés. 

L'apurement des comptes ouverts aux brasseurs et vinaigriers a lieu : 

{ 0 Par paiement des termes à leur échéance ; 
2° Par livraison dans la même province de bières et de vinaigres avec 

transcription de l'impôt; 
5° Par exportation avec décharge de l'accise; 
4° Pour les vinaigriers seulement, par dépôt du vinaigre en entrepôt 

public. 

ACIDE ACÉTIQUE. 

(Loi du -1 i juin 1887 et arrêté royal du 18 août 1887.) 

Le droit d'accise sur Ja fabrication de l'acide acétique est provisoirement 
fixé à fr. ,f .80 par hectolitre et par kilogramme d'acide acétique pur obtenu. 
Toutes les quantités d'acide acétique obtenues, soit à l'étal brut, soit à l'état 

rectifié, sont, au fur el à mesure de l'achèvement des opérations, inscrites à 
un portatif de fabrication tenu par les employés de permanence. 
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Le fabricant doit déclarer immédiatement les quantités d'acide acétique 
obtenues, soit sur un compte <le crédit à termes, soit sur un magasin spécia 
lement désiuné à. cet effl'I, el formant par une clef de l'intéressé et par un 
cadenas de I'administrution. 

Les quantités d'acide acétique, déclarées sur le magasin dont il s'agit au 
paragraphe précédent, ne peuvent en être enlevées que pour être soumises à 
une rectification, ou être déclarées sur un compte de crédit à termes. 

Les déclarations de prise en charge à un compte de crédit à termes don 
nent ouverture au droit dû conformément au premier alinéa ci-dessus; 
néanmoins le fabricant peut obtenir crédit sous caution suffisante et, dans 
ce cas, l'accise est seulement exigible par tiers, échéant de trois en trois 
mois, à partir du dernier jour du mois pendant lequel les déclarations ont 
été faites. 

L'apurement des comptes de crédit a lieu : 

a. Par paiement des termes à leur échéance; 
6. Par expédition, avec décharge de l'accise, d'acide acétique destiné à des 

usages industriels, moyennant l'accomplissement des formalités à déterminer 
par le MinÎ:,lre des Finnnces, cl à condition que l'acide acétique soit déna 
turé au préalable de manière à être rendu non comestible; 
c. Par exportation d'acide acétique, avec décharge de l'accise. 
La décharge de l'accise est fixée, pour les cas énoncés aux litt. ·b et c 

ci-dessus, à fr. LSO par hectolitre et par chaque kilogramme d'acide 
acétique pur. 
Elle sera opérée sur le terme de crédit dont l'échéance est la plus prochaine. 
La décharge de l'accise n'est pas accordée pour des quantités inférieures à 

60 litres en cas d'expédition pour des usages industriels, et à 2 hectolitres à 
40 p.c. <l'acide acètiquo pur, en cas d'exportation. 

Les dispositions concernant l'exportation des vinaigres avec décharge de 
l'accise, et qui ne sont pas contraires à celles qui précèdent, sont applicables 
aux exportations d'acide acétique. 

SUCRES. 

(Lois des 16 avril 1887, '1.1 mai 1890, 11 septembre 1805, 9 août et 28 décembre 1897 
et 29 décembre 18!)8, 31 décembre t !JOO et 6 janvier t !)02 et arrêtés royaux des 3 juin i890) 
12 septembre 1895, 21 et 26 août 1897 et 8 avril HJOl.) 

Sucres étrangers. 

Les sucres bruts étrangers sont frappés, à l'importation, d'un droit d'accise 
fixé comme il suit : 

~ 

Au-dessous du n• 7. • . . . fr. 56 40 l 
Du n• 7 au n° iO exclusivement, . 40 91S . 

Sucres bruts étrangers. . D 10 0 15 1 . z
5 

les 100 kilogrammes. J u o• 1 au n exc usivement • ,,., a 

\ Du n• Hi au n° t8 inclusivement . 47 53 
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Les sucres bruts de canne au-dessus du n° f 8 sont exempts de droits 

d'entrée et passibles d'un droit d'accise de fr. :m ~fi les fOO kilogrammes. 
li est perçu, à titre de surtaxe, f 0 p. c. du montant du droit d'entrée ou 

de l'accise sur les sucres raffinés, les vergeoises et les sucres bruts de canne et 
de betterave étrangers. 

Les sucres importés en quantités de 500 kilogrammes au moins peuvent 
être emmagasinés : 

a. Sous termes de crédit pour l'accise; 
b. Par dépôt dans les entrepôts. 
Le sucre brut de betterave étranger ne peut être déclaré en consommation 

à termes de crédit que sm· un compte <le négociant. 
Toute quantité de sucre brut inférieure à 500 kilogrammes est soumise 

au paiement des droits au comptant. 

Sucres de betterave ind~qènes. 

L'impôt a pour base Ic volume et la densité des jus de betterave. 
Le fabricant de sucre <le betterave doit remettre au receveur du ressort, 

quinze jours au moins avant Ic commencement des travaux, une déclaration 
indiquant, entre autres, la prise en charge en sucre qu'il compte atteindre 
mensuellement pendant la durée de la campagne. 

Aucune déclaration n'est admise si elle ne comporte point une prise en 
charge <le 20,000 kilogrammes de sucre au moins pour une période de trente 
jours de travail. 

Préalablement à tout travail, le fabricant est tenu de fournir un caution 
nement dont le minimum. ne peut être inférieur au montant de l'impôt 
applicable à la prise en charge qu'il a déclaré vouloir atteindre mensuelle 
ment. 

Les charges en sucre brut sonl calculées, pour chaque mesurage, à raison de 
2,000 grammes par 100 litres de jus el par degré du densimèlre au-dessus 
dei 00 degrés ( densité de l'eau) reconnu avant la défécation, à la température 
de H> degrés centigrades. 

La constatation du volume des jus s'opère au moyen de vaisseaux c, mesu 
reurs-compteurs ». 

Le droit d'accise sur le sucre brut de betterave est fixé à 4ö francs les 
i00 kilogrammes. 

Le fabricant est tenu, le 1 r:, de chaque mois au plus tard, de déclarer le 
sucre brut inscrit à son compte pendant le mois précédent, savoir : 
jo En consommation: 
a. Au comptant; 
b. Sur le compte de crédit à terme ouvert à un raffineur ou à un négociant, 

ou à son propre compte, s'il se déclare négociant ou raffineur. 
(Dans ce dernier cas, on n'a pas à rechercher s'il produit des sucres à 

l'état brut ou à l'état ralliné); 
2° Sur l'entrepôt fictif concédé au fabricant, sur un autre enlrepôl fictif 

ou sur un entrepôt public (régime d'entrepôt fictif). 
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DISPOSITIONS C0}11\IUNES AUX SUCRES ÉTRANGERS ET INDIGÈNES. 

Le crédit pour l'apurement de droits résultant des quantités de sucre 
inscrites aux comptes de crédit est fixé à deux mois. 
Toutefois les droits existant aux comptes de crédit doivent être apurés, 

par paiement, le f !> août de chaque année au plus tard. 
li est fourni caution pour garantir les droits. 
Les comptes sont débités des quantités provenant d'importation directe, 

de sortie d'entrepôts ou des fabriques de sucre de betterave. 
Les comptes ouverts aux fabricants de chocolat, etc., peuvent être débités 

aussi des droits dus sur les quantités de sucre provenant d'un compte de 
crédit à terme ouvert à un raffineur ou à un fabricant-raffineur. 

Les quantités formant chaque prise en charge ne peuvent être inférieures 
à H00 kilogrammes. 

Le montant de la décharge accordée à l'exportation et au dépôt en entrepôt 
public varie d'après l'espèce des sucres. 

Il est accordé décharge totale ou partielle du droit d'accise, eu cas d'expor 
tation, sur le sucre employé à la fabrication de biscuits, de chocolats, de pra 
lines, de dragées, de bonbons ou d'autres produits sucrés (!). 

Décharge de l'accise peut également être accordée pour les sucres employés 
à la fabrication de conserves, de confitures, de gelées ou de sirops de fruits, 
de lait condensé ou de farine lactée l1). 

(1) Ces produits doivent renfermer au moins 5 p.c. de sucre cristallisable,et la quantité exportée, 
sous le couvert d'un mème permis, doit contenir au moins '25 kilogrammes de sucre. 

Tout fabricanL <lesdits produits qui veut être admis à les exporter avec la décharge de l'accise 
afférente au sucre cristallisable qu'ils contiennent, doit en faire chaque année la demande par écrit 
au directeur des contributions,qui lui délivre un acte de concession pour une quantité de sucre en 
rapport avec l'importance de la fabrique. Cette demande doit être accompagnée, le cas échéant, de 
l'acte de concession dont il a été fait usage l'année précédente. 

Le permis d'exportation est délivré- sur l'exhibition de l'acte de concession mentionné à l'alinéa 
précédent - soit au nom du raffineur ou du fabricant-raffineur qui a fourni le sucre, par If- rece 
veur du bureau où est ouvert leur compte de crédit, soit au nom du fabricant des produits sucrés 
- si ce dernier jouit d'un compte de crédit - par le receveur du ressort où est située la fabrique. 

Le taux de la décharge est fixé à fr. 50 56, lorsque cette décharge est accordée sur le sucre 
cristallisable contenu dans les produits exportés et à fr. 51 i5 ou à fr. 50 156, lorsqu'elle est 
accordée sur le sucre employé à la fabrication de ces produits et selon qu'il a été fait usage de 
sucre raffiné en pains ou en morceaux ou bien de sucre raffiné en poudre ou de poudres 
blanches de fabrique. 

(!) Pour jouir de la décharge dont il s'agit, le fabricant doit prendre l'engagement de fabri 
quer annuellement au moins 100,000 kilogrammes de produits sucrés. 

Le fabricant ne peut employer que du sucre raffiné en pains, en morceaux ou en poudre, ou 
bien des poudres blanches de fabrique d'une richesse absolue au polarimètre de 99 1/, p.c. 
.au moins. 

Le taux de la décharge est fixé, par iO0 kilogrammes, à fr. tH i3 pour le sucre raffiné en 
pains ou en morceaux, et à fr. 50 lS6 pour Ic sucre raffiné en poudre et pour les poudres 
blanches de fabrique. 
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L'apurement du compte de crédit du fabricant de sucre ou du raffineur de 

sucres indigènes a lieu : 
a. Par paiement des termes à leur échéance; 
b. Par transcription des droits, avec livraison des sucres au compte soit 

d'un négociant en gros, soit d'un fabricant de chocolats, de pralines, de 
dragées, de bonbons, de biscuits ou d'autres produits sucrés.admis à exporter 
ces produits avec décharge totale ou partielle de l'accise sur le sucre employé 
à leur fabrication, soit d'un fabricant jouissant de la décharge de l'accise 
pour les sucres employés à la fabrication de conserves, de confitures, de 
gelées ou de sirops de fruits, de lait condensé ou de farine lactée; 

c. Par exportation, avec décharge de l'accise, de sucres indigènes bruts ou 
raffinés; 
d. Par exportation, avec décharge totale ou partielle de l'accise sur le 

sucre employé à la fabrication de chocolats, de pralines, etc. ; 
e. Par dépôt, en entrepôt public, de sucres indigènes bruts ou raffinés. 

L'apurement du compte de crédit du raffineur de sucres étrangers 'a fieu 
a. Par payement des termes à leur échéance; 
b. Par exportation, avec décharge de l'accise, de sucres raffinés; 
c. Par dépôt, en entrepôt public, de sucres raffinés. 

L'apurement du compte de crédit du négociant en sucres a lieu par paie 
ment des termes à leur échéance. 

L'apurement du compte de crédit du fabricant de chocolats, pralines, etc., 
a lieu : 
a. Par paiement des termes à leur échéance; 
b. Par exportation, avec décharge totale ou partielle de l'accise sur le 

sucre employé à la fabrication des produits sucrés dont il s'agit. 

L'apurement du compte de crédit du fabricant de conserves, de confitures, 
de gelées ou de sirops de fruits, de lait condensé ou de farine lactée, a lieu : 

a. Par paiement des termes à leur échéance; 
b. Par décharge de l'accise sur Je sucre employé à la préparation des pro .. · 

<luits dont il s'agit. 

Le produit minimum annuel de l'accise et des droits d'entrée sur les sucres 
est fixé à 6,000,000 de francs. 

Les droits d'entrée sur les beLteraves et sur les sirops et mélasses s'ajoutent 
aux droits d'entrée et d'accise sur les sucres pour former le produit mini •• 
mum dont il s'agit. 

Lorsque les recettes dépassent ce minimum, l'excédent est reporté en 
recette dans la comptabilité de l'exercice suivant (1). 

(1) En vertu de l'article 1 •r de Ia loi du 6 janv ter 1902, l'excédent de recettes éventuel de 
l'année 1902 ne sera reporté en comptabilité que pour la partie dépnssnnt 3,000,000 de francs, 

Le§ 2 de l'article 6 de la même loi stipule qu'il est accordé aux Iabricauts de sucre de 
betterave une prime de 2 francs par 100 kilogrammes de sucre pris en charge pendant Ja cata-, 
pagne 1902-1905, sans que Ic total de la prime puisse dépasser IS,000,000 de francs, , 
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Si le minimum n'est pas atteint, Je déficit est réparti par le Ministre des 
Finances au marc le franc des prises en charge effectuées aux comptes de 
fabrication des fabricants de sucre. 

GLUCOSES. 

(Lois du -t9 mai 1898 et arrêtés royaux des 26, 27, 28 et 20 juillet 1898, 
et des 2 l janvier et 22 avril 1899.) 

Le droit d'accise sur la fabrication des glucoses au moyen de fécules de 
graios ou d'autres matières similaires, est fixé à 40 centimes par hectolitre de 
jus saccharifié et saturé, mais non filtré, à la densité de { degré du densimètre 
de Gay-Lussac, à la température de 17 1/.,_ degrés du thermomètre centigrade. 
· Il est accordé une déduction en compensation du déchet résultant de 
l'épuration des jus saturés el de la perte provenant de la fabrication. Cette 
déduction est fixée à !O 0/o de la quantité de jus que le fabricant déclare 
vouloir produire. 
Le fabricant obtient, moyennant caution suffisante, un crédit de quatre 

mois pour le paiement des droits résultant des déclarations de chaque mois. 
Le terme de crédit court du dernier jour du mois pendant lequel les décla- 
rations de travail ont été délivrées, · 

L'apuremen_t du compte de crédit a lieu : 

a. Par paiement des termes au comptant ou à leur échéance; 
b. Par décharge totale ou partielle de l'accise pour les glucoses destinées 

à des usages industriels; 
c. Par exportation avec décharge de l'accise; 
d. Par dépôt en entrepôt public avec décharge de l'accise; 
e. Par décharge de l'accise pour interruption des travaux; 
f. Par décharge de l'accise pour redressement d'erreurs reconnues. 

Pour l'apurement du compte de crédit par exportation ou par dépôt en 
entrepôt public, la décharge de l'accise est calculée à raison de fr. 14 2t> par 
f 00 kilogrammes d'extrait sec contenu dans les glucoses. Le minimum des 
quantités admises à l'exportation ou au dépôt en entrepôt, avec décharge de 
l'accise, est fixé à 200 kilogrammes de glucoses à 40° Beaumé. 

Décharge totale ou partielle de l'accise peut être accordée, moyennant 
dénaturation préalable, pour les glucoses destinées exclusivement à des 
usages industriels non alimentaires. Le Gouvernement détermine le montant 
de cette décharge d'après la nature de l'industrie. 
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ftlALTOSE E'f SIROPS. 

(Loi du 19 mai i898.) 

La fabrication des sirops extraits, après cuisson, de pommes, de poires ou 
de betteraves est exempte de tout droit d'accise. · 

La fabrication du maltose ainsi que des sirops autres que ceux. mentionnés 
à l'alinéa précédent, est soumise à un droit d'accise de 40 centimes par hecto. 
litre de jus saccharifié et saturé, mais non filtré, à i degré de densité, à la 
température de i7 1/2 degrés centigrades. 

SUCRE INTERVERTI. 

(Loi du 19 mai 1898 et arrêté royal du 26 mai 1900.) 

La fabrication du sucre interverti au moyen de sucre saccharose peut 
être autorisée dans les fabriques soumises au régime de la loi dut 9 mai f 898; 
elJe n'est pas assujettie nu droit d'accise fixé par l'article fer de cette loi. 
Décharge partielle de l'accise est accordée pour Ie sucre saccharose 

employé à la fabrication du sucre interverti à la condition que le sucre 
employé consiste soit en sucre raffiné en pains, en morceaux. ou en poudre, 
soit en poudres blanches de fabrique d'une richesse absolue au polarimètre 
de 99 1/<.t p. c. au moins. 

Le taux de la décharge est fixé, par tOO kilogrammes, à fr. ~6. i 3 pour le 
sucre raffiné en pains ou en morceaux et à fr. 2~.56 pour le sucre raffiné en 
poudre et pour les poudres blanches de fabrique. 

Il est accordé une décharge de 2;5 francs pour {00 kilogrammes d'extrait 
sec contenu dans le sucre interverti exporté. 

Le minimum de la quantité admise à r exportation est fixé à 200 kilo 
grammes de sucre interverti à 58 degrés de l'aréomètre Beaumé de qualité 
marchande et exempt de tout mélange frauduleux. 

TABACS. 

(Lois des f 7 avril 1896, 28 décembre f897 et 5t décembre 1900 et arrêtés royaux des i5 juil 
let -1896, ?>, 6, 8, 9 et 10 juin 1897.) 

Sont assujettis à un droit d'accise de Ui francs par tOO kilogrammes, 
quelles que soient leur espèce et leur qualité : 

i O Les tabacs étrangers non fabriqués; 
2° Les tabacs indigènes séchés, à l'exception de ceux utilisés par les plan 

teurs pour leur consommation domestique. 
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Le droit d'accise est acquitté : 

{• Pour les tabacs étrangers non fabriqués, par le débiteur des droits 
d'entrée, en même temps que ces droits; 

2° Pour les tabacs indigènes séchés : 
a. Par l'acheteur au moment de leur sortie des dépôts du planteur; 
b. Par le planteur, s'il est lui-même fabricant, au moment de leur mise en 

fabrication. 

Toutefois le paiement immédiat de l'accise n'est pas exigé si les tabacs 
sont déclarés : 

a. Sur le compte d'entrepôt fictif ou d'entrepôt particulier d'on négociant 
ou d'un fabricant; 

b. Sur le compte de crédit-à-terme d'un fabricant. 

Les fabricants peuvent obtenir, moyennant caution, un crédit de trois mois 
pour le paiement de l'accise. Le terme de crédit prend cours à partir du 
dernier jour du mois pendant lequel les documents de prise e11 charge ont 
été délivrés. 

Les comptes sont débités des droits afférents aux quantités provenant : 

a .. D'importations directes; 
b. Des entrepôts; 
c. Des dépôts des planteurs. 

L'apurement des comptes de crédit à terme des fabricants a lieu : 

a. Par paiement à l'éc
1

héance du terme; 
b. Par exportation avec décharge de l'accise. 

La décharge de l'accise, en cas d'apurement du compte par exportation, a 
lieu à raison de H> francs par 100 kilogrammes indistinctement pour le 
tabac non fabriqué indigène ou étranger et pour le tabac fabriqué. 

L'exportation des tabacs avec décharge de l'accise ne peut avoir lieu en 
quantité inférieure à : 

8 kilogrammes pour les cigares el cigarettes; 
2N - pour les autres tabacs fabriqués; 
t00 - pour les tabacs indigènes non fabriqués. 

MARGARINE ET AUTRES BEURRES ARTIFICIELS. 

(Loi du i2 juillet 1895 et arrêté royal du t> août i89l5.) 

U est dû sur la fabrication de la margarine et des autres beurres artificiels 
un droit d'accise de t; francs par i 00 kilogrammes. 

Au moins iO jours avant de commencer ses opérations, le fabricant remet 



( fSG ') 

au bureau du receveur des accises du ressort, une déclaration de travail pour 
une série non-interrompue de tO jours au moins et de 60 jours au plus. 

Aucune déclaration n'est admise si elle ne comporte une fabrication de 
6,000 kilogrammes au moins de margarine ou d'autres beurres artificiels par 
période de iO jours. 

Le fabricant peut obtenir, sous caution suffisante, un crédit de deux mois 
pour le payement de l'accise. Le terme de crédit court à partir d11 dernier 
jour du mois pendant lequel la déclaration de prise en charge a été faite. 

L'apurement des comptes de crédit a lieu: 

a. Par payement des termes à leur échéance; 
b. Par exportation avec décharge de l'accise. 
La décharge de l'accise à l'exportation, fixée à fS francs par {00 kilo 

grammes de margarine ou d'autres beurres artificiels, est imputée sur le 
terme de crédit dont l'échéance est la plus prochaine. 

La quantité exportée sous le couvert d'un même permis ne peut être infé 
rieure à 20U kilogrammes. 
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fABLEAU LITI •••• 

DEVELOPPEMENT 

des recouoretuents sur les droits d'accise de l'exercice 1902. 
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TABLEAU Lin. F. Dét,el-Oppement des recoum-ements sur ks 

!!!!, 
Q0.4/ITIUS ET CAPACITÉS 1 MONTANT passibles 

BRANCHE 1 TITRE 1 BASE IQoOTtTt I des droits cl provenanl --- l• d'lmporlalion DES DROITS 1 DIS 111.0ITS CRÉÉS U'.Ufl L'BXHCICB, 
directe ou dtt t• de tran1erlp• 

de 1 de 1 1 det 11;:!~1::;~fft!' erif• ~ .. lion; pendaQ\ a-anra,e TlaKu IICBUI c!treogb·.:•J; '!• de sceue d'en- q,d Jonne so■a11 nnru t'eseeetee t• ile la ra bric.a- trcp1H. public r4all•iu ,ui- TEi.Mii 

1 droits. 1 :!0:e1~::~t,~~ •• dch,.ant. apr~s 
REl"l>illJ, 1 PERCEl'TIOI'. 1 droits. {roarehaudl•e~ dénomlnetton • •• ml, à Jo 1 • rttou,ror le $1 d~cu11bre 

d~p6& lodlgênu); à l eaeectee. eeererees charge tle& 1ur let de l1ar1n.~e 
du plonteur. cloa Ttcenur,. ddbileurs. peéeédente ~ 

1. 1 51. 1 3. 1 4. 1 Il. 6 7. 8- !) 10. 11. 

1 

- 
Heet. (') (4) 

fr. C, heet. lit. fr. .. 1 1 1 I" 
\'1.•s lJ'IIAIIG!AS • . . IL.du30 déc.1896 1 Id. 20 " 288,1ï9.048 • ri,763,580 96, 

l<l. 60 » 30,514,7843 • 1,818,887 05~ • 
1 

. 
1 

• 1537,123 4! 
Droits supplémentaires 1- .1. 2l9,973 06 . . 

TOT.lL. 

f..t.ux-~r;-TJP. INl>IG!/l~S • • 

Droits fraudés • • • • . • 

TonL. 

ToT.t.L .. , • 

Vu.&.1,us DE 1nàn. 
(1,. classe.) 

L.du 11Savril1806., uec1olllrc, 186 • 
L.du 17 juin 1896. ,,.~:t'11,, 
L.du29mars1000. pro!,~!::, de 88 , 

ou DleóOlt, 

L, du 2 août 1822. 1 Heet. 
L,du20 aoót 18R5. 

V11m11uaulrcsquede bière IL du 2 ao0l 18i2, 
(3• cluse), L du!O aoât 18815, 

Id. 

90 • 

91 • 

92 • 

, •. 17,802,441 07 

94.0066 

100 • 

3 60 

heet. Ill, hcc\. Ut. 

7,831.29' • 073,491 18 

112, 273,20K 1° 1,459.11 10,008,443 73 

30,417.398 1• 8,,440 3,548,325 95 

2,730.87f . 248,509 25 
) • 

31,809.817 • 2,926,503 13 
1 

381.77! • 36,141 06 

478,00!S.!IS 1• 4,316.90 48,232.215 • 

beet. lit. 

3 28 1 16,460.37 

5,897 34 

•• ,01>,on,526 64 

beet. u, 
Droits de fabrication. L. du 2 août 1822. Hect•ULre 4 37,541.63 . 149,360 52 de t.11iatft4 ~l dtl CU'f'Uo .. tu. 

18,878,?565 101 • 
1 

" 
1 

• 1843,271 li: j Id. L. Ju 20 aoüt 1885. Pold, • 10 188,785 651 . 
del■ farloe 
emplo7'-:. 

Droiu fraudés . •. ....... . ... 1,066 06 

heet. lit. 

1• 5,383 » 

19,0î!8,ll97 68 

29,1578 80 

53,990 03 

• 

7,524 

7,789 tt 
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droits d'accise de I'exereiee 1902. 

3IOXTA.NT RECETTES 
-·· r•nsei1nl11 

OU PIIOIJS APUR[S des dr,;its 110n apurk p•P•lanl l'exercice, 
Totul Jan$ les compl,. 

'l"olol rru••~nl l"c-:u·rc5u, rtpe,.,c-, 4 l'c.lttd,it°tuiur,,. de g;«-•llon: 

rm• ,lei colonnes or. •• , . .,.,,,,, ••. 
Taa■as tc11u1 A o.- f•t'••nn~,le des colennes r~r par T&Ultl .,, 31 dke1t1lmr, 13 à 18, rcc ••. 11Vtt:"•uu1li, 

tcbt.Jnt •,rei -·- en reprise 11:al à relui de K. Deht~•n·,ied~ 
TiitL p,I, !> la I b r•too,rtr rtcvu,nnic1u; 

pa7omenl, •éeb•r••· I• r)1:a1,cr &Ira ,u,- Ira Jftdfdn!t:. la 1~•- C Total. St J.kirmbr•. rn.,1c11rt. J,buca.tt"I, 

t!. . ~ '"· •~- If,. rr. IH. f!). '!() • tl, 

t 
(') 1') 

8,131/,564 !i(I 7,1135,665 75 12,075 l5;! 201,554 4f, . • . 11,u~,215 11:; A 7,835,255 9~ ' 1) La dilFérence entre les som- 

B 408 811 m~, fi1111ranl dans la colonne 7 et 
j.. eelles chteuues en appliquant aux 

nrnul,r,s 611ur~nl dons la co- 
t:. 7,8J5,fi65 7r. loune(S la quotité Ju ùroit (col.~), 

pro,ienl - si elle n'est pa• spé- 
cialemenl expliquée - du jeu 
d~s fractions. 

[2) La différence entre lea 
50mmes renffigni>r• dans le, co- 
loanes li el 19 provient d'erreurs 
dPperceplion nmsi que de l'jnsuf- 
fi•ance du produit ,lu l,1 vente 
d'une partie de vins saisis. 

(~) Celle somme difl'ére de celle 
li~11r311t d•n• la colonne •~ du 
tnbleau Je l'année 1901 parce 
quo 1•lu,ie11rs decumptes rentrés 

(') Pl en jAnvier 10112 seulement, ,e 
r.,ppurloienl il Jes dècl•rntions 01,8i!!,:S50 01 'ill,590,OOO i8 If, 155,000 4~ :?:?,0/15.078 15 • . 136,474 !4 02,8ï8,35)! :1, :\. 57,484,0!S4 85 de travail expi!anl en décembre 

B. 1, 114,054 03 1901. 

( 4) La différence entre les 
C 58.599,000 78 sommes ren,ci1tnóes Jans les co- 

ltuin~$ tiet Wprovient d'erreur, 
de perception. 

(') (') 
19,872,tGO -tï 18,0:?.'S,7!)8 6ï 24,103 22 U2t,'li0 81! . . . 19,1172,-.!71 7ï .\. l 8,!P-S,042 67 

B 156 • 
1 

C. 18,9~5,i08 Oï 

~ 

26,~02 8l1 24,562 80 J :2,ö-11 • . • 26,00! 80 ! 24,56:t 80 
u. . 
G. 24,562 80 

Ol,i'.10 14 53,'535 20 180 98 8,002 06 • . • 01,7i9 14 A. 53,11311 20 . 
B. 1 

C. M,~'55- 20 

4i 
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T.HLII.AU LITr. F (suite). 

- 
BRANCHE 

de 

TITRE 

tie 

BA.SI 

Jtt 

TIIRH 
rl,Jldu •ur ~ Jd,if~,u •pr& 

1,~ m.l•).lt. 1 • reto1n·Nr te 2U ~h:•mbre 
e.urt.cu .ehcrsc .1,. sur Jff dt"J :as,a,e 
do,~ rC-ccl'C&:1N. J;ibllea,... p,,<tJ~Qle. 

1. 1 2. J :;. 4. f r;, 1 6. J 7. Il. O. 10. 11. 1 
1 1 1 1 1 1 1 - 

l't,:IICIWTIO\ droits. 

QUUTITJ! 

du 

droits, 

h. ~. 

IJll.\ll'JITÉ.!> P.T CAl'ACHi.S 
passibles 

de• droit~ et provenant 1 1 1 - ---=- 'd~~:r::~·~:" I• Je tri1rmrJp• 
J.Ortft'd"t'lllr,~l lloD. 
(mnd'to1~.J1fcJ • 
itunger,.•/; 't'dc aorUe J•i,o. 

t" d< 1• fa!u CA· h,tt4t. pubtlc 
llor,,lmh;h•; 

3• de wr1ic au {m:.reh•D~•kf 

du :tf:,~ur. lsa1U1~Att,J. 

AcroE •CÉTIQUP. ••.•• IL.du 11 juin 1887., 11«1•11"• 11 80 l 1,211,2:15.· 
A. R. du 18 août ou '11"1· 

1887. 

llll 

MONTMff 

DU DROIT$ ,,u, 
pc-si4ADI l'Hofe 

flOltlonR 
u 

.s,nonilaatioa 
••• •. :ii:nticc-. 

r,. <, 

t,180,205 • 

O[S DIIUITS CIIÉÉS UA:tT L'UtRCIO:t, 

IOUU TS■ll U t~aot 

80,0t 1 90 

bruts. ' . . . . . [Ldu !6avril1887. 100 kil. so • 35.• • 20 65 
L. du 27 mai 1 SOO 
L.du 11 sept.1805 ~8 • 5!'i.• . 31 00 

,,. L. du U août 1897 
• A.R.duöjuin1800 50 50 1,soo,oso. o • 010,578 87 .. .. A. R. du 12 sept "' ,. 18!1:i. 47 53 7,0S4,0l6.1 • 3,652,040 53 ., 
"' 

1,55:1,48~ 611 . 1 • 1 • l 445,325 70 ... ., 45 • 3,440,002., • ., 
•• 0 fO 95 :rns,ï-12.4 129,206 44 j;> • en 

:so 40 280,947.4 • 10j,264 83 

' Surtaxes . . . . . . . . . . . . . . . . ..... 31,000 20 

-- 
TOTAL •• , . . . . . . . . .... . . . . .... . . . . . o,:ns,3~4 us 

bruts ..•... IL.du !Oavril 1887. tclolltre 40 05 i• {$l,M6. , 02,164 55 
L. du 27 mai 18!)0. ou .,log 

L. du 11sept.180:S· li!. 45 . f8f,(i!)'.!,15Ït\S fO i,a& on 113,120,2:27 05 
L du O aeût 11107 !" m.133 

"' l...du 29 déc. 11108 Id. 47 53 r {ù lùU06 ~ 97,0)i!I 30 ., ., .. L. du(] janv. l!Ju2 
,3,50 7,664 79~ 

a: ... .., "' A R du 3 juin Id 50 56 . 1• ,,m,&lU 1::1 ë; 
13 37 1 1 1 (') cr, ~ 1800. 

•• A. R, du 12 sept. . 33,584 Oil G,713,0;lO 01 
A 

1895. 

Raffinés. . . • • Id. 100 kil. 51 13 787,~646 . 402,630 04 

lù. Id. 56 50 . l• ~.m.t 2,1181 05 

0,2~3 2a/ 
1 1 1 I" 

Id. Id. ,',9 . • jO fi,649.6 

. . 1 ... 
1 

ÎOTU. ' ... .... . . ' ••••• 1 • • • a a 87,300,861 54 

bec~ Ut. l ll«t 111. 

GtUC08BS. . . .. IL.du !9mail898.l lltclolllrc j4o • 12,t,54,288.05 • 11,021,715 221 • de jol 
l\tth,1rlrl, 
et ~•1urt. 

Droits fraudés. • 1. . .. .1. . 1. 
• •• . . '1. . .. • 1 12 20 

ÎOT.lL, • • •.••• ,1,021,7il7 48 

11 328,688 64 
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MONTANT RECETTES 
des droits n-;;;. 

0

Rpurés pendant l'exercice, rc:ntclgn,u 
DES DR011S arunts dans les comptes 

'l'oC11l pmJanl t'eaeeetee, -;t;orlt, a I'exerclee '•~.ivo11t, Total 
Je ceuJon: ~-- -r-- ........ 

des colonnes 06•e•'fl"''o"•• Tl.KMS lfcaus portl!:s 
.\, Dela l••anm!c-dc Jes colon 11e5 par par TERMES ■u :SI décembre, 13 ê 18, ,ecotJJtr~en,; 

éd11h111 L U JH'Ù::I 

__ ,,____ 
en reprise u. Oot la~ a noh d~ 7 i1 tl, p117emen.t. déehnraet lu mi1àla. ia recotJYrer ~gal à eetut de FICQbVrt,ntiu; 

ebnrge ties sur Jes 111,Jl!Onle. la I':!•. C. Tol~!. a, ,liccmbre. ,~c.·cvc:ur,. d@Ueu~,. 
12. lö. u •.. 1 1:;. 16, 17, 18. 19. 20. !Il, 

2,260,81 e 9ù 05,231 12 2,066,504 04 99,080 84 • . n 2,260,816 M A. 95,157 32 
8, 73 80 

C. 95,2:,1 12 

(') (') (') 
( 1) La différence entre h 6,823,050 68 341,123 06 5,876,206 86 fl06,177 3(1 • " n 6,823,507 28 A • 341,067 44 

mes reo5cignèea dons lest, 
B. . 12 el 19 pr0Tie<1I J'erre 

perception. 
C. 341,067 44 

(2) Lo différence eolre 1, (') mes figurnnt dans les c, 
13 el to pro,ienl de ce 
somme de fr. 05.Gll c1ui 
être renseinnée dans la , 
20, soui le itt. B, a été r 
à l'exercice 1903, par app 
de l'arlicle 6, § l", de la 
li janvier 190i. 

! 
1 

1 
i 
l 
1 
1 (') (') (1) 
94,048,088 88 11,31~,539 44 7?1,780,845 ~ 6,91fl,516 515 • öB,186 66 . 94,048,0B!l 94 A. 8,154,193 44 (1) Celle 601'.111lle e&I ID! 

de fr. 101491.89 è celle 1 1 B. . dans la colonne Ill du lal 
l'année 1901. La différen 

c. 8,154,1915 44 vient d'erreurs do compl 

(') (•) La différence entre 1, < nies renseignées dans lu c 
12 el 19 provient d'em 
perce pl ion. 

(") La colonne l!O dom 
senter la $Îluation ci-aprê 

A. lf,i18,314 511 
B. 36,'114 89 

ll,31i,IS39 H 
mais I• somme de fr. 1l6 

(') (') figurant sous Ic litt. E 
1,3?10,416 12 1152,793 sa 109,658 88 '287,963 70 • • • 1,350,416 2 1 ,\ 952,793 63 qu'une somme de fr. 3, 12~ 

ont été reportées ~ l'e 
B. • 1903 par applicalion de l'a 

§ 1•r, de la loi du G jan,iE 

C. 052,ïOö 63 

42 

Il& 
·e 

e 
t 
8 

• 
D 
Il. 

NI 
111 
de 
~ 
é. 

,m- 
ea 
de 

é- 

89 
lSÎ 
tl 
ce 
6, 

Ot. 
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ÎABLEAU Lin. F (mite). -- - f,IU.INTl f P.S ~T C:Al'ACIT!ÎS ~IONTANT pa-,ihles 
HHANCIŒ TITRE des droits cl provenant - - BASE QUOTITf --- l!ES DllOITS CRÉÉS AVAttT L'u1mcrce. t• J'lmr,ortAllon DES DROITS 

d1rC"eh• ou tf,e 1• Je lran1i:rlp- eréés -, de de ~ .. de, 1or1i1; d",.nltl1>dl tion; (111B1du11111l11c1 t• dr tortlt-d•cn- pt1ula11t l'annl!e so••11• Tea• u ácuos 
cl1rr111i:t·rei); qui donne urnnl l'exereiee T'lltNll5 t• de lni r=1l1rica. lH!'Jllh puhllc réalisë~uur --------- éebéeut .1prt's 

l!EfEIIV, droits, droits. lion iml1,.;~11~; (m.:i,clumJl.ses •• les le 31 11r!-re,uhr~ l'ERCEPT!O~. 3• ue ►Orl IC du di!nomlmlllon ml• h ra 1 • rerou rr<r 
dc!1,11\t ln11ig~11es}. exeretees ,;horgt" de• ,,., ln ale l'IHtntle 

Ju pl.1.11tieor h l"t"xrrdcc. tlos. receveurs. dél.illeurt, i,réettJcutf>, 

1. 2. 3. • 1S r.. 7. R • 9. 10. Il - 
fr, . heet, Ill, heel. lit • fr. ,. 

)I.UTOSfS. . . 1,. du 19 mai 1898. 100 kil. " 40 18,653. • " 74 5'.5 • • ' • 

Mu1eu111E • . . . L.du 12 juil.! 805. Id IS • 10,048,0-39." 20 40.• 547,448 05 • 375 • 63,369 25 

A.R du5aoûL1805 

TABACS &Tll.lft&E8S DOD fo- L.du17 avril 1890. Id. 15 . '-,77 4,905, 0 " 1,:310,199 l!I • • h 10,0H 87 
briqués. 

fuies 1llu1d:us .• Id. Id. 15 • l ,:'l00,20!J. 5 • 658,613 70 . » • 10,543 95 
! 

1 

1 

1 
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~fO~TANT RECETTES 
------ rt-nsit:lgr1ée1 

&>H l>ROITS 1~1Jl\Ê5 ~ droil~ non apuré~ pendant I'exereiee , -a·ottal dans le, 1•0J11ple, 
Toini ftnJ:ult. l'n.rrclu, repor1ta a t·ncrtltr 111innl~ de gL11-lion - ~- -- -- port.,, des colonnes tll>•11••1111110, ••• 

1'aa• ss lfcua:1 \ Oelu Junnm1,•1le de, ~olonn~< r•• par "l'l.8Xt:I 1 au: 3J llcn,ubre-, IS i, 18, Tll.OIUIC"IIUDI, -~- e11 reprise n. Dt-1:d• •no~etlfl (d1t1ul 111.,_,h égal à celu I Je ï ..• 1 t ml•• la l l r«ou,rer receuvrcnrent , pa7omant. •6ebaw-«c-. Ic ch;argc du •ur lu lodt6nlt. la 12•. C. Talul. 51 dkembre. ncocunp Jéblleor,. 
1 •~- 13. 14. rr;.. 16. ll. 18. ro, 20. ~, 
1 

1 . 

74 53 74 53 • . . . 74 53 A. 74 55 
B . 
C 74 !5:5 

1111,1113 20 520,407 71': 35,834 65 54,485 80 . ;ms . . 611,\113 20 A. 520,458 55 
8. 30 20 

1 

i . C. 520,407 75 

l,:'520,8H OG 1 ,315,!S!SO 53 ' 11,202 53 . . " 1,326,843 05 A. 1,5151550 15-3 
B. • 
C. 1,51 5,5'i0 5-3 

(') (1) 
600,157 71 001,024 61! . 7,53~ 05 . . . 660,158 7t ·L 601,610 56 

6. s to 

C 66),62~ o,, 

8 
0 
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AtUIBII .40 TilLIU.U Lffl. p • 

Développements, par province,. 1° des quantités ou capacités 
(rnm·cliandises étrangères), et de la fabrication 

-- -- - - - 

Flan,lre Flandre 
An1o·ers,~ Brabant. 

oeeidcntale. orientale. 

VJ11S ÊTRA~GERS. 
~ 

{ à 20 francs l'hectolitre. . . . {heet) 66,378.12 OM24.20 17,314.12 1!5,587 .9! 
1 • Quantités 

à 60 - • ( id. ) 3,212.3\M 16,108.824 1,561.929 1,353.935 

Beeettes elfectuéfl • . . . . - . rr . 1,617,503 90 2,904,166 22 l 463, 1 ~5 98 412,280 97 

E&UX-DE-VIE lNDIGÈNES. 1 
1 

à 86 francs l'hectolitre, (hect.) 1 363.!SliO; 515.oso1 3,180.800 1,821.307 

à 86 - ( id. ) 12,038.401 21,274.6431 10,170.702 9,388.520 

à 00 - ( id. ) . 4,08;.l.087 3,307.887 18,891.016 

· Qua111ité ( à 01 - ( id. ) 338.077 l,146.g42 . .• 
à 02 - ( id. ) 2,994.530 5,108.!542 6,1121! 840 2,969.63ö 

à 04.6666 - ( id. ) . .• • 381.771! 
\ 
1 à 100 - ( ici. ) 1146,003. 7671108,263.5291 35,354.2511 22,470.266 

~ Recette• elfeccum. • . . • • fr . 14,867,208 l:18 10,432,688 50 6,660,735 01 4,410,657 74 

BIERES. 

1 
d'heetolltree de capacitë des cuve, matièus déclarées 

à 4 francs . . • . . . _ . . • . (hect.) 
{luantit& 

de kilogram mea de farine versé$ à 10 centimes . (kil.) 

VfflAJGRES. 

1 • Ouanlité■

de bières déclarées pour être converties en vinaigre 
à fr. 3 ,60 l'hectolitre • • • . . (hect.) 

d'hectolitres de capacité des cuves jumelle■
à fr. 3,28. • • . • • • • , ( id. ) 

Beettlel elJ«:tuhs. . • . . . . , . . . . . . . rr. 

8,195.46 1,189.67 12,444,tli 

'.!1,932,202. »!52,651,163, •126,1189,733. » 

7,208.76 

32,587.576 

~ Reullet ell'ectuées. • . . , • . . . • . • . . . fr. 1 2,214,968 03I li,'.!07,166 60I 21733,928 6013,273,025 58 

ö,067,69 

9,881 07 

6,016.70 

19,735 09 8,6il6 40 

2,084. • 

15,026 40 
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passibles de droits et provenant d'importations ou de sorties d'entrepôt 
indigè1iej 2" des recettes effectuées sur l'exercice 1902. 

- -- - 
Ha in.rut , J.iége Limbourg. Luxembourg, Namur. Total. Observations. 

' . 
53,628.13 25,950.90 008 .618 3,033.89 11,444.16 288,179.048 

3,541.981 1,951.906 42.464 158.894~ 2,382.457 30,314 _ 7341 

1,503,204. 41 655,830 80 24,577 45 82,387 78 372,5~8 24 7,8ó5,665 75 

477.71511 1,265.0751 1 ' 138.764 7,831.294 

2,711.0231 18,201.416 22,680.4'59 635.900 !5,175. 261 112,273.205 

2,526. \08\ 2,870.104 5,208.876 1,831.320 . .50,417 .308 

424.535 820. 417 • . • 2,730,871 

936.4941 4,4:9.0001 7,4:2.6151 1 

1 

1,496.361 31,809.817 

)) 1 • • 381.772 

122,400.0231 22,637.6001 19,498.0181 1 467.806 478,005.250 

10,472,526 33 !i,588,188 02 5,287,G02 04 105,720 57 005,oll 70 58,599,000 78 

106,70 7,598.23 163.80 

50,010,050, • 10,010,010. , 1:s,02s,52s .• p,001,205, • 1 o,145,24s .• 11ss,1s5,os1. • 

3,646,030 851 600,762 54 1 302,372 =32 1 231,584 70 

416.80 

617,150 !50l'8,9i!5,798 67 

7,575.89 

23,910 04 

!S,383. • 

16,460.37 

78,908. , 
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ANNEXE AU TABLEAU LITT, f' (suite). 

.. -- - 1 

1 

1 Flrnlre flanJre 
AnverJ. Brabant. 

occidentale. orientale. 

ACLOE ACÊTIQUE. 

1° Quantités d'heetnlitres ou de kilogrammes d'acide obtenu à 
fr. 1 . liO . . . . . . • . . . . . • . • . (kil.) . 551,MH.70 • 650,~82.;;1, 

2° Recettes effectuées . . . • rr. • 13,606 02 . 8t,51i4 211 

. 

SUCRES ÉTRANGEl\8. 

à fr. 50 les 100 kilogrammes . . (kil.) so. •I 15. ,1 . 
58 - . <id) 

55. ·r 5,003.1 . 
1 

. 
50.511 - . ( id) 1,326,441.IJ 423,871.0 . !10,673. t 

1 < Qu;inlilés l - 47.53 - . ( IJ.) 6,693,801, 2 309,501.51 
~29. • 1 

501,521.4 

45. • - . . ( id.) 3,080,040.3 145,87t}.4 ';l23,.U5.S 

40,05 - . ( hl ) 278,0li!l.4 37,057. • 

50.40 - . ( id.) 201,021.1 79,026.3 

5,,02 ;ol 111) ;21 1 
2° Beceues effcctuées . • . fr. 1 320,521 241 5,ll80 311 

SUCUES DE DETTEI\AVE INDIGÈl'ŒS . 

., { à fr. 51.13 les 100 kilogrammes. 
1 • Quantités 

à 45 rra nes les 100 kilogrammes . 

2• Rccelles efîectuées . • . , , , 

GLUCOSES. 

JIALTOSES. 

• (kil.) 

( iu. ) 

114,575. , 672,880.6 

28, 180,60'.l. • 14~,058,702 .• 112,409,500 •• 118,414,601.19 

•• fr. 1 ö,013,683 öOI 4,175,870 531 2sg,2!l2 30I 451,7i0 H 

1• Quanti1és à fr·. 0.40 par hectolitre de jus saccharifié el saturé (hect.) 

2° Becettes effectuées • • . • . . . . . . . . . . . rr. 

1 • Quantités à fr. 0 .40 par hectolitre de jus saccharifié et 
saturé • • . . • . . . . • . . • . • . (beet) 

20 Recettes effectuées. • . • • . , • • • . • , • • fr. 

355,509. •I 45ö,21is. , 

141,680 40) 185,853 60 

1,745,566.05 

6:!5,250 63 

18,633. • 

74 53 
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1 
! 

Observation,, 1 Hainaut. L1ege. Limbourg Luxembourg, Namur. T•tal 

1 

--s,,,,.,,...,r- 
••• 9 . . • D • 1,'.:111,225, , 

~ . • • • • 95,231jl;121 

i 

• 1 • 1 . 1 35. • 

)1 1 55. • 

1,800,986.9 

. 1 . 1 . 1 7,684,916.1 

• 1 . 1 3,449,962, , 

. 1 315,742.4 

280 947 .4 1 1 (1) Voir la noie~) c0Qs1gnee da~, 1~ 
colonne il du tab eau lilt. F, sous I& 

(') 11411123 OOI rubrique s Sucres etrangers •• 

43,001,002 .s 12ö,ooo,1 -12 .2 

73!!,:'83 49I 1,212,220 01 

• 
5,392,236.49 

362,075 96 

• 787,464.6 

4,068,631. J 1181,692,1157. 08 
(') 

222,833 451 11,312,530 44 

952,793 63 

18,6113. • 

74 sa 

(S) Voir la noie (3) consrgnee dans la 
colonne '11 du tableau lilt F, sous ln 
rubrique , Sucres de betterave mdi 
gènes •· 
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ANMBXB AU TABLEAU Llff. F (suite). 

DrabBnt, Flandre Flandre 
Anvers. 

occidentale, orientale. 

MARGARINE. 

1 ° Qua111i1és à 5 francs les ! 00 kilor,rammes . (kil) 7,195,015. • 2,769,935. , • • 
,. Recettes elfecluées . ' . . . . fr. 338,927 45 136,985 75 • » 

TABACS ÊTRANGERS. 

1• Quantités à 15 francs les tOO kilogrammes 

,. Receuu; eft'eclu6es. • . . 

TABACS INDIGÈNES. 

1° Quantités à 15 francs les 100 kilogrammes . 

,ci· Recettes effectuées. . . . 

. (kil.) l 5, 106,M6. 4 1 t ,08'2,770. 2 

. fr . 

• (kil) 

. rr 

765,941.66 \ 162,526.59 

279,108. t 956,038.5 

41 ;097 56 \ 143,öllll. 7 4 

2,360 •• 1 176,272.5 12,677,536. » 1 527,219. 3 

354. • 1 26,859 67 1 404,304. , 1 711,085 85 
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Hï1ina11I. Liége. Limbo!.lrg. Luxembourg l'lamur. T•lal. Obstrriatian,. 

120,583. 1 596,690. • 266,816 .•. • • 10,948,939. • 

6,489 30 25,764 40 12,330 85 • • 520,497.75 

208,60ö.7 1626,198.6 1 382,766.5 

31,280.23 93,024.81 1>7,411.80 

90,410.6 1 42,663.ô 18,774,905.1} 

13,560 51 6,598 54 1,315,550 53 

761,574 1 1 380. • 1 161 .• 

114,206 00 57 • 24.15 

48,185. » 1196,721. " l 4,iS00,208.5 
7,227.75 29,?108.15 661,624.66 
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NOTE EXPLICATIVE 

sur le développement des droits d'enreqistrement, de greffe, d'hypothèque, 
de succession el de timbre de l'exercice 1902. 

ENREGISTREMENT. 

(Lois des 22 frimaire an Vil, 2ï ventôse an IX, 31 mai 18H, 30 décembre 1832, 4 juiu {855, 
5juillet 1860, ,1er juillet '186!), 28 mars 1870, 2/~ mars 1873, tO juillet l87ï, 28 juillet 1879, 
7 août 1881, 15 avril 1884, 17 juin et 6 août 1887, 31 décembre 1888, 30 juillet et 9 août 1889, 
50juîllet1892,-12ovril,2I ct23juin 189l~,'l.7j11i11,6cl Il septembre 1895,21 mai f897, 
16 mai HJ00.) 

L'enregistrement est une formalité qui consiste dans la relation d'un acte 
ou d'une mutation sur un registre à ce destiné. 

Les droits d'enregistrement sont fixes ou proportionnels, suivant la nature 
des actes et des mutations qui y sont assujettis. 

Les droits fixes s'appliquent aux actes, soit civils, soit judiciaires ou extra 
judiciaires, qui ne contiennent ni obligation, ni libération, ni condamnation, 
ni collocation ou liquidation de sommes el valeurs, ni transmission de pro 
priété, d'usufruit ou de jouissance de biens meubles ou immeubles. 

Les droits proportionnels sont établis pour les obligations, libérations, 
condamnations, collocations ou liquidations de sommes et valeurs, et pour 
toute transmission, entre vils, de propriété, d'usufruit ou de jouissance de 

. biens meubles et immeubles. 
La loi du 10 j ui liet 1877, article J 3, a introduit des droits gradués appli 

cables aux actes de protêts. 
Les taux et quotités des droits d'enregistrement, fixés par les articles 68 

et 69 de la loi du 22 frimaire an V Il, ont été successive.neut modifiés par les 
lois du 27 ventôse an IX, du 51 mai 1824, <lu 30 décembre lts:jz sur le sys 
tème monétaire, du 4 juin f8ffö, du D juillet -1860, du Jt!r juillet 1869, du 
28 mars 1870, du 24 mars 1875, du ~8 juillet 1879, <lu l D avril 1884, 
des t 7 juin et ö août 1887, <lu 51 décembre 1 ~8.~, du H août f 889, 
du 30 juillet 1892, <lu 2t juin 1894, <lu :21 mai i897 et du J ti mai 1900. 
Les additionnels sont compris dans les taux et quotités fixés par la loi 
du '28 juillet 1879 et les lois postérieures. 
Lorsque, dans un acte quelconque, soit civil, soit judiciaire ou extra-judi 

ciaire, il y a plusieurs dispositions indépendantes ou ne dérivant pas néces 
sairement les unes des autres, il est dû pour chacune d'elles, selon son 
espèce, un droit particulier . 
Les bases des droits proportionnels sont indiquées aux articles 14 et 1ö de 

la loi du 22 frimaire an VH, aux articles 16 el suivants de la loi du 5:1 mai 
f 8'.24, aux articles -t et 5 de la loi du 1 or juillet i8ü9, à l'article 6 de la loi 
du 24 mars 1873 et à l'article Jer de la loi du 28 juillet 1879. 

Quand le prix énoncé dans un acte translatif de propriété ou d'usufruit de 
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biens immeubles, à titre onéreux, paraît inférieur à la valeur vénale à l'époque 
de l'aliénation, par comparaison avec les fonds voisins de même nature, l'ad 
ministration peut requérir une expertise, pourvu qu'elle en fasse la demande 
dans les deux années à partir du jour de l'enregistrement de l'acte. 
tout droit d'enregistrement perçu régulièrement ne peut être restitué, 

quels que soient les événements ultérieurs, sauf les cas prévus par la loi. 
Les actes enregistrables en débet on gratis sont indiqués à l'article 70 de 

la loi du 22 frimaire an VII, modifiée par les lois postérieures et notamment 
par les lois des 28 juin 188 t, 50 juillet 1889, 26 juillet et 5 août 1899. 

La naturalisation ordinaire étnil assujell.ie à un droit fixe de ;500 francs 
(saus additionnelsj.et la gnrndt• naturalisation à un droit fixe d'enregistrement 
de 1.,000 Irones (sans additionnels). dans les cas prévus par les§§ 2 el 5 de 
l'article 2, et par l'article 16 de la loi du 27 septembre 1830. La loi du 7 août 
1881 a réduit les taux dans la mesure suivante : 

La naturalisation ordinaire est assujettie à un droit de 2~0 francs (sans 
additionnels); la grande naturalisation est assujettie à un droit de äOO francs 
(sans additionnels). 

Le droit d'enregistrement de la grande naturalisation est réduit à 2ö0francs, 
lorsque celui qui en est tenu a précédemment acquitté le droit établi sur la 
naturalisation ordinaire. 

GREFFE. 

( Lois des 21 ventôse an Vfl el 22 prairial an VII, décret du 12 juillet 1808, lois des 5 juil lel t 860, 
28 juillet 1879, 25 novembre 1889, 25 juin 1894 et 2ï juin 1891>). 

Les droits de greffe sont perçus pour l'intervention des juges de paix et des 
grefiiers à certains actes, et pour la rédaction el l'expédition des actes et pro 
cès-verbaux faits aux greffes des diverses juridictions civiles et de commerce, 
les conseils de prud'hommes exceptés. lis sont aussi établis sur les légalisa 
tions d'actes des officiers publics, et sur les recherches relatives aux actes, 
jugements et arrêts faits ou rendus depuis plus d'un an. 
li y a six sortes de droits de greffe : 1° les droits de mise au rôle, 2o les 

droits de légalisation, 5° les droits de recherche, 4° les droits de vacation, 
5° les droits de rédaction et de transcription, et 6° les droits d'expédition. 
Les taux et quotités de ces droits, ainsi que les actes, procès-verbaux, juge 

ments et arrêts qui y sont soumis, sont indiqués aux articles 5 et suivants de 
la loi du 21. ventôse an Vil, aux articles 1 et 2 de la loi du 22 prairial an Vl l, 
à l'article 1er du décret du ,J2 juillet ·1808 et am •. articles fO, 12, 15, 14, :lo, 
16 et 18 de la loi du 2;5 novembre ·J 889. La loi monétaire du 50 décembre 
1852, et les lois du o juillet 1.8fi0, article ü, et <lu 28 juillet 1879, articles 1. 
et 2, ont modifié Ic taux des droits établis par le décret de !808. De plus, 
les droits alloués aux grefliers par le tarif criminel du 18 juin l8;j3, arti 
cles 58, 59, 41 et 411 sont actuellement perçus au profil de l'Ë tat, en vertu 
de la loi du 2ö novembre i88!J, précitée. 
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HYPOTHÈQUES. 

(Lois des 21 ventôse an VII, :5 janvier 1824, ;;o mars 184-1, 18 décembre -1851, 1•• juillet 1869, 
~H mars 1873, 18 juillet 1879, 21 août 1879, 9 aoüt 1889, 50 juillet 1892, 21 mai l897 et 
16 mai 1900). 

Les droits d'hypothèque se divisent en droit <l'inscription et en droit de 
transcription. 

Le premier est perçu à l'occasion de l'inscription, faite aux regislt·es, des 
bordereaux de créances hypothécaires; il a pour base le capital de la créance 
inscrite. 

Le second est payé lur-, de la transcription des actes emportant mutation 
entre vifs de biens immeubles, ou contenant acquisition, par licitation ou 
autrement, de parts on portions indivises <le biens immeubles par un copro 
priétaire, et sur la transcription des partages dans lesquels il y a retour 
ou plus-value frappant sur des immeubles. 

Toutefois, depuis le t= janvier 19 OH et en vertu Je la loi du 27 décem 
bre 190'2, la perception du droit dt! transcription est effectuée par les rece 
veurs. au moment même de l!enr,•gistrerncnt des actes. 

Qnancl il y a lien à inscription d'une même créance dans plusieurs 
bureaux, le droit est acquitté en totalité au premier bureau; il n'est 
payé, pour chacune des autres inscriptions, que le simple salaire du 
conservateur et le di-oil de timbre du registre. 

Les inscriptions des hypothèques maritimes rentrent dans les termes de la 
législation en vigueur et donnent, par suite, lieu au droit d'inscription. 

Certains actes sont inscrits en débet et transcrits gratis: ils sont indiqués 
à l'article 23 de la loi du 21 ventôse an Vil, à l'article ä de la loi du 3 janvier 
1824, à l'article 5 de la loi du 18 décembre i 8:'> 1. etc. 

Les taux et quotités <les droits ont été fixés, additionnels compris, par la 
loi du 28 juillet 1879. 

SUCCESSIONS. 

(Loisdcs27 décembre 1817, li décembre 185t et28juillet 1879). 

L'impôt établi sur les successions se divise en : 

1° Droits de succession proprement dits; 
2° Droits de mutation par décès; 
3° Droits de mutation en ligne directe; 
4° Droits dus par les époux. survivants ayant des enfants de leur commun 

mariage. 

Les droits de succession sont perçus sur la valeur, déterminée conformé 
ment à l'article 1 l de la loi du "27 décembre t8t7 eL à l'article i3 de la loi du 
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f 7 décembre f85i, de tous biens meubles et immeubles, sis en Belgique et à 
l'étranger, délaissés par tout habitant du royaume, quel que soit le lieu de 
son décès. L'habitant du royaume est celui qui y a établi son domicile ou le 
siège tie sa fortune. · 

On déduit de la valeur. fixée comme il est dit, Ic montant des dettes con 
statées à charge du défunt par les actes 11uî en existent ou autres preuves 
légales. Le mocle d'évaluation de ces dettes est réglé par l'article 12 de la loi 
de -1817, et par les articles t 1, ·12, 15 et 14 de celle de iS~L 

La liquidation des droits est faite d'après la déclaration que les héritiers 
et les légataires universels doivent déposer au bureau dans le ressort duquel 
le défunt avait son dernier domicile, dans les six, huit, douze ou vingt-quatre 
mois de la date du décès, scion que celui-ci a eu lieu dans le royaurne, dans 
toute autre partie de l'Europe, en Amérique, en Afrique ou en Asie. Pendant 
six semaines, à partir du jour du dépôt (le la déclaration, les parties sont 
admises a la rectifier en plus ou en moins, par des déclarations supplémen 
taires, sans qu'il puisse être exigé aucune amende. 

Le taux de l'impôt varie d'après le degré de parenté entre le défunt et ses 
héritiers ou légataires, dans les limites tracées par l'article f 7 de la loi de !817 
et par les articles 9 et t O de celle de ·1 S?>L 

Les droits sont exigibles dans les trois mois ·à compter du jour de l'expi 
ration des six semaines accordées pour la rectification de la déclaration. 
Toutefois: quand l'usufruit de tout ou partie d'une succession est recueilli on 
acquis par un héritier ou légataire, et la nue propriété par un autre, celui-ci 
peut, en fournissant caution, surseoir au payement des droits jusqu'à la réu 
nion de l'usufruit à la nue propriété. 

Le Trésor public a, pour le recouvrement des droits, un privilège et une 
hypothèque légale définis par l'article 5 de la loi du 27 décembre i817. En 
outre, tout étranger, héritier dans une succession mobilière, est obligé de 
fournir caution pour le payement des droits de succession, frais et pénalités, 
dont il pourrait être tenu envers l'État. 
Toute succession dont l'actif net ne dépasse pas la somme de fr. 654,92 es, 

est exemple de droits. 
bes articles iS, f9, 20 et 22 de la loi du -l 7 décembre f 8äi donnent à l'ad 

ministration les moyens <le réprimer la fraude. 

Les droits de mutation par décès constituent un impôt établi sur la valeur, 
déterminée conformément a l'article H de la loi de 1817, sans déduction de 
dettes, des biens immeubles sis en Bcl~ique, recueillis ou acquis en propriété 
ou en usufruit par le décès de quelqu'un qui n'y est pas réputé habitant. 

La déclaration est faite. dans les délais indiqués ci-dessus, au bureau dans 
le ressort duquel les immeubles sont situés, el elle pent aussi être rectifiée, 
sans pénalité, dans les six semaines de la date du dépôt. 

Le taux des droits diffère.suivant que les héritiers ou légataires appartien 
nent à la ligne directe ou collatérale du défunt, ou qu'ils lui sont étrangers. 
Toutes les règles ci-dessus rappelées, relatives au payement des droits, de 

même qu'à l'hypothèque légale de n!tal et aux moyens de répression <le la 
fraude, en tant qu'elles ont rapport aux immeubles, sont applicables aux 
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droits de mutation par décès. Toutefois le débiteur ne peut jouir du sursis 
de payement, et les droits sont exigibles quel que soit le solde imposable. 

Il est perçu à titre de droits de mutation un impôt à charge des héritiers, 
donataires ou légnlaires qui succèdent en ligne ascendante ou descendante à 
un habitant du r·oyaume, et à charge de l'époux survivant, dans les cas prévus 
par les n°• 2 et. 5 de l'article 24 de la loi du 27 décembre t8t7. 

Cet impôt est exclusivement perçu sur la valeur des immeubles situés dans 
le royaume et des rentes et créances hypothéquées sur les immeubles sis en 
Belgique, déduction faite des dettes hypothécaires grevant les biens soumis à 
l'impôt. 

L'article 5 de la loi du 17 décembre 18;',1 indique un mode particulier 
d'évaluation des immeubles échus en ligue directe; l'évaluation des rentes 
esl réglée par l'article 15; quant. aux créances, elles sont estimées conformé 
ment à l'article H <le la loi du 27 décembre 18i7. 

L'admission du passif, Ic payement des droits, l'existence de l'hypothèque 
légale et les moyens tie réprimer la fraude, sont soumis aux mêmes règles 
qu'en matière de droits de succession, en tant qu'elles trouvent leur appli 
cation. 

La part de chaque héritier ou légataire el de l'époux survivant ne s'élevant 
pas, après déduction des dettes, à la somme de f ,000 francs, est exempte de 
l'impôt. 

Les taux et quotités des droits ont été fixés, additionnels compris, par la 
loi du 28 juillet i879. 

TIMBRE. 

(Code du timbre. - Lois des 25 mars 18!H, 25 juillet ·1893, 12 avril, 21 et 23 juin t894, 
27 juin, 6 et 11 septembre i 89ti.) 

La contribution du timbre est établie sur les papiers destinés : 

i0 Aux actes civils, judiciaires ou extrajudiciaires el aux écritures qm 
peuvent être produites en justice; 

2° Aux passeports, permis de port d'armes de chasse el permis de chasse 
au lévrier; 

5° Aux affiches. 
Sont assimilés aux papiers les parchemins, les toiles et autres tissus sus 

ceptibles de recevoir l'empreinte du timbre. 
Le timbre est de dimension, fixe ou proportionnel. 
Sont assujettis au timbre de dimension tous actes et écritures, expédi 

tions, copies 011 extraits, soit publics, soit privés, devant ou pouvant faire 
titre ou èl.re produits pour obligation, décharge, justification, demande ou 
défense. Les actes, expéditions, copies ou extraits, venant, de l'étranger, lors 
qu'il en est fait usage en 13cl~ir1ue, sont également assujettis au droit de 
timbre de dimension. 
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Les passeport s, les permis de port d'armes de chasse, les permis de chasse 
au lévrier, les warrants et leurs cédules el les feuillets de carnets d'actes de 
protêt. sont soumis au droit fixe. 

Sont assujettis au droit de timbre proportionnel : 
·1° Les billets, mandats et obligation,; non négociables, y compris les 

reconnaissances de dépôts irréguliers; 
2° Les billets à ordre, lettres de change ou mandats à ordre, les lettres 

de change tirées par 26, J", 46, ou les retraits, et tous effets négociables ou 
de commerce; 

3° Les actions de société et les obligations au porteur. 

Le timbre proportionnel est établi, en outre, pour les actes désignés sous 
les n°a i et 2 et venant de l'étrange•\ lorsqu'il en est fail usage en Belgique. 

L'impôt du timbre est acquitté: 

1° Par l'achat: a) de papiers timbrés débités par l'administration, b) de 
timbres adhésifs ponr effets de commerce, venant de l'étranger, c) de timbres 
adhésifs pour afliches ; 

2° Par la présentation de papiers 011 parchemins, a) au visa po11r valoir 
timbre, et b) au timbrage à l'extraordinaire. 
5° Par abonnement. 

Les taux. et quotités des droits de timbre sont fixés par les articles 7, t t, 
12, 15, 14, {6, 17 et 18 du Code du timbre 

L'article 6:2 designe les actes el pièces qui sont exempts des droits et de Ja 
formalité du timbre. 
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DÉVELOPPEMENT 

des quantité . ., et valeurs qui ont été soumises à l'applicati_on des la1·i[s en 
matière d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque, de succession et de timbre, 
pendant l'exercice 1902. 

Droits perçus d'après les taux établis 

par la lol du 28 juillet 1870. 

46 
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'l'ABLBAU Lin. K. 
,,. partie. Droits d'enregistre_ 

TITRES DE PERCEPTION. 
TAUX 

do 

OROIT. 

NOMBRE 

HROITS. 

MONTANT 
du 

DROITS Pen~us. 

A.tte, cimls. 

Lois des 27 rentëse an IX, art. 5 et 15, 5 juillet ! 800, art. 5, et 28 juillet t 870, art. 1. 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 68, § 1, 5 juillet 1860, art. 5, ete., et 28' juillet 1879, 
art. t 

Loi du 31 décembre 1888, art. 1, sur les prestations Je serment 

Id. id. 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 681 ~ 2, 14 juin 1851, 5 juillet 1860, art. 51 el 21:1 juillet 18791 arr, 1 . 

Lois des 22 rrimaire an vu, arr. 68, § ;,, 27 ventôse an IX, art. 12 el 14, 5 juillet 
1860. art, 5, el 28 juillet l8i:1, art. 1 . • . . 

l,ois des 22 frimaire an VII, art 081 S 4, 5 juillet 1860, art 5, el 28 juillet 1870, art. 1 

Lois des 24 mai 1854, art. 21, sur les brevets d'invention, et 28 juillet 187ll, art. 1 

Lois des 1•• avril IR79,arl. 7, sur 1~ marques de fabri11ue, eL .!8 juillet 18ï0, art i. 

Lois des 8 janvier 1817, art. 106, sur la milice, 5 juillet H!60, arl. 5, el '.!8 juillet 18ï0, 
art, 1. . . . • . . . • . . • . . . . . • 

Lois de5 2:? frimaire an VU, art. 1111, § 6, 27 veotôsc an IX, art. 14, !$ juillet 1860, art. 5, 
et 28 juillet J 8ï9, art. t . 

Droits partiels . 

TOTAL 

Lois des 27 ventôse an IX, arl.;; el 15, 5 juillet 1860, art. 5, el 2Hjuillel li:170, art. 1 

Lois de, 2:l frimaire an VII, art. 68, S 1, 5 juillet 18GO, art. 5, etc., el ~8 juillet 18ï0, 
art.!. 

Loi du 51 décembre 1888, art. 1, sur les prestations de serment . 

Id. id. 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 68, S 2, 14juin 1851, 5 juillet 1860, art. 5, el 211 juillet 
1870, art. 1 . . • . . . . . . . . • . . . . . . • . • • . . . 

Lois des 22 frimaire au VII, art. 68, S 5, 2i ventôse an J X, art. 12 el 14, 5 juillet 1800, 
art. 5, et 23 juillet 1 SiO, art. 1 . . . . . . . . • • . • . • . . . 

Lois des 22 frimaire an VII, art. lil!, § 4, ?, juillet 1860, arl. 5, el :.!8 juillet 1870, art. 1. 

Lois dns 2, mai 1854, art. 21, sur les brevets rl'mrcuttoo, cl 28 juillet 187\J, art. 1. 

Lois des I" avril 187'.J, Jrl. 7, sur les marques de fabrique, cl 2~ juillet 1870, art, J 

Lois des 8 janvier 1817, art. l!16, sur la milice, 5,juillet !XllO, art. 51 el 28 juillet 1870, 
art. 1 • . . . 

Lois des 22 Irirna.re an \'ll1 art. 61!, § fl, 27 ventôse an IX, art , 14, 5 juillet l 81i0, art. Y., 
et 211juillct 11170, art. ! 

Droit, partiels. 

ToT,H 

• 60 

2 40 

2!'\0 

5 • 

4 711 

ï 

12 " 

14 • 

14 

15 • 

35 • 

1,!i07 

112,180 

321 

8,489 

i>l,658 

69 

940 20 

201),966 40 

7,847 50 

1,605 • 

59,898 30 

221,606 • 

12 • 

476 • 

2,415 • 

30 58 

544,706 08 

• 60 6,695 4,017 ' 

2 40 72,004 172,809 00 

2 50 121 302 50 

5 " 2 !O • 

4 70 148 695 60 

7 • 4,00/S 28,056 » 

12 ,, t 24 • 
14 • 356 4,984 " 

14 ' 30 504 • 

!!S • . 1 ,, 

ö5 • 1 15 

1 
455 r, 

r, 1 118 76 

211,976 46 
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ment (fixes). 

xouuas DE DROITS PAR PROVIN'CE. - 
Anvers. Brabant. FI. oeeidentate. fi. orientale. Hainaut. Liège. Limboueg, 1 L,,oobo,,g. Namur. 

117 136 146 119 208 125 85 399 23i 
! 

11,526 29,'i:M 8,7ïl 11,186 19,623 14,688 i 2,875 5,268 D,025 

412 13111 244 374 506 596 10-t 186 2113 

78 00 24 26 37 Î).) 6 9 18 

781 2,:527 1,317 1,686 l,0j4 707 70 208 276 

3,033 7,770 5,:531 4,681 7,016 2,418 941 1,030 1,438 

• . ~ • • 1 • • • 
1 27 • 1 3 1 • • 1 

• . • . • .. . • . 
. . ~ • • ~ . . • 

<) 35 5 6 :s 14 . • 1 

• • • t • • . . • 

550 2,020 406 324 1,196 1,091 2:i.i 385 393 

7,848 31,834 3,670 4,000 9,!588 8,475 1,114 2,375 3,091 

• 119 • .. 1 t 1 • t 

• 2 . • • . • • . 
16 53 11 4 12 28 3 . u 

557 1,129 355 422 466 491 130 254 224 

• 1 • l • . . ~ ~ 
1 326 • 1 1 CJ7 . " . 
8 25 • 2 3 • . . • 

• • • • • • . • 1 

1 10 • • 2 • 1 • • 
• • • . • ~ • • • 
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TABLEAU L\Tl'. K., 
I" partte (,uite). Droits d' enreqistre 

TITRES lJE PERCEPTION. 
TAUX 

'" 
DROIT, 

NOM6RE 

de 

DROIT6. 

&IONTANT 
da 

DIU)ln PHÇVI 

Acles judiciaires. 

Lois des 2; ventôse an IX, art. ö et 15, 5juillct 1860, art. 5, et 28 juillet 1879, art.1 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 68, § 1, 5 juillet 1860, art. 5, etc., et 28 juillet 1879, 
art. 1 . • . . . • •. . • . . • . . • . • • 

Lói du 31 décembre 1888, art. l, sur les prestations de serment. 

Id. id. 

Lois des 18 avril 1851, art. 61 O, sur les faillites, 5 juillet 1860, art. 5, et 2~ juillet 187!11 
art. 1 . . . . . • . • . . . . • . . . . • . . . . • • • 

Lois des 22 frimaire an VII, art. G81 § 2, 14 juin 18511 5 juillet 1860, art. !>, et 28 juillet 
l8ï!!, art. 1 . • • • • . . • • . • . • • . • • . • • • • • 

Lois des 22 frimaire an Vil, art. 081 § o, 27 reutêse an IX, art. 12 el 14, i> juillet 1860, 
art. 5, et 21:1 juillet l 879, art. 1. . . . . . . . • . . . . • • 

Lois des 22 frimaire an Vll, art. 081 § 4, IS juillet 1860, art. l>, et 28 juillet 1879, art. 1 • 

Lois des 24 mai 1854, art. 21, sur les brevets d'invention, et 28 juillet 1879, art.}, 

Lois des 1" avril 1879, art. 7, sur les marques de fabrique, cl 28 juillet 1870, art. 1- 

Lois des 8 jauvier' 1817, art. 196, sur la milice, 5 juillet 1800, art. 5, et 28 juillet 1870, 
art. 1 • • . . . . • . . . . • . . . . • . • . . . . . . • • 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 681 § 5, 5 juillet 1860, art, 5, et 28 juillet 1870, art. 1. 
Lois des 22 frimaire an VII, art, 68, § O, 27 ventôse an IX, art. 14, 5 juillet 1860, 
art. 51 et 28 juillet l ll70, art. 1. • . . . . • • • • . • • • • , . • 

Lois des 22 frimaire a11 Vil, arl. 68, S 7, 5 juillet 18601 art. ö, et 28 juillet 1879, arl.1 

Droits parlieb. 

TOTAL • • • 

Ac,e, d'hui&ner,, 

Lois des 27 ventôse an IX, arl. ö et 15, 5 juillet 1800, art. 5, et 28 juillet 18791 art. 1 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 08, § 1, 5 juillet 18GO, art. 51 etc., et 21! juillet 187!), 
art. l . • . . . . . . • . . . . . . . . . • • . . . . • 

Lois <les 22 frimaire an nt, art. 08, § 4, 5juillet 18GO, art. 5, et 28 juillet 18i!>, art. 1. 

Lois «Jes 22 frimaire an VII, art. 681 S 5, 5 juillet 11100, art. fi, el 28 juillet 11179, art. 1 
Lois des 1-l frimaire an YII, art. 61:!, § O, '27 vemôse an IX, art. 14115 juillet 1860, art. 5, 

el :tl! juillet 11171!, art. 1 . . . . . . . . . . . . . . • • 

Droits partiels. 

To·ut ..• 

• 60 6,609 

2 40 22,539 

2 50 5,712 

5 • au 

4 20 1 

4 70 39,902 

1 . 18,317 

12 • 949 

14 • 8 

14 . . 
15 . 1 . 
!t3 • 3 

ms • S42 

M ,. 6 

. . . . 

ô,965 40 

1 • 
54,093 60 

14,280 lt 

1,55!S • 

4 20 

187,530 40 

128,210 D 

11,388 - 
112 • . 
• 
60 . 

11,970 . 
348 • 
63 61 

413,607 'li 

• 60 1 38.694 2:S,'lt6 40 

!I 40 210,062 505,588 80 

12 . 465 5,!S80 • 
23 • 1,203 20,no • 

3!S 

.. 1 .... 
'l 70 • 

61} 20 

564,26, 40 
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tuent (fixes) 

NOMBR~: D~ OROITS PAll PROVlNŒ. 
- 

Anvers. Brabant. IFI. occidentale. l<'l. orientale, 1 Hainaut. Liege. Limbourg. Luxembourg. Namur. 

720 2,360 2i!3 301) 1,448 1,026 10!1 163 i-45 

2,375 6,625 1,840 2,460 4,305 2,707 3i9 6}i! . 1,216 

2,300 791 383 523 668 500 85 262 400 

2 152 21 56 18 64 !5 1 6 

)) )) 1 • • • • .. • 

0,316 10,509 2,617 5,560 5,517 4,635 733 1,269 1,942 

1,885 7,498 786 1,4154 2,846 2,271 453 450 696 

107 243 152 117 107 118 20 l8 67 

2 5 • • » 1 . . . 
> J) . " • . • • 
)) )) . • • • • • • 

l )) • » 1 1 • • , 

24 160 21 32 3i! 42 5 12 14 

» 6 • • • • • ' • 

> • , . 

2,872 9,290 2,508 2,763 7,056 9,522 804 1,556 2,263 

21!,703 71,638 11,P.33 15,iö3 38,160 26,509 3,652 4,024 10,010 

44 128 36 28 71 69 21 35 33 

192 469 45 122 t 41 210 28 31 55 

1 ' " • . • 1 • • 

. 
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T ABLSAU LITT. K. 
I" partie (1uire). Droits d'enregistre 

TITRES OE PERCEPTION. 
TAUX 

du 

l>ROIT. 

l.'IOMBRE 
de 

IIIIOIT!>. 

MONTANT 

1/IIOITS Pt,R~US. 

Réwmé. 

Leis Jes 27 ventôse an lX, arl. 5 et 15, 5 juillet 1860, art. 5, et 28 jmllet 1879, art, 1 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 68, § 1, 5 juillet 1860, art. 5, ere, et 28 juillet 1879, 
art. 1 . • . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . • • 

L.oi du l>1 décembre 1888, art. 1, sur les prestations de serment 

Id. id. 

Lois des 18 avril 1851, art. 010, sur les faillites, 5 juillet 1860, art. 5, el 28 juillet 1807, 
art. 1. . . . • • 

Lois des 22 rrimaire an VII, art. 08, § 2, 14 juin 1851, l:i juillet 1860, art 5, et 28 juillet 
18711, art. 1.. . . . , . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 68, § z, 27 ventôse an IX, art. 12 el 14, 5 juillet 1800, 
art. 51 et 28 juillet 1879, art. 1 . . . • . • . . . . . • . . . • . • 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 08, § 4, 5 juillet 1860, art. 51 el 28juillet 1871!, art. 1. 

Lois des 24 mai 1864, art. '21, sur les brevets d'invention et 28 juillet 1879, art. l. 

Lois des 1" avril 1879, art. 7, sur les marques de fabrique, el 28 juillet 1879, art. 1. 

Lois des 8 janvier 1817, art. 196, sur la milice, 5 juillet 1860, art. 5, el 28 juillet 1870, 
art. t • . • . . . . . . • • • • 

Lois des 22 rrimaire an Vll, art. 681 § 5, 5 juillet 1860, art. 51 el 28 juillet 1879, art. 1. 

Lois des i2 frimaire an VII, art. 681 § 6, 27 ventôse an IX, art. 14, 5 juillet 18601 art. 5, 
el 2/i juillet 1870, art, 1 . . • • • . . . . • • . . . . . . . . . 

Lois des 22 (rirnaire an Vil, art. 68, § 7, 5 juillet 1860, art. 5, et 28 juillet 1879, art, 1 

Droits partiels. . • 

TOTAL • 

DROITS GRADUÉS. 

Protêi« et déclarations de refus de payement. - 
Acles sous seing privé. 

Loi du 10juillet 1877, art. 1~ l 
EO'cts de moins de 500 francs 

- de 500 à ~,ooo francs exclusivement 
- de 2,000 à 10,000 francs - 

- de 10,000 francs et plus 

ToTA.t ••• • , 

• 60 53,565 52,150 ' 

2 40 417,691 1,002,458 40 

2 50 8,972 22,450 ,, 

5 • 634 3,170 • 

4 20 1 4 20 

4 70 1 48,559 228,13:5 30 

7 • 53,983 377,881 0 

12 • 1,417 17,004 ' 
14 » 398 5,572 ) 

14 » 56 504 ' 
15 • " • 
23 • 1,296 20,808 • 

ô5 . 426 14,010 1 

58 • 6 548 • 
• • ,a2 24 

1,734,644 14 

• l'iO 

1 • 

2 • 

3 • 

8,:313 

948 

94 

3 

4,156 50 

948 • 

188 • 

9 • 

• •• • • • 1 • • .• • .• " • IS,ö01 llO 
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ment (fixes). 

NOltBHE DE DROITS PAft PROVINCE. 

1 1 . ' 1 

Luxembourg.1 
An,er;. Oral,Jnl f'I. qccidentole. ! l'l. oriental,. i Hainaut. 1 Liége. Limbourg. Namur. 1 f 1 

t : 1 

4,'i'>!I 13,812 3,-H3 -3,515 9,908 11,764 l,'128 2,~03 3,1311 

50,-152 1;;0,r,21 26,114 ~2,8118 71,676 r.2,43!1 7,010 13,180 ~M,342 
2,ï]2 1,:.2-t 6'.?ï 6!.li 1,2;}~ 890 190 448 6-13 

80 224 45 82 55 <Jï 11 Jfi 24 

» . 1 . . - - • • . . . 
10,11;; 12,689 3,045 5,256 6,5:n 5,4:5~ 812 1,4ï4 2,230 

5,45:5 10,'>U7 .f,472 t,,557 10,528 5',180 l,~01 1,7114 2,358 
151 1>1:! 11111 1411 178 18!! 41 53 100 

4 . 558 . 2 4 20 . , 1 
8 2:, • 2 3 • . • ~ 

. . . • " • ' • 
103 460 45 12:.? 142 211 :.!8 31 !55 

20 2115 20 38 3~ 56 6 12 15 . f, • • . • • • • . . . • . • • • . 

4,20\1 l,li4t 263 4~1 4M 112~ 72 05 278 
520 215 :il 33 ~o 107 1 1 20 
50 l!J 2 . -1 4 . . 6 . 3 • • ., . . " , 

47 
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TABLEAU LlTr. 11.. 
1~ partie (1uite). Droits d'enregistre 

TITRES DE PERCEPTION. 
TAUX 

OaOJT. 

NO~BRE 
do 

Oll0JT6. 

~IONUNT 

du 

DIIOITJS PF.llfiDS. 

À ctes d'huissiers. 

Loi du 10 juillet 1877, art. 13 . 

Ell'els de moins de 500 r,aocs 

- de 500 à 2,000 franC$ erclusirement • 

- tie 2,000 à 10,000 r,-anc& - 

1 - de 10,000 Irancs et plus . 

ToT.u.. 

• 50 

1 • 

2 • 

3 ' 

336,053 

~0,671 

6,633 

493 

163,026 50 

39,671 • 1 i 

13,266 , 

1,479 • 

llésumê. 

J •••" de =;., d, 500 f•= . . . . . · • tiO 3llt,366 167,183 • 
- de 500 à 2,000 francs exclusivement. 1 • 40,lilll 40,619 . 

Loi Ju 10 juillet 1877, a1·1. l:S 
- de 2,000 à 10,001) francs - 2 . 6,7't:1 13,454 . 
- de 10,000 Craocs el plus , 3 . 4116 1,.C88 . 

TOTAL. , • • 

DROITS SPÉCIAUX. 

lettres de ,wblesse. 

Lois des 31 mai 1824,art 12,et 28juillet 1879,arl. 1. 

Permis tie rhanqer de num de famille. 

Lois des 31 mai 1324, art. 12, el 28 juillet 1870, art.1. .•.• 

. Yaturafisationi;, 

Ordinaires. l 
Grandes • 

Loi du 7 août 1881, art 1 • 

Id. art, 2 • 

'90 • 

145 , 

. f i!iO n 

l 500 ~ 

250 , 

8 

217,Hi liO 

222,7-H • 

4115 • 

-ti 

8 

10,!S00 • 

4,000 • 

ToT,ll,. , •• • 

• 

•••••I••••••• U,1100 • 



( {8ts ) 

mtnt (fixes). 

NOMIUlls üE DROITS PAR PROVINCE. 
- 

Anvero. Brabant. 1 FI. occident "1,. FI. orientale. ffRÎmlUt. 

1 
Liége, Limbourg. ......•...• , Naniur. 

27,440 101,2n t7,508 20,802 77,0!lj 44,000 lS,181 8,177 ~.642 
4,296 17,~155 2,163 2,1184 6,320 ö,466 366 525 t,ö98 
1,030 3,083 ö1'i1 645 818 325 23 46 ö26 
144 211 20 !S6 22 33 li 1 4 

31,700 102,864 17,'771 21,313 77,ts62 45,732 5,!.153 8,i42 23,0ff 
4,816 17,468 2,194 2,011 11,340 ö,1173 367 !S26 2,418 
1,089 3,102 330 645 822 1>29 23 46 332 

144 214 20 56 22 315 2 1 4 

.. 

• 8 • • • • • . • 

1 1 . • 1 q • • . 

11 Hl 1 • 3 2 , 1 3 
2 4 . • • 1 • J 1 

• ' . • . . . . 
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ÎA.BLEAU LITT. K. 
i'"' parlle. Droits d'enregistrement 

TITRES TAUX DROITS 

NATURE DES CONVENTIONS. OU DI\OIT VA 1,1:ons. 

DE l't;RCEl'TIO!I. 
p•r 100 r,. perçu,. 

Acles civáls. 

1 ile toute nature de moins de 27 ans Loi du 6 août 1887, art. 1 et 4 .... • 20 40,!>4~,880 0[).087 74 

](l. de 27 ans el plus . Loi du O août 11187, art 2 cl 4 .... , 40 2,605,580 . 10,602 32 
Baux , 

à durée illimitée. . Id. • 40 212,420 . 840 O!I 

à vie . Id. • 40 225,800 ' 003 :10 

de machines el d'appareils . Lois des 18 décembre 1851, art. 4, 5 • 35 2,220 ' 7 11 
juillet 1860, a1•(. 5, cl 2Bjuillet 1871l, 
art. 1. 

publiques de inarchandises , etc .. Lois des 31 mai 1824, art. 13, 14 juin • 05 :20,1\04,~80 . 134,513 47 
1851, art. 5, ?\ juillet 1860, arl. 51 et 
:28 juillet 1870, arr. 1. 

publiques de marchandises . Lois des 5 juillet J 880, art, 1, et 28 2 70 415,400 > 11,217 42 
juillet 1870, arl.1. 

de marchandises neuves. Lois ,les 20 mai 1846, art. 11, et 28 0 50 10,100 • 1,050 40 
\'enlrs juillet 1870, art. 4. 

' publiques ile biens meubles . Lois des 2:l frimaire an V IJ, art, GO, § 5, 2 70 15,602,780 ,, 4:l2,8!)5 00 
1•, 4•, o• et 7•, el 28 juillet 1870, 
art. 1. 

autres ventes.cessions.ere.ale biens meubles, Id. 2 70 3,357,540 . 90,053 58 

d'immeubles . Lois des 22 frimaire an VII, art 6\J, § 7, 5 50 :;14,730,420 ~ 17,~10,668 1(1 
1", 3°, 4• el 6•, 5 juillet 1860, art. 5, 
el 28 juillet 1870, art. 1. 

de biens domaniaux . . Loi du 15 floréal an X, art. 1 O, arr. 15 2 70 559,240 . 15,099 -48 
août 1828, el loi du 28 juil 1870,arl.1. 

) d• biens immeubles . . . Lois des 1" juillet 1869, art. 4, el 28 • 65 S,637,800 t 23,044 40 
Édian- juillet 1879, art. 1. 
i;es 

Loi du 17 juin 1887, art. 1 de biens ruraux non bâtis , • 10 1,357,260 • 1,357 20 

'IO d'échanges d'immeubles. Lois des 22 frimaire an VII, art. 60, §7, 5 50 41-i,460 1 22,705 30 
QJ !i•, I" juillet 1861>, art. 4, et 28juillet ::, 

r!~ 1870, art. t. 
"' > 0 .}, ' - ::, de biens ruraux non bâtis Loi du 17 juin 1887, art 5 • 1 .,,_ - ' 32,!i60 • 325 60 a: "" :, 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 69, § 7, 0 de partages d'immeubles !i!IO 2,455,520 ' 135,042 60 
5°, el 28 juillet 1879, art 1. 

sur les ventes publiques de marchandises.etc, Lois des 51 mai 1824, art. 13, 5 juillet ., 5-2i/, 928,460 ' 5,017 52 
.,, 1800, art, 5,et 28juiller 18i0,art.o 
g 

&aranlics et indemnités , Lois des 22 frimaire an VII, art. 69, § 2, ., • 61> 2,02\660 . 13,166 711 8 ., 8°, 5 juillet ltl!îO, art. 51 el 28 juillet Cl 1870, art. 1. g 
.2 
'5 

de baux de ! de moins de 27 ans. Loi du O août 1887, art. 3 , 10 4,629,020 4,629 92 ., . <.., 
toute nature de 27 ans et plus. . Id. • 20 115,000 . 230 12 
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(proportionnels). 

VALEURS PAH PROVINCE. 
. ---- 

A.ru ers. Bra!,anL. FI. eceidentale, FI. orientale. Hainaut, Liège. Limbourg, Luxembourg. Namur. 

t,1165,140 " 16,0117,9::.!0 6,166,000 . 4,miS,:;40 . 0,519,760 ' 3,681,260 1,:\09,400 . 1,810,380 ' 3,V36,780 . 
18i,860 . 505,560 31>8,280 7!\~,81!0 785,640 15,280 . 76,860 " 40,61\0 • 136,540 ' 
11,300 > 41,3:.!l) . 110,560 • 19,140 27,820 . 140 . 140 1 • 2,000 1 

' 
5,400 . 14,!'H0 . 8,160 . 39,080 . 82,560 4~,520 • lö,160 11,700 . 8,080 ' 

p 200 . . . 1,020 100 . . . 
1,367,040 • 3,678,120 • 1,753,760 . 'i!,538,/460 ' :S,4!17,2t0 . 075,700 . 1,559,760 . 1,790,620 • 2,543,600 ' 

• 1,100 . 1S,520 ,, . 10,020 . 58,220 . 5,780 . 321,060 • 2,760 . 
5,280 • t,OfoO ' • 4,080 1,760 . 5,080 . • • • 

l,Ofi,360 . 5,750,580 . 1,556,51i0 ' 2,::;011,xoo • 1,430,040 . t,114,700 ' 8135,520 • 1,880,260 . 1,108,500 ' 

242,760 . 1,0H,860 • 346,460 . 514,460 • 385,560 341,420 210,660 60,540 ' 105,820 ' 
fi,236,220 • J 03,SSi, 100 30,115,300 • :S3,768,340 , -12,752,440 , 51,147,000 • 7,522,81!0 ' 7,454,740 , 15,055,540 ) 

4,880 • 83,000 . 03,440 1;550 ' 272,400 • 15,800 ' 2,060 71,400 . 7,740 ' 

308,900 . 6lll!,740 518,640 ' 286,100 . 65ö/JOO . 579,220 ., 174,000 0 236,000 11-12,100 1 

) 

211,020 • 260,t 00 251,520 . 237/i60 . 142,920 • 238,660 • 66,820 14,080 • 106,680 1 

• 
37,080 • 127,480 ' 58,100 41,080 ' 42,220 • 35,160 ' 0,000 47,200 ' 15,640 1 

2,100 1 6,560 • 3,200 2,860 . 4,220 . 7,600 ' 3,480 . 300 ' 2,240 1 

2!'2,\l:W . '16,,880 ' 543,'MO " ïWl640 . 527,180 . 434,280 1 85,0:.!0 • 108,020 • 136,140 ' 

10,200 5-:!1,1160 ' 0,500 50,600 • 46,680 . 10,080 10,980 • 167,060 » 74,280 ' 

120,200 . 481,680 . zs.sse , 134,420 • 45~,480 . 445,460 . 58,060 • 87,720 . l04,IJ20 ' 

715,861 • 1,~!l;l,510 . 1,2:10,400 J 624,180 • 152,010 . 20,400 200,880 • 2011,000 261,740 ' 
2,520 • 11,240 , 4,320 D 17,620 • 411,080 t, 7,000 • 0,020 • t4,360 ' • 



[No 7J ( i88 ) 

THLUU LITT. ll. 
~• partie (,u,u). Droits d'enregistrement 

NATURE 01':S CONVENTIONS. 
TITRES 

OF. l'l!RCEPT"10!'I. 

TAUX 

JIU 01\0IT 

par IOOlr. 

\'.tl,lllJIIS. 
DROITS 

perçus. 

Prêl.5 sur biens meubles. 

Billeu à ordre, cessions d'ace ions, etc 

Ouverture$ de critlit sur hypothèque ou sur 
i;age • . . • . 

Complémenl du droit sur les ouvertures de 
crédit . 

Oblir,arions, cessions de créances, etc. 

Constilutions de rentes, etc. . 

Ouiuanccs, libiration•, remboursements, etc. 

Adjudication• et marchés entre particuliees • 

Autre, actes • • 

Prêts et cessions de créances. - Contrats 
faits pour une année au plus 

Ourertures de crédit. - Contrais faits pour 
une année au plus • 

Quittances de sommes prêtées • 
Prêt, el cessions de créances - Contrats 

faits pour plus d'une année . 
Ouvertures de crédit. - Conu-at, faits pour 
p!u1 d'une année . 

/ Prête. Contrats fahs 110ur une année au plus. ,.\ . 
=~ l 
!;: :, 
0 

. ~ par contrat tie mariage. en hgne 
directe 

autre, . • • 

) 

par central de mariaç-e. entre 
collatéraux 
ou itrang. 

autres . . • • • • 

~ 

enligne directe • • • . . . • 

immo- . 
bilières entre l par contrai tic mariage. 

collatéraux 
ou étr.ing. autres 

Ouverture, de crédit. Id. 

Quittances de sommes pr~ffl 

Prêts. Contrats fai1s pour plus d'uae année, 

Ousertures de crédit. Id. 

, Ventes et adjudication5 d'immeubles. 

Petites propriétés rura les. - \' entes et adjudications. 

Rt!r,ime successoral des petit~ bériiage! 

Droits partiels. 

Lois det 1•• juillet 1869, art. 51 el 28 juillet 1870, art. 3, 
Lois des 1•• Juillet 18601 art. 5, et 28 

juillet 18ï0, art. 1. 
Lois des 22 frimaire an VII, art. 69, § 6, 
1•, 5 juillet 1860, art. 5, 1•• juillet 
1860, art. 8, el 28 juillet 18701 art 1. 

Id. 

Lois dee 1., juillet 1860, art. 5, et 28 
juillet 1870, art 1. 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 69, § 8, 
1•, 5 juillet 1860, art. 51 Jcr juillet 
181>0, art. IS et 28 juillet 187\1, art, 3. 

Lois dea 22 frimaire an Vil, art. 60, § 81 t•, 1er juiltet 1860, art. 8 et 28 juillet 
1870, art. 1. 

Lois des 24 mars 1873, art. 01 el 28 juillet 1 ~79, art. 1. 
l,ois des 22 frimaire an VI 1, art. 60, § 2, 

6•, 5 juillet 1860, art. 15, et 28 juillet 
1870, art. 1. 

Lois des 24 mars 1873, art. O, el 28 
juillet 1870, art. 1. 

Lois tle1 24 mars 1873, art. 81 et 28 
juillet l 1170, art. 1. 

Lois <les 22 frimaire an Vll,art. 60, § 3, 
:S•, et 21! juillet 1870, arl. 1. 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 00, § 5, 
2", et 28 juillet 1870, art. 1. 

Lois des 21 frimaire an VII, art. 60, § 2, 
11 •, 5 juillet 1860, art, 51 el 28 juillet 
! 870, art. 1. 

Lni, dei 22 frimaire an VJl1 art, 60,§ 3, 
1 °, et 28 j ui!lcl 18 701 art. 1. 

Loi <les 15 avril 1884, art. 25, el 21 
juin 1804, arl, 2. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Lois des 9 août 18891 art. 16, el 30 juil- 
let 1892, art. 2. 

Id. 

Id. 

Id 

Id. 

Lois des O août 111119, art. 14, et 30 juil 
let 11102, art. 2. 

Loi du 21 mai 1807, art. ter. . 

Loi du 16 wai 1000, art. 4 et 6 . 

• 32'/tl 6,oti5,100 • 

' 6!S 

1 70 

21,494 59 

••••• t ' 

!S,1,63,440 '1 34,862 36 1 • 

212,520 • I 4,620 44 

3 40 11,405,400 • 1 47,783 60 

1 40 !M,220,200 , 339,083 64 

3 45 I 06,460 • 1 3,327 87 

6 90 1 3,349,780 , 1 231,131 82 

• 50 1 85,4~0 • , 250 32 

• 65 iS,845,460 , 24,095 49 

• 65 148,055,640 "1 312,361 66 

, 75 4,305,480 32,201 lO 

1 40 185,010,240 • 2,602,743 36 

2 70 781,000 • jf,087 ~ 

• 65 65,453,260 ,. 425,446 19 

1 40 1 1,080,660 , 1 15,129 24 

ÎOTU 

l . 65 

1 2 70 

, 30 

, 50 

• 30 

• 65 

" 65 

• 30 

• 30 

• 30 

" 65 1 t 2,209,620 • 1 79,:,6<,! 53 

• 65 651880 n · 428 ~2 

2 70 

I! 70 

2 70 

31!4,540 • 

367,220 " 

14,460 " 

43,020 • 

26,140 • 

5,;;oo • 

4,540 , 

1 t,0731680 •1 2U8,981l 36 

12,aoo,120 • 332,10s 64 

150,300 • 

2,400 51 

0,014 9-1 

43 38 

~83 511 

78 42 

16 !SO 

13 62 

4,058 10 

31,000 lits 

23,177,1525 73 

... 



( f89 ) fN° 7] 

\proporlioonels ). 

VALEURS PAR PllOVING~. 
- .. 

Anvers. 

1 
Brabant. I"· =;"~"··! FI •• ,;,.,.,,. Hainaut. Liége. 

1 
Limbourg. 1 LoumOO,~ 1 Mamur. 

268,560 . 2,772,tltlO . 473,380 t 184,200 . 1,752,860 . :rn;,040 . 7lli31JO . jlJi,520 . 480,320 . 
' 213,640 • 2,271,880 . 210,440 ' 474,540 . 877,680 . 10!,180 . 45,960 . 236,020 l530,400 . 

. 95,160 • • 24,800 • 0,000 85,000 . 3,360 . 13,000 . 2,000 . 
' 

8,1160 . 486,060 . 108,380 • 42,940 . 17i,OOO . 541,020 . 26,741,) . 32,760 83,980 . 
1,055,780 . 3,866,740 ' 1,792,140 . 1,761,860 • 8,182,320 • 3,640,!120 . 270,080 • 2,110,440 . 1,545,380 . 

17,000 " 18,800 • • 5,000 . 50,000 . • . 22,060 • 3,600 ' 
177,600 . !564,280 ' 21J5,080 • 403,600 . 602,620 . tl'l0,000 . 1111,680 • ;.;uo,ooo • l'lt(,040 . 
24,000 . 13,320 r 10,120 • 2,980 . 400 1,020 • • • 31,000 • 

119,700 • 1,636,380 • 5,000 ' 67,200 • 31l0,440 . 1,440,040 . 4,880 . 86,160 • 77,660 ~ 

11,156,640 , 17,561,780 . 2,080,lliO . 5,751,100 • 4,679,320 . 4,658,000 . 852,140 . 221,780 , t,094,140 . 
247,220 • l,p44,020 " 222,300 . 770,200 . 753,140 . 507,180 • 49,440 2,100 • 200,880 . 

211,61:17,100 • G0,051,540 • t o,sos,200 • 14,458,060 • 2?:i,617,400 , 18,402,540 . 3,148,280 • 3.4iS0,360 • 10,316,760 . 
75,640 • 377,040 • 15,440 . 51,880 • 101,720 . 60,1i80 . 50,000 . 4,380 • 36,920 . 

7,224,540 • 3i\21!!,220 • 4,540,720 3,441,080 • 6,858,1160 • 6,978,680 • 690,940 . 740,120 • 1,760,400 . 
13,120 » 550,720 • 1158,080 . 5,580 . 220,260 . 47,360 • 1,0~0 . 34,660 . 59,960 . 
16,400 " 10,520 . 24,780 • 15,300 • 11,860 . 36,280 . t,520 • 258,120 . 9,060 • 

215,840 . 22,000 . 26,560 . 62,180 • 1,300 • 4,600 • 40 " 4:10 ' 4,580 . 
1,800 . 220 ' 11,700 J • • . • 500 • 240 . 
• , • • • • • • , 

1 • ' • n • . . • • 
5,340 . 0,340 . 6,300 ' 6,500 . l!i560 • 2,220 . 2,000 ' 3,200 • 3,160 . 
. • • • • • . • , 

1,800 ' 1,060 • 6,980 • 200 • 2,900 • 11,7)0 • • • 1,500 . 
• • • • . 5,500 . • • . . • • ' 1,240 • 1,'200 • • • 2,100 • 

700,040 " l,572,1500 ' 157,2t0 . 3!57,920 • 4,434,860 2,!'i74,800 1 259,-400 , 422,760 • f,730,100 . 
• 5,500 • 1)640 . 5,300 • • 0,000 • • • 47,440 D 

493,llOO . 1,816,620 . 314,700 • 551,680 n 3,673,8'.:lO 2,034,000 • 138,020 • 497,020 . t,1543,020 . 
821,9:.10 , 1,569,'.:lû0 • '279,040 • l ,786,g'lo • 870,280 . 816,140 • tl36,560 • 3,120,140 • 2,191,060 . 

4,980 . 26,840 • 8,940 • 10,620 • 45,500 . 19,2◄0 . 9,420 JO 13,260 • 12,040 • 
J • " • • . • • • 



[N° 7] ( fOO) 

ÎABLlliU Ll'M'. K. 
2"'• 11arUe (suite). Droits d'enregistrement 

TITRES T,lUX DROITS 
NATURE OES CONVENTIONS. DU OROIT V,U.IWUII. 

OF. l'ERCf,l'TION. perçus. 
par 100 r,~ 

Acte& sous sei11g privé. 

de Ioule nature tie moins de 'l7 ans Loi du O août 1887, art. 1 et 4 • , 20 O,ï24,560 , 19,440 12 

Id. tie 27 ans et plus . . Loi du 6 août 1887, art. 2 et 4 • 40 1110,200 ' 720 80 
Baux 

à duré illimitée. . . . Id. • 40 200,0.fO . 824 16 

' à vie . Id. • 40 -i3,980 . 175 92 

de.machines et d'appareils Lois des 18 décembre 18!SL art. 4, 5 • 35 71,640 2?i0 74 
juillet 1860, art. ?5, el 28juillet 1870, 
art. t. 

de marchandises, clc. Lois iles 111 mai 1824, art. 13, 14 juin • 65 54,160 • ~5'2 04 
1851, art. 5, 5 juillet 1860, art. 5, el 
28 juillet 1870, art 1. 

de marchandises. . Lois des 5 juillet 1860, art. 1, et 28 2 70 50,1160 . 1,016 22 
juillet 1870, arl, 1. 

Ven les de marchandises neuves , Lois des 20 mai 1846, art. 11, el 28 6 50 . . 
julllcL 18i9, art. 4. 

eessiens, etc., de biens meubles: . Lois des 2~ frimaire an VII, art. 69, § 1>, 2 70 ·t:Si2,440 ' 118,055 !lis 
1°, 4•, 6° cl 7•, et 28 juillet 1870, 
art, 1. 

d'immeubles . Lois des 22 frimaire an Vil, art. 60, § 7, 5 50 4,58:l,l40 252,017 ïO 
1 •, 3°, -4• et 6°, 5 juille: 1860, art. 5, 
et 28 juillet 1870, art. 1. 

de biens domaniaux . Loi des 15 Ooréal an X, art. 10, arr. 15 2 70 0,920 . 267 84 
août 182B et loi du 2!l juil. 1879, art. 1. 

) tl, biens immeubles • . Lois des 1° juillet 1860, art. 4, et ':i!R • 65 2~!.l,660 1,557 711 Échau- juillet 1870, art. 1. ges 
' de biens ruraux non bâtis . Loi du 17 juin 1887, art. 1. • 10 l~,080 . 12 08 

"' 
d'échanges d'immeubles . Lois des 22 frimaire an VII, art. 60, 5 50 19,000 . 1,045 . •.. 

§ 7, 5•, 1" juillet 1869, art. 4, et 28 ., 
"' - juillet 1870, art. 1 . .. "' ::, .. 
0 ' - "' de biens ruraux nou bâtis "'::, - . Loi du 17 juin 1887, art. 5 . 1 • 1,660 . 16 60 a;~ 

• ::, 
0 

de partages d'immeubles. Lois des 22 frimaire an VII, art, 69, 5 50 73,240 ' 4,028 20 
§ 7, 5•, et 28 juilllet 1870, art. 1. 

sur les ventes publiques de marchandises,etc. Lois des 31 mai 1824, art. 13, 5 juillet 32 1/, 42,120 • 1i,o go 
!l ' 1860, art. 5, et 28 juillet 18791 art.:\. C: 
0, ga1•anties et indemnités • Lois des ~2 frimaire an V If, art. 60, § 2, • 05 701,300 5,143 4~ 8 .. ., 

8°, 5 juillet 1800, art. 5, el 28 juillet C: 
A 18i01 art.1. 0 -~ 

de baux de \ de moins de ':27 ans • Loi du 6 août 1887, art. 3. "' . • 10 350,300 • 359 30 u 
1 toute nature / d 27 1 Id. • 20 08,220 100 H 

c ans et pus . . . 

~ 



( f9f ) [No 7] 

(proportionnels ). 

VALEURS PAR PROVINCE. 
- --- - 

An\·ers. Brabant. I"· ~,;,,, .. , .. 1 FI ••• ,~ •• , •• 1 Hainaut. Liège. Limbourg. Luxembourg. Na11,ur 

ï34,000 • 2,497,700 . i,156,320 . 855,21!0 " ll,071>,380 . 1,106,020 • 79,860 • 3112,080 • 
17,440 • 85,160 . 34,100 • 25,740 • 14,6'.!0 • • 840 • 4,300 . 
45.780 • 72,300 • _ 20,100 . 800 . 11,960 . 48,500 • 260 • 880 . 

66ll . 5,660 • 4,260 • 10,820 • IJ,860 • 8,600 • • 360 • 
. 22,020 . 3,000 . 27,280 • 3,700 • 26,640 • • • 

. 120 • 3,440 • . O,i80 , 38,520 • » 300 • 

. 1,160 • 17,700 ,, • 35,140 • -4,1.100 • • • 

• " • • • . • • 
105,920 > 3,6!!1 ,060 . 96,680 • 104,580 • 171,060 • 120,940 • 20,020 • 35,960 > 

550,000 . 534,680 . 1,323,060 • 457,580 . 406,000 . 206,500 . 1,2,620 • 546,380 • 

. 80 . 240 • • 2,580 . 4t720 • 280 • 180 • 

2,380 . !J,060 . 3,800 . 3,640 . 9,860 . 10,560 • 33,440 • 144,480 • 

900 . 1,000 • . 600 0 2,120 . 1,tiOO • 660 • 5,200 • 

1,0 • 240 " 1,720 • 140 . 2,580 . 1,200 • 500 • 10,060 . 
• . • . 180 . • • 1,280 • 
20 . J;i,920 • ti,020 . n 23,880 . 5,560 1 111,700 • 8,260 • 

» . • 280 • 4,6-40 • 37,200 • • " 

-49,600 0 507,360 n 75,7~0 • . t,'!80 • 27,600 • )) 101,060 • 

44,-440 • 180,320 • 36,900 • 2,120 • 32,220 • 31,800 . -4,400 • 1,360 • . 47,060 0 5,-460 n 12,360 • 31,2:10 • 320 • • • 



(N° 7] ( t9!) 

ÎA'BLEAU LJTî. K. 
2'"• partie (suilt). Droits d'enregistrement 

NATURE DES CONVENTIONS. 
TITRES 

011\ PE.RC~PTION- 

TAUX 

OU DROIT 

1111.rtOOh. 

vA1.•:uns. 
OROITS 

perçus. 

mobî 
litres 

.. 
"' .2 
•• .g 1 

. ~ par contrat de mariage. 
Cil hgne 
directe . 

autres . . . . . . 

l par contrat de mariage. entre 
1 collatéraux 
ou étranr,. 

au Ires 

en ligne direete . 

immobi 
lières 1 

} 

pnr contrai de mariage. en re 
collatéraux 
ou é1ranr,. autres 

.,; 
C 
.S? 
ni 
.!:? 
:ö 
0 

Prêts sur biens meubles. 

llillei; â orrlre , cessions d'actions, etc. 

Ourenures de crédit sur hypothèque ou sur 
gage. 

Complément du droit sur les ouvertures cfo 
crédit 

Obligarions, cessions de créances, etc. 

Constitutions ,re rentes, ere. 
Qui11ances, libérations, remboursements, etc 

i Acljudications el marchés entre particuliers. 

Autres actes 

; Prêts et cessions de créances - Contrats 
faits pour une année au plus. • 

i \ Ouvertures de crédit. - Contrats faits pour 
] une année ~u plus . .... 
ff l Quiuances de sommes prêtées 

.;il Préts et cessions de créances. - Contrais 
,!;. faits pour plus d'une année . 

Ouvertures de crédit. - Contrats faits pour 
plus d'une année 

~ .•. ·;: •.. 
:::, 
0 

Prêts Contrats faits pour une année au plus. 

Ouvertures clc crédit id. 

Quittances de sommes prêtées 

·1 1 Préts. Contrats faits pour plus d'une année , 
:.a Ouvertures de crédit id. 
.!: 
- ventes et a.!judications d'immeubles 

Petites propriétés rurales. - \'entes el adjmlica1ions 

Rér,ime successoral des petits héritages 

Droits partiels . 

Lc>is des 1" juillet 1860, art. 5, el 28 
juillet 1870, art, 3. 

Lois des 1" juillet 1869, art. 5, et 28 
juillet 1 !170, art 1. 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 69, § 6, 
1°, 5 juillet 18110, art, 5, I" juillet 
1869, art 8, cl 28 juillet 1870, art. 1. 

Id. 

Lois des 1•r juillet 1860, art. 5, et 28 
juillet 1870, art. 1. 

Lois des 22 frimaire an Vil, art. 60, § 8, 
1•, 5 juillet 1860, art 5, 1•• jmllet 
186!1, art. 8, et 28 juillet 1 Bi!>, art. 3. 

Lois des 2t frimaire an Vil, art. 60, § 81 
1°, 1" juillet 1869, art, 8, et 28juillet 
1879, art. 1. 

Lois iles 24 mars 18751 art. 0, et ~8 
juillet 18i0, art. 1. 

Lois des 22 frimaire an Vil, art. 69, § 2, 
r;o, 5 juillet HIG0, art. 5, el 28 juillet 
18ï9, art. 1. 

Lois des 24 mars 1873, art 6, el 28 
juillet l 8ïO, art. 1. 

Lois des 24 mars Hl7ö, art 8, et 28 
juillet 1879, art. 1 . 

Lois des 2':.! frimaire an VII, art. 119, § l'i, 
3°, el 211 juillet J 870, art. 1. 

Lois ,les 22 frimaire an V Il, art 69, § !'i, 
2•, eU!!! juillet 187IJ, art. 1. 

Lois des 2:! frimaire an Vil, art G!l, § 2, 
11°, 5 juillet 11160, art 5,et 28 juillet 
Hlï!J, art. 1. 

Lors des 22 rrimaire an Vil, art. 67, § 3, 
1°,et28juillel 18ï0, art.1. 

.............. ~ 

Lois des 15 avril 1884, art. 25, et 21 juin 
18\J4, art. 2. 

Jd. 

1,1. 

Id. 

Id. 

l.ois des !I aout 1889, art 16, el 50 
juillel 18112, art.'t. 

Id. 

Ill 

Ici. 

Luis <les U août 188!J, a, t, 1 4, el i\O 
juillet l ll!J2, art. ~- 

Loi du 21 mai 181.17, art, 1. 

Loi clu 10 mai 1000, art. 4 et 6 . 

• 65 

1 70 

3 40 

1 40 

6 00 

• 30 

• 65 

• 65 

• 75 

1 .fO 

2 ïO 

D 65 

l 40 

• 65 

2 70 

Ter n, .• 

• 30 

• 30 

• 30 

, 65 

• 65 

, 30 

• 30 

• 30 

• 65 

2 70 

2 70 

2 70 

43,600 , 

35,500 , 

30,680 , 

828,!S00 , 

38,060 , 

:t40,780 • 

8,861,540 r 

6,054,280 , 

640,280 " 

1~8.000 1 

4,~78,620 • 

59,180 • 

110,,000 • 

l,.f89,240 , 

184,000 ,. 

27,M0 • 

160,020 , 

500 , 

6,500 , 

1,221,6i0 • 

500 1 

3,4110 • 

28,020 • 

131,560 • 

i5,440 • 

141 70 

~16 45 

1,045 12 

11,590 • 

1,313 07 

16,615 82 

26,584 62 

59,352 82 

4,161 82 

060 • 

61,ö00 68 

1,057 86 

5/l17 20 

20,849 36 

1,196 • 

743 58 

482 76 

1 50 

1!J 50 

7,940 53 

1 50 

22 û2 

712 74 

3,552 12 

92 88 

577,59 

G12,042 01 



( 193 ) 

(proportionnels). 

VALEURS PAR PROVINCE. 
-- r - 

I"· -"~·••-1 •.. _ •...... -- 
Ao•rr~. , s,,banl, Hainaut. Liége. Limbourft. Lqxembourg. N:,mur. i 

. . . 13,600 . . 30,000 • . . . 
15,000 . '.!,620 . . 11,820 . • 3,860 • • • . 

• • • • . • • • . 
; 

1,040 ' 14,080 . 180 • 3,660 • 8,780 . 1,100 . . 1,2,;o • . . 4~,9-10 . 302,720 . 66,640 . 154,460 • -t!i,800 • 1,080 . 200,160 • 14,700 • . 38,060 . • • • . • • 
tll,440 • 2J,!i40 1 31,760 • 101,3'.tO • 31,000 • 17,960 • 8,540 • 0,820 • 2,400 • 

172,120 . 7,354,560 . 55,060 . 170,780 , U7,340 . 715.180 • . 84,500 • 22,000 • 
720,360 . 3,104,240 • 265,460 . ~89,240 . 620,680 • 396,000 . 48/l60 • 2~,860 • 2t7,l80 • 

. 498,040 . 66,000 . 18,180 • 11,000 . ll,800 • 1,660 • 33,500 . 1,'200 • . !l,OOU • . 1~.000 . • • • • • 
349,3110 . 2,017,140 . 130,700 . 266,720 . 1,047,080 . 284,660 • 13,900 • 59,280 . !011,860 . 

• • 1,400 . 6,260 . 6,360 . 19/i60 • 180 • 5,720 . • 
30,620 . 217,380 . 248,260 . 48,460 • 189,000 . 26,620 • 3,540 . t0,460 • 18,320 . 

200 • 1,422,1~0 . ':t,800 . 6,l'HI0 . 25,180 • 17,2'10 . 620 • 6,220 ' s.soo . 
3B,100 • 98,920 • 19,960 . 1,460 . j,510 • • 240 • 2,900 , 19,900 • 

6~0 . 2,340 . 2,260 . 420 . 1,980 , 9,680 • 80 • t,000 • 9,160 • 
700 , 1~9,380 . 3,000 . 8,300 n • 1,260 . • 4,~80 . 14,000 n 

. . • 500 • . . . • • l 
6,500 • • • . , . , . . 

600 ., 906,360 • 3,600 • 29,440 . 14,200 • 11,500 • 2,280 . 15,280 • '238,360 • 
J . • • . • 500 • . . . . . . . . . • . • • • • . . , . . . • • • . • n • . " 2,080 , .. 1,400 • n . . . . n • • • • • . • 

500 . 600 • 2,800 n 380 • 11,580 • 3,!S00 > • 9,160 • 100 • 
S,440 . r 1\40 . . 8,000 • 4,960 • 900 • 00,0!tO • 17,700 , 

• • J . • 440 • 3,000 • . . 

so 



LN° 7) ( i94 ) 

ÎABLB!U LITI', K. 
2-• partie (suite). 
~ 

Droits d'enregistrement 

É 

TITRES TAUX IJROITS 
NA.TURE DES CONYENTIONS. DO DIIOIT \'Al.l!VIIS, 

O& l'&RCEP'rlO!'I, perçus. 
par Il» r,, 

Acte, judiciaire,. 

de toute nature cle moins de 2î ans Loi du 6 30ÛI 1887, art. l Cl 4 . • ':!0 1,888,160 . 'T>,776 52 

id. de '!. 7 ans Cl plus . . loi du 6 août 18117, art. 2 et 4 . • 40 27,320 • 109 28 
' 

à durée illimitée. Id. • 40 27,760 • 111 04 

àvie . Id. • 40 5,080 • 20 S2 

de machines el d'appareils . Lois des 18 décembre 1851, art. 4, 5 • 35 4,740 • 16 59 
juillet 1860, art. 5, et 211 juillet 1870, 
art. 1. 

publiques de marchandises, etc. . Lois des 51 mai 18:?4, art. 1:;, 14 juin • 65 466,500 • ~,032 25 
1851, art. 5, 5 juillet tl!l>0, art. 5, et 
28 juillet 1870, art, 1. 

publiques de marchandises . . . Lois des 5 juillet 1860, arl. 1••, et 28 2 70 4~,8110 • 11,5:!5 22 
juillet 1870, art. t. 

de marchandises neuves . . . Lois des 20 mai 1am, art. 11, et i8 0 50 12,800 • 832 • 
juillet 1 S70, a tl. 4. 

publiques de biens meubles . Lois des 2'2 frimaire an VII, art. 60, § 5, 2 ïO 150,560 . 4,065 12 
t•, 4•, li" et 7•, et 111 juillet 1870, 
art. 1. 

autres ventes, cessions, clc.,de biens meubles, Id. 2 70 6,636,140 . 170,175 78 

d'immeubles . Lois des 22 frimaire an Vil, art. 60, § 7, 5 50 457,880 • 25, t85 40 
J•,3°, 4• el 6•,5juillet 1860, art. 5, 
el 28 juillet 1870, art, 1. l de biens immeubles. . • Lois des I" juillet 1869, art. 4, et 28 • 65 80 . 0 52 

juillet 11179, art. 1. 

de biens ruraux non bâtis . Loi du 17 juin l 887, art l • 10 4,940 ' 4 04 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 6!J, § 7, • 
d'échanges d'immeubles . 5 50 . . 

5°. 1•• juillet 1869, art. 4, et 28juillel 
11!79, art, 1. 

- de biens ruraux non bâtis Loi du 1î juin 1887, art.~- 1 . • • . 
de partages d'immeubles. . Lois des 22 fricoaire an VII, arl.69,§71 5 50 4,2~0 • 2=52 10 

5•, et 28 juilleL HHU, art 1. 

sur les ven les publiques Je marchandises, etc. Lois clcs31 mai 1824, art. n, 5 juillet • 32'/. •. • 
1860, art 5, et ~8 juillet 1879,art. :;. 

6ara nt ies cl indemnités . Lois Jes 22 frimaire an YI!, art ()9, § 21 • 65 622,900 . 4,1148 85 
8', 5 juillet 1860, art 5, el 21i juillet 
1879, art. 1. 

de baux de j Je moins de "27 ans Loi du 6 août 1887, art. :; • 10 52,900 • 52 00 

toute nature de "J.7 ans cl plus . Id. • 20 15,840 • :31 6FI 



( i9~ ) [N> 1) 

(proportionnels). 

VALEURS PAR PROVINCE. 
-- 

1 •....•. ,, •. Anvers. Brabant. FI. oecidentuie FI. orientale. Hainaut. 

1 
Liège. Limbourg. Namur, 

528,040 • 71-4,240 " 79,060 • 77,760 . 150,360 " 186,600 • 25,900 ' 3Ji100 • rns,ooo . 
2,400 0 10,880 • n 3,940 • 5,600 " 4,500 n • • • 

17,260 . • 1,200 •> 6,400 . , 2,900 . • • • 

• • • • • 1,180 • • 3,900 » • 

• 4,740 • • • . • . • • 

180,140 1 _28,380 • 32,620 » 25,040 • 75,580 • 12,760 • 5,640 • 51,200 • 45,-440 • 

47,800 • 100 • • 353,720 • 3,100 . 240 • 240 n 640 • 21,020 • 

. " • • • 12,800 • • • » 

. 
47,860 • 7,580 • 25,340 . 26,400 • 7,720 • 8,480 . 3,740 • ':U,000 • 2,440 • 

1,155,960 ) 2,248,180 1 2IJ7,760 . 154,380 • 1,027,060 • 1,359,320 • 7~,680 • 75,500 • 265,óO0 • 
23,840 )) 2711,0120 • 4,160 . 2;;,560 . 46,800 " 74,460 . 6,:'i60 • 1,760 • 1,920 , 

• , • . ) . • • 80 • 

• • 700 . . 1,840 • • n . 2,400 . 
)) • » • " • • " . 
• • " . n . . . • 

• ~ 4,220 " • • ,. • • . 
. » . , • • • . J . 

31,240 • 170,500 • 5,600 • 249,100 • 14,61:10 • 120,MO 480 , 28,060 • 2,620 , 

1,640 • 5,920 • 180 . 100 • 1,~00 . • . '.11?.iOO . 41,560 • 
15,840 • . • • • • n . • 



(N~ 71 \ t9ö ) 

T ABLE.lO LITI'. K. 
Ill•• partie (sufte). Droits d'enregistrement 

NATURE DES CONVENTIONS. 
TITRES 

Ill•: l'EIIC:El>'CIOIV. 

TAUX 

OU DROIT 1 \'11.LEVJIS, 

par fOO(r, 

DROl'fS 

rerçus. 

) par contrat de manage. Lois des 1" juillet 11!60, art. 5, et 28 j • 321/il 23,000 ., 74 75 

1 

~n lit;ne juillet 11179, art. 3. 
directe 

Lois des 1" juillet 1860, art. !5, el 28 j autres • 65 1 505,060 ·I 1,982 89 
mo- juillet 1870, art. 1. ,w.,.,. I . Lois des 22 frimaire an VII, art. G9, § 6, 1 1 70 1 ) "'"""'" "' "'""'" 1 " 1 . enlie 1°, 5 juillet 18U0, art. 5, I" juillet l ""· ...... 1869, art. lS, et 28 juillet 1870, art, 1. 

,,. ou étranff. 
_§ autres . Id. 1 3 40 1 33,020 ,, 1,222 68 ;. = 

g 1 1 en liffne directe . Lois des 1 cr juillet 11!69, art. 5, et 28 1 1 40 1 . 1 • juillet 18701 art. 1. 
irnmo- . 

Lois des 22 fr-imaire an VII, art. 60, § 8, 1 3 45 h'I ' ! ) I'" 0'""" '1' mariage. 1 • 1 • \ 1 ieres entre 
1°, 5 juillet 1860, art. 5, W juillet 

collatéraux 18611, art 8, et 28 juillet 187ll, art. 5. 
ou étran~. 

Lois des 2:! frimaire an VII, art. 60, § 8, j 1 autres . 6 90 2,700 • 1 186 30 !•, ter juillet lr6!.!, art. 8, et '28juil- 
let 18711, art. 1. 

1 l'réls sm biens meubles, Lois des 24 mars 1873, art. !J, el 2& juil- 1 • :io 1 100 ., o :io let 18iU, art. 1. 

/ Billets à ordre, cessions d'actions, etc. Lois des 21 frimaire an V Il, art. 69, § 2, 1 • 65 1 224,520 •I 1,459 38 6•, 5 juillet 111601 art. 5, et 2X juillet 
1870, art, 1. 

Ouvertures de crédit sui· hypo, hùquc ou sur traffc Lois des 24 mars 1873, art. li, et 211 1 • 65 1 60,540 • 1 593 51 juillet 1879, arl. 1. 
'-' Complément ()11 cl1·oi1 sur les ouvertures de crédit. Lois des 24 mars 1873, art. 81 el 28 1 "75 1 180,640 • I 1,354 80 
ö 
.,; juillet 1879, art. 1. Cl 
0 

Ohli1;a1ions, cessions cle créances Cie. Lois des 22 frimaire an VII, art, GO,§ 5, J 1 5,766,740 ~ 1 40 • I 80,734 ~6 '<:.> 3°1 et :!8 juillet 187!1, art. 1. :; . Condamnations à des sommes cl valeurs . Lois des 22 frimaire an VII, art. 69, § 2, 1 • 65 116,036,400 ,, 104,236 60 i: 
0 9•, 5 juillet 1860, ait. ü, et 28 juillet ~ 1879, art. l. -~ 
::i Constitutions de rentes, etc .. Lois des 22 frimaire an V 11, art. 60, § 5, 1 2 70 1 11,700 • 1 315 90 0 

2°, et ~8 juillet 1870, art. 1. 

Quruances , libérations, remboursements, etc. 1 Lois des 22 frimaire an Vil, art. 60, § 2, 1 • 65 1 441,480 • 1 2,869 62 11°1 5 juillet J 1j60, art. 5, el 28 juillet 
1870, art. 1 . 

Adjudications et marchés entre particullers • . 1 Lois des 2:2 frimaire an VII, art. 60, § 3, 1 1 40 1 1,716,880 •I 24,036 32 1°, e1 28 juillet 1879, art. 1. 

1 Ilomrnages-inlérèts prononcés pa,· les tribunaux. 1 Lois des 22 frimaire an VII, art. 69, § 5, 1 2 70 1 2,530,640 • 1 68,327 ::18 8°, 27 vent6se an IX, art. l l, el ~8 
juillet 1870, art. 1. 

1 l • 65 78,720 . 511 68 ,1 utrcs actes. 

2 70 3,i80 . 88 56 

Oroit, partiels .1 1 
815 84 

----- 
IOTU .•. 1. 1 1 520,720 ~8 



( t97 ) (N° 7J 

(proportionnels). 

VAI.EUHS PAi\ Pl\OV INCE. 
- 

IFI. occidentale., Fl. orientale. 
1 

·-. 

An,tor,;, Br:ab,nt. Hainaut Liége, Limbourg. Luxembourg; Namur 

• 1 

r 20,000 ' • • . ô,000 . • 

. . . 11,760 . . 293.300 . . • ., 

. . . . . . • • 

' Hl,160 • • 4,!i20 ) 9,340 • • . " 

. . . . . . . ., 

. . . ' . • • . . 

. 100 . . 2,600 . . . • . 
100 . . . . • • • . . 

16,160 . 81,700 . 1,0011 • 30,760 • 86,900 • . . • • 

. . G0,540 . • 1 • . • . 
. 13,980 . 12,400 . . .. 1!10,000 , 4,260 . . . 

670,800 . 3,052,800 . 292,720 . 323,040 • :iM,720 • 634,880 • 7l'i,O.f0 . 68,2'.:!0 • 114,460 . 
1,880,!500 • 8,5!57,960 . 863,620 . 806,640 . l,35!1,440 . 1,993,240 • 161,920 . 231,660 • 405,4'.:!0 " 

• 460 . • 40 . s,200 1 5,000 " • • 1 

90,~40 . 41,600 ' 86,640 . 7,540 . 75,080 . 126,100 . . 1,000 • 15,380 . 
352,020 . 715,200 • 14,680 .. 227,800 , 144,4'.:!0 • 177,400 • 15,700 . 7,280 • 64,580 • 

580,800 . 1,142,f.40 • 30,800 • 50,700 • 242,840 • 350,140 . rn,100 • 30,280 • 87,540 • 

12,900 • M,340 • • 220 . 80 • 6,060 1 2'.!0 1 .t,320 • 580 . 
• • 3,220 • . • • • • 60 • 



[No 7) ( 198 ) 

TABLEAU Ll1T. K. 
';t•• partie (1uite). ·- Droits d,enregistrement 

N,\l'URI~ DES C(JiWE:'\ lïONS. 
TITRES 

l)V. l'lllflCEPTl0!'4, 

TA.UX 

l,10 DJ\Oll 

putoor,-. 

V,U,EURS. 
DROITS 

perçus. 

Actes d'huissiers. 

) 

de toute nature de moins de 'li ans. 

de toute nature de '!ï ans et plus. . 
·~aux 

a •lurée illimitée . . . . . . 

1 vie ..... 

Venles 

"' ë s ., 
C 
C 

-~ 
;; 
:..i 

de machines et d'appareils. 

publiques de marchandises, etc. 

Je marchandises neuves. 

publiques tie marchandises. 

publiques de meubles. . • • . • . . • 

autresventes, cessions.etc.çde biens meubles. 

sur les ventes publlques tie marchandises.etc. 

garanties el indemnités. • 

de moins de 2ï ans , ,le baux de ) 
\ toute nature ( de 'J.ï ans cl plus • 

Ri li cts à ordre, cessions d'actions, etc. 

Obligations, cessions de créances, etc. • • 

Quittances, lihératioos, remboursements.etc. 

, Constitutions de rentes, etc. 

A utres actes 

Droits partiels. 

Loi du 6 août 188ï, art. 1 el 4. 

Loi Ju li août 1881, an. 2 et 4. 

Id. 

Id. 

Lois des 18 décembre 1851, art. 4, 5 
juillet 1!160, art. 5, el 211 juillet U!i!l, 
art. 1. 

Lois des 31 mai 18::M, art. 13, H juin 
11!51, art. 5, 5 juillet 11:160, Jrl 5, et 
28 juillet 1 !'.lïO, art 1 . 

Lois Jes ~O mai 1846, art. 11, et 28 
juillet 1870, art. 4. 

Lois des 5 juillet l SOO, art. 1, el 2!1 
juillet 18ï0, art. 1. 

Lois des 22 frimaire an VII, art. 69, 
§ 5, t•, -1°, 6• el ï•, et 28 juillet 18ï0, 
art, 1. 

Id. 

Lois des51 mai l8.?4,art. l3,5juil 
lel 1860, arr. 5, el 28 juillet 18ï9, 
art 5. 

Lois des 22 lrimaire an Vil, art. 69, § 2, 
li•, ~ juillet 1/\GO, art 5, el 28 juillet 
1870, arl. 1. 

Loi du il août 188ï, art. 5 

Id. 

TouL. 

, 20 

1 
46,140 • 1 92 28 

• 40 • 1 • 
• 40 1 . 1 . 
• 40 

1 

. • 
• :S5 1 100,580 . 352 05 

• 65 1 6,186,940 • 40,21!5 11 

6 !SO 1 114,520 • 7,430 80 

'.:! 70 1 07,620 . 1,825 74 

2 70 I IO,:S24,700 • 278,766 90 

2 70 1 385,500 • 10,408 50 

•3'! lf! 182,180 • 502 12 

• 65 12,780 . 83 07 

• 10 54,560 

:1 
54 5(3 

• 20 4,980 9 96 

• 65 • 1 • 

1 40 28,720 • 402 08 

• 65 1 OS,120 ' 605 ~8 

Lois des 22 frimaire an Vil, art. 60, § 2, 
(J•, 5 juillet 18130, arr, 5, et 28 juillet 
187!), art , 1. 

Lois iles 22 frimaire an Vll,arl 130, § 1, 
3", et 28 juillet l 8ï9, art. 1, 

Lois des :12 frimaire an vtt, art, 09, § 2, 
1 t•,5jui11ct 1860, art, 5,ct '!tl juillet 
lli79, art. 1 . 

Lois des 22 frimaire an VI 1, art. 60, ( 2 70 
S 5, ':!• el 28 juillet 1 szo, art. 1. 

. 1 • 65 
( 2 70 

13,860 n 90 09 

214 53 

341,123 05 



( f99 ) (N" 7) 

(proportionnels). 

V,\LIWRS PAlt PIWVINCE. 
-· _...,.__ ·--·------ 

, ••. ~.;,, ••• 1, {ll. orienlille.1 
1 

Auvers. llrabanl. Hainaut, Liëa;e. Limbourg. 1 Luumbourg. Namu. 

1 

,t 

13,100 ' 480 . !S,400 )) . 1,780 • • 14,080 ' 8,040 • . . ., . • . • . . • . .. • . • 
• • • . ' • • • 
. 78,020 • . . 21,660 • • • 

~8ri,1ti0 . 1,26':/,(1.\0 . 846,200 ' l,2ï3,960 1 351,960 • 58-1,720 • 173,440 . 200,620 • 

12,!)20 ' 84,780 • D 15,!120 ' 360 . ':!,'210 • • • 
5,820 • 22,460 • 27,41!0 " 580 8,~160 • 3,440 • i.120 • -UO • 

2,182,800 . 4, 1 '.i0,~00 OGB,880 n 1,29~,140 ' 4 !H,2t0 • li25,o~o • 184,820 . Wl,440 1 

180 • 34,040 ' 1,240 • MlJ . 8,080 . . • • 

" 15,520 • 5,660 • 4,520 . 3,220 . 53,760 • 4,ll<iO . 00,560 • 

• 3,500 ,. • 5,100 ' 100 . 4,020 • • • 

12,760 . • 5,380 . . 100 • . 13,020 . 540 . 
3,000 , . . • . . . • ) 

• • ' • • • . • 
1 

100 . 660 . 40 • . 1,500 • 6,180 . . 1,040 . 
. 26,~00 ' 20,020 • 37,i80 ' 11,140 ' 1180 • • • 

• • • • . . • • 

• n . 0,140 . 5,400 • • • 2,320 • 

• 



(N° 7) ( 200) 

TABLEAU LITT. K. 
2œ• partie (st,,te). Droits cl' enregistrement 

TJTRES TAUX DROITS 
NATURE DES CONVENTIONS. DU llP.0IT \'Al,EIJIIS. 

1)1( l'l/;RGIU'TIO!'I, perçu.. 
pa,IOOfr . 

• 
Résumé. 

,le toute nature de moins de 27 ans. • Loi du 6 août 18871 art. 1 et 4 . , 20 61,20'.:!,840 . 122,405 68 

lel. de 'J.7 ans et plus • Loi du 6 août 1887, art. 'J. el 4 . • 40 2,873,100 . 11,492 40 
Baux 

à durée illimitée. . . Id. • 40 4.f0,290 . 1,784 88 

à vie. . Id. • 40 'i74,860 . 1,009 44 

de machines et d'appareils . . . Lois des 18 décembre 1851, art. 4, 5 • 35 179,180 . 0!t7 13 
juillet 1860, art, 5, et 28 juillet 1879, 
art. l. 

publiques de marchandises, etc. Lois des 31 mai 1824, art. 15, 14 juin • 65 27,401,980 . 178,11'! 87 
1851, art, 5, 5 juillet 1860, art. 5, 
et 28 juillet 1870, art. 1. 

publiques de marchandises .. . . Lois iles 5 juillet 1800, nt. 1, el 28 juil- li 70 909,600 • 26,184 60 
let 1870, art. 1. 

de marchandises neuves . . . Lois des 20 mai 1846, art. 11, et 28 6 50 143,280 • 9,313 20 
juillet 1879, art. 4. 

Ven les 
publiques de biens meubles . Lois des 22 frimaire an V Il, art. 60, § 5, 2 70 26,138,040 ,. 705,727 08 

1°, 4°1 6° et 7°, et 28 juillet 1879, 
art. 1. 

autre! ven tes, cessions, etc., de biens meubles. Jù. 2 70 14,751,620 • 398,203 74 

d'immeubles . Lois des 22 frimaire an VII,art. 69, § 7, IS 1'.io 319,779,440 • 17,537,869 20 
10, 30, 4oet oo, 5 juillet 1860, art. 5, 
et 28 juillet 1870, art. 1 • 

de biens domaniaux Lois Jes 1ó Ooréal an X, arl. 6, arr. 15 2 70 569,160 . 15,367 32 
août 1828 el loi du 28 juil. 1879, art. 1. l de biens immeubles. • . Lois des 1" juillet 1869, art. 4, el 28 • 65 3,877,MO , 25,202 71 

Ecban- juillet 1879, art. 1. 
ges 

Loi dn 17 juin 1887, art. t de biens ruraux non bâtis • 10 1,ói5,180 • 1,;175 18 1 

1 ) d'""'"'" d'immeubles • • . . . Lois des 22 frimaire an VJI, art. 69, § 7, 5 50 433,4(l0 . 23,840 30 
:, 5°, 1., juillet 1869, art. 4, el 28 juil- 4 ~" let 1879, art. 1. .9 ! ~ i - de biens ruraux non bâtis. Loi da 17 juin 1887, art. 3 . 1 • 34,220 . 34i 20 
5 de partages d'immeubles. . • . . L<>is des 22 frimaire an VI 11 art. 00, § ï, 5 50 2,532,i80 • 139,302 go 

5•, et 28 juillet 1870, al'l. 1. 

sur les ventes publiques de marchandises, etc. Lois des 51 mai 1824, art. 15, 5 juillet • 321/, 1,152,760 ) 3,746 54 
"' 1860, art, 5, cl 28juillel 1879, art. 3. 
i:i 
"' garanties et indemnités Lois des 22 frimaire an vu, art 60, ~ 2, El " 05 ö,452,640 • 22,442 16 ., 8•, 5 juillet 1860, art. 5, et 28 juillet 
"' Cl 1879, art. 1. 0 ·;:: :, .. 

d~ baux Je l de moins d c 27 ans Loi du 6 aolÎl 1887, art, 5. • lO 5,076,080 5,076 68 u . 
toute nature de 2i ans il plus • lel, • 510 'l34,1~ • -168 jO 



( !Oi ) lN° 7J 

(proportionnels). 

VALEURS PAR PROVINCE. - --~ -· 
AD\cn 

1 
Brabant. FI. oecideolale. FI. orientnle. Hainaut. 

1 
Liège, Limbourg. Luxembourg. Namur. 

3,038,340 • 19,310,340 . 7,707,680 . 4,901 .~20 , 11,727,280 • 4,974,080 . 1,420,240 ' 2,241,500 • 4,~811,060 ' 
207,700 ' 300,600 . 402,380 " 780,560 )> 803,81)0 19,780 . 77,700 ' 44,980 ' 136,1140 ~ 
74,340 113,620 151,860 . ~6,~40 50,780 • 51,540 . 400 • 880 • 7,460 • 
6,060 . 19,000 • 12,420 . 50,800 92,420 T 52,200 ' 13,160 1 15,960 • 11,940 • 
. 105,8!!0 . 3,000 • 27,280 !i,620 • 37,400 " • • , 

3,441,~60 • 4,91i8,760 . 2,636,020 3,8~8.~60 • 3,924,340 . 1,411,700 • 1,738,840 . 2,041,740 • 3,400,860 • 

51,620 . 24,8510 . 63,640 " 35~,:;oo . 56,520 . 6f\,800 • 4,940 • 322,140 • 25,0j0 • 

16,200 n 85,840 n . 18,900 . 2,1:20 . 20,120 . • • 100 • 
~.t!78,020 . 7,804,200 ' 2,550,780 ,, 3,630,400 . 1,8!\6,580 » 1,749,160 ' 1,054,080 " 2,050,700 • 1,474,060 • 

1,504,820 . 7,005,140 . 74':2,140 • 755,760 )) 1,593,560 ' 1,8'!1 ,680 • 312,360 • 181,000 • 837,160 • 

~1>,790,060 • 104,696,860 • ~1,442,520 • '14,249,480 » 15,295,240 , 31,427,060 . 7,501,860 • 8,002,880 • 15,372,580 • 

4,880 . 84,040 . 93,680 . 7,560 274,980 )) 20,520 • 2,340 . 71,1180 • 9,li80 • 
311,280 • 608,700 • 522,440 n :iso,7 ~o 663,760 • 580,780 " 207,440 & 1180,480 . 213,720 • 

, 
29,020 270,100 252,220 238,160 146,880 240,160 67,480 20,180 110,080 . • " ' n . . » • 

57,800 • 127,720 • 59,820 H,120 ' 44,800 ' 56,260 . 10,100 • li7,260 • 17,480 • ; 

2,100 . 6,560 • 3,200 . 2,860 ' 4,-100 . 7,600 • 3,480 • 1,580 • 2,HO J 

212,040 • 277,801) • 552,480 • 34.f,li40 551,060 . 4119,840 • 100,720 • 116,280 • 137,0'!0 • 
19,260 • 5115,480 • ll>,220 • 55,400 • 54,540 . 110,040 D 24,620 • 257,620 • 82,580 • 

201,040 • 1,103,100 ~ Hi5,140 , 388,680 . 474,540 . :197,640 • 50,440 . 216,840 • 196,220 • 

774,700 t,~08,760 . 1,268,860 • 6-:.W,~OO . 185,560 • 52,200 • 227,300 • 211,100 • 331,800 • 
2\1,020 1 58,300 • 0,780 2n,oso . 70,300 ' 8,220 • 9,020 • 14,300 • ll,UO • 



(.N° 7 j ( ~o~ ) 
T.ABLB.ltl LlTI', K. 

'l•• partie (111it6). Droits d'enregistrement 

NATURE DF.S CONVENTIONS. 
TITRES 

DE l>BIICJsl'TIOI\. 

.. 
a 
C, -~ 
"' ,. 0 
Cl 

\ 

en ligne \ par contrat de mariage. 

directe l autres • . . • . . 
me- 

bilières l t ) par contrat de mariage. en re 
collatéraux 
ou étrang, autres 

l en ligne directe . . . . . . . 

immo- 1 • l par contrat de mariage. 
b"j" CD r~ 1 ieres collatéraux 

ou étrang. autre~ 

.,, 
a .g .. 
~ 
~ .., 
Q .g .• 
.!!? :a 
0 

Prêts sur biens meubles. 

Billets à ordre, cessions d'actions, etc. 

Ouvertures de crédit sur hypothèque ou sur 
gage 

Complémeal du droit sur les ouvertures de 
crédit . . . 

Obligations, cessions ile créances, etc. 

Contlamnalions à des sommes el valeurs. 

Constitutions de rentes, etc .. 

Quillances, libérations, remboursements, etc. 

Alljudications et marchés entre particuliers, 
Dommages-intérl:Ls prononcés par les tri 

bunaux. • . . . • • , . 

Autres actes . 

I Prêts et cessions de créances. - Contrats 
faits pour une année au plus. ] l Ouvertures de crédit. - Contrats faits pour 

3 une année au plus . 
'i;i, Quillances de sommes prêtées 
"' Prêts el cession, de créances. - Contrats 

faits pour plus d'une année 
Ouvertures de crédit. - Contrats faits pour 

plus d'une armée 

Prêts, Contrats faits pour une année au plus. 

Ouvertures de crédit. IJ. 
Quitlances de sommes prêtées 
Prêts. Contrais faits pour plus d'une année. 
Ouvertures de crédu. lel, 
Ve11tes et adjudications d'immeubles . 

Petites propriétés rurales. - Y entes et adjudicatione. 
Régime successoral des petits béritagcs. 
Droit& partiels, . • 

Lois des I" juillet 1869, art. 5, et 28 
juillet l l:IW, art, 3. 

Lois ties 1" juillet 186!), J 1-t 5, et 28 
juillet 1879, a1·1. 1. 

Lois des 22 frimaire an V li, art. 69, § 6, 
1°, 5 juillet 18110, art. 5, Jer juillet 
1869, art. 8 et 28 juillet 187!), art 1. 

Jd. 

Lois des 1., juillet 1809, art. 5, el 28 
juillet 1879, art. 1. 

Lois des 22 frim.iire an Vil, arr. 69, ~ 8, 
1 •, 5 juillet 1860, art 5. 1 •• juillet 
1869, art, Il el 28 juillet 1879, art. 3. 

Lois des 22 frimaire an V Il, art, 69, § S, 
1°, 1" juillet 186!), Ml 8 et ss juil 
let 187V, a1·1. 1. 

Lois des 2!i mars 1873, art 9, et 28 
juillet 1870, art. J. 

Lois des 22 frimaire an V 11, art 60, § 2, 
o•, 5 juillet 1 !160, art 5, Cl 28 juillet 
1879, art. 1. 

Lois ties 24 mars 1 Sï:5, art 6, el 28 jt1il 
lel 1870, art. 1. 

Lois des 24 mars 1 sn, art 8, cl 28 juil 
lct l 87U, art ) . 

Lois des 22 frimaire an V 11, arl. 69, § li, 
5'', Cl 28 juillet I tsï!J, art. t. 

Lois iles 22 Irimaire an V ll. art 60, § 2, 
!)•, 5 juillet 1860, art. 5, cl 28 juillet 
1870, art 1. 

Lois des 22 frimaire an VII, art. OU,§ 5, 
2", el 21> juillet 18ï9, art. 1. 

Lois iles 22 frimaire an VII, art GO,§ 2, 
11°, 5 juillet 18601 a1·L .. \ cl 28 juil lel 
18ï1J, art. 1 , 

Lois des 22 frimaire an VII, art. ou, § 51 
1°, et 28 juillet 18i9, art. 1. 

Lois iles 22 frimaire an VII, at·L ü\J, § 5, 
8•, 27 ventôse an JX, art. 11, cl 28 
juillet 1879, art. 1. . . . . _ . . , 1 

1 
Loi du 15 avril 1884, art. 25 cl 21 juin 

18!J4, 31'1 2, 

'"- 
lil 

lil. 

Id 

Lois Jes IJ août 1880, art. lil, et 50 juil- 
let 1892, arl. ·1. 

Id. 
lel. 
Id. 
Id. 

Lois des IJ août 188\l, a1·1 14, et 50 juil 
let 1802, art t, 

l.oi du 21 mai l 8U7, ,11·1. 1 <' , 
Loi du 16 mai 1000, art 4 !'l O. 

TAUX DROITS 
DU DROIT VAl,EUIIS. 

par fOO tr 
perçus. 

1 

• 52i/2 6,080,500 . 21,711 OJ 

• 05 5,701,800 " 57,061 70 

1 70 :172,:j20 . 4,629 44 

5 40 1,469,100 49,949 40 

1 40 :! i,048,760 350,082 64 

3 45 154,520 . 4,640 1)4 

6 90 1 ·>,?59:S/160 ., 247,91>4 94 

" :so 
"05 

, 65 

• 75 

1 40 

• 65 

8,IH5,080 , 1 26,835 24 

1O,124,:lGO , 65,807 69 

4R,750,46o • I 316,910 90 

4,fi 1-!, 120 • 1 34,605 90 

190,084,:';20 , 2,745,180 Ij~ 

1 G,03fl,400 , 104,'.!;30 60 

ÎOTAL. 

2 70 1 1131,880 " 22,4GO 70 

, 65 •Hl,790,520 ,, 434,138 3H 

1 40 I 4.280,780 • 60,014 1)2 

2 ïû 2,'i,30,040 ' 68,327 2!1 

• 05 661,120 . 4,',!07 28 

2 70 398,040 • 10,747 08 

• 30 175,'580 • 526 14 

" so 
1 

500 1 50 

• 30 6,500 19 50 

• 05 1,205,240 ni 812M 00 

• 05 • 0 

• 50 26,640 . 70 02 

• 50 5,500 • 16 50 
• 30 4,540 . 15 6~ 
0 05 12,213,100 • 70,5!)5 1~ 

• 05 65,880 . 4.18 2:! 
2 7U 11,102,:;oo • 209,762 10 

2 70 12,4:\1,i'!i'IO 335,IÎ!lO 76 

2 7v 15\740 ' 4,150 118 
. 3-:!,698 51 

• 1. • ,24,051,~20 07 



( 203 ) (N° 7] 

(proportionnels). 

VALEURS PAR PROVINCE. 
---- - 

Anvers. Brabant, IF!. •~idoob•-1 FI."''""''· ' Hainaut, 

1 
Liège. Limbourg. Luxembourg. Nam~r. 

1 1 

ses.sse ' 1,70:l,660 . -i75,5~0 . 197,~00 • 1,752,860 • 309,040 . ï2,560 • 267,520 • 486,520 

• 228,640 . 2,274,500 . 210,440 . 497,020 ' SH,680 . 999,:HO . 45,0liO • 236,920 • :530,400 

• fö,160 ' • 24,800 . 9,000 ' !!5,000 . ;;,1>60 • 13,000 ' -12,000 

10,000 ' 519,1;00 . 108,'S60 . 46,600 . I00,060 . '.,!\8,1160 . 21S,740 3-1,000 • 83,080 

1,035,il!O :3,909,680 :!,004,860 . l,ll:!8,500 . 8,'>1>6,781 5,680,:no . 2SO,t60 . 2",1>l ti,600 1,560,080 

17,000 . 56,860 ~ l:i,000 • 30,000 ' . . 22,060 » 3,600 

1(M,040 ' 585,820 294,!J-iO 594,020 . ti36;120 63~,0-iO ' 1U~,2i!Q • 409,720 . 11.11,340 

1!.16,2:W . 7,567,880 . 65,1110 ' 1i3,7GO . 287,740 716,800 • " 84,?iOO r 55,000 

855,220 ' -i,88:\;;2O • 271,460 . (l•J6,200 . 1,107,0:!0 ' 1,845,0-iO • 53,1-10 0 109,020 504,840 

11,15(),6,10 , 18,060,720 J 2,206,1}8•) • 5,760,2110 -1,fl00,32;) . -i,1)68,400 » 1>55,800 25:5,280 . 1,005,1>40 

247,220 . 1,5n~.ooo • 254,700 . 1103,'200 ' i:.3,140 657,180 . 53,iOO . 2,100 200,880 

30,ï07,440 • 75,012,140 • 1 l1240,fi60 . l!i:1147,810 • t7 ,:!O 1,600 , l!l,:1111,160 . 3,~:57,220 • 5,'i51!,000 • 10,650,280 

l,R80,500 . 8,:537 ,060 . 8ü3,n20 ' 806,64U . ,,~55,440 . 1,00:;,240 ( 161,920 . 231,660 . 405,420 

73,640 . 577,500 ' 16,840 . 58,180 116,i80 ' 91,640 , 50,780 . 10,100 . 56,020 

7, 'i45,500 • ,,3,505,500 • 4,895,640 3,51.f,66fJ 7,130,780 • 7,13:1,780 . 604,480 • 701,580 . 1,702,100 

305,HO • :l,068,040 ' 176,460 ,. ~3\1,900 308,SliO . 241,980 . 15,:Ho ~ 48,160 .. 132,640 

5~0,1100 n 1,142,640 . '50,>!00 . 5~1ïOO . ':'!4'.l,8-iO ' 350,140 . 15,!00 30,280 87,340 

07,400 r H:S,'580 ' 44,710 • 2-5,120 • l\1,81l0 42,;;40 . 1.1}80 ' 207,660 ' ö0,440 

2!6,460 • 24,540 . 6!1740 » 6~.600 • 3,280 • 14,180 • l:SO . 1,420 . 15,800 

,C 2,500 " 118,600 14,700 " 8,300 . . 1,260 . . 4,780 • 14,240 

,, 
" • 500 ,. • " • • I> 

' . 6,500 • . . • . • . 
! 

5,\J40 015,700 • tl,UOO . 35,040 . 1!1,760 . 13,7'!0 . 4,280 • 18,480 . 241,520 

' • . • " " • • • 
1,800 1,001 . 0,1180 • 200 2,!100 . . 11,700 . • 500 • 1,500 

' . " ' . 5,500 • . . . 
' . • . 1,240 . 1,200 • • • 2,100 

700,U~O • 1,57~,'500 15~•,'.520 ' 357,020 • .f,1:Sû,260 • 2,574,800 . 25\1,400 . 422,760 1,750,100 

' 5,5ù0 1,640 . 5,'.5110 • 6,000 . • ) 47,HO 
404,100 . 1,827,220 :,1 r.suo . 552,000 ' S,liK5,400 • 2,037,500 . t:SS,0:10 • 506,180 • 1,544,020 

82~,.'iOO l,50U12û0 2ï!),~80 , 1,786,U::.W ' t\ïl:1,280 • 11:11,100 • 857,400 • 3,225,100 . '2,208,760 
•i,Uö0 ' W,1140 ' 8,\HO • 10,200 ' 45,:SOO 1!1,640 . 12,480 13,260 • 12,040 

• 

• 



[N° 7] ( !(U) 

llECA.J•ITIJl.,A.TION DES DROITS PERÇlJS. 

; 
fixes . . 

Droits d'enregistrement 
gradués. 

Lettres de noblesse . • • . . . 

Permis de changer Je nom de famille 

Naturalisations . . . • . • . • 

Droits d'enregistrement (proportionnels) • 

ÎOTAL. 

Les comptes de gestion renseignent • 

ll1FFÉRE~E expliquée par les directeurs. 

. fr. !,734-,644- H- 

222,144" J) 

2,320 :t 

43~ :t 

U,500 • 
~4,651,220 07 

. fr. 26.625,863 21 

26,625,870 0-t 

. fr. 6 80 



C ~o~) [N° 7] 

TABLEAU t.rrr. L. 

DEVELOPPEMENTS 

des recouvrements sur les droits de r1reffè (fixes et proportionnels) 
de l'exercice 1902. 



.fN° 7_1 ( 206 ) 

TABLEAU LITI'. L. 
Droits de greffe 

V 

R 

M 

L 

TlTRES NOHRIIE 

NATURE DES ACTES, TAUX de llroils, de tôle,. 
DROITS 

,Ic 
JIJGE~JENTS OU AIIRÈTS. 

et montnnt,lu 
DU DROlr, perçus. 

P.EIICY.PTIO,~. '\' AL'EURS, 

1 

A. Justices de paix. 

le Lo! dn 25 novembre 2 . 26,105 52,200 . .. 
1880, arl 1 o, 4°. 

os 1 Légalisations d'actes des officiers publics • Loi du 25 novembre "25 0,4()2 2,;;n . ' 1881!, art. 15. 
;_ Recherches . . . • . • . • • . • Loi rlu 25 novembre • 50 -no 2l!J 50 

1880, art. 1 O. 
------ 

ÎOTAL . fr. . . . ~ . . . . . - . - ... . . . . . . 2,5U2 50 

1 Scellés, inventaires, conseils de famille.arlopüons, ! m "" es, <ma ncipations, a" , o, "' <i ons do fa ire 
le commerce . • . • . . . . • • • Loi du 25 novembre 7 " 10,042 70,2U4 ' 

Cahiers ile charges, partagus, liquidations, adju- 
188!1, art. 10, 1°. 

dicatious, référés • . . . . . . . . . Id. 7 . ll,864 69,048 " 

) Actes ile notoriété et certificats . . Loi du 25 novembre ;; . 039 2,Rlï . 
. ( Déclarations d'apposition de scellés . 

1880, a rt. 10, 3•. 
Id. 5 n 62G 1,Xï8 • 

Déclarations de tiers saisis • . . . Loi du 25 novembre 5 27 135 . 
1 à 1 franc par rôle 

1880, ari.,. 10, :t•. 
Loi du 23 novembre 1 . 4(\135 4.D,135 . 

1 1880, art. 10, 5°. 
\ "" ;;~ électora 1, à Ir. 0 . ,o P"' '" rait . Loi du 12 avril 1804, • 50 2öG 11>1 . 

arl. G6, 1, 4". 

'· ) "'· '·" ''""' . 
Arrêté royal du 18 "50 906 453 . 

1 ) en matière pénale à fr 0.25 par extrait 
juin 1853, art. 38. 

Arrêté royal du 18 , 25 51 ï 75 
juin 1855, art. 4 J. 

à fr. 0 05 pa1· article Arrêté royal clu 18 "05 • . 
; juin 1853, art. 42. 

copies non signées à fr. 0.50 par rôle . Loi du 25 novembre • 50 6,0!li) 3,0i4 50 
1880, art. 10, 5°. 

riels . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 0 97 

TOTAL • fr. ......... . . ..... . . . ~ . . 103,\!27 22 

L des droits perçus dans les justices de paix, . fr. ... . ... ' . . . .. .. . ... 248,H5 ï2 

B. Cours et tribunaux . 

\ Tribunaux de commerce . . Loi du 25 novembre 4 50 33,153 140,188 50 
1889, art. 12, § 1. 

. Tribunaux de première instance • Id. 6 n 7,'205 42,230 " I "'·" ,.,""', . . . . . . . Id. 12 ' 1,142 13,70-i • 
Cour de cassation. . . • . . Id. 12 J) 45 040 • 

TOTAJ. . fr. • 1 ••••••• . ..... . . . . . . 206,662 50 

is/ Légalisations d'actes des officiers publics . Loi (1 u 25 novembre • 25 12,ö44 3,lö6 ' 1889, art. 15. 
,. Recherche! . . . . . . . . . . Loi du 25 novembre " 50 1o8 70 • 

1889, art.10 . 

1'oui. • fr. . . . . . . . . . . . . . . ••• t • t ó,215 • 



( 207) [N° 1J 

(fixes el proportionnels). 

~OMBRE D~ llROITS ft:T VALEURS PAR PROVINCE. --- - 
An,ers. Brabant. I"· ... ; ......... , •.... , .... ,. Hninout, 1 Li,ge 1 Limbourg Luxembourg, N11mur. 

1 

2,760 7,847 1,015 t,:;114 15,300 4,610 514 1,154 

315 1,840 1,121 1,037 2,591 451 328 744 
n 85 9 14 170 73 7 9 

t,113 2,649 979 l.~28 1,!15:S 1,2110 280 414 

970 2,040 9:5!) 1,,52 1,750 1,274 498 421 
122 295 40 12(1 1311 1i3 1'2 37 
51 204 34 40 154 110 • 1 
1 18 . ! 1 2 1 2 

4,593 14,IOï ~.260 :S,704 0,5~3 6,:;!S5 932 1,487 
13 22 7 140 2 22 . 6 
78 110 301 71 104 100 24 27 

• • • • ':!4 1 0 • . • • • • • • • 
365 1,401 328 408 1,34B 878 133 628 

4,550 15,063 1,400 2,283 4,350 3,606 1176 357 
1,018 2,265 402 524 1,031 9U5 179 iso 
• 749 2 127 • 261 • ~ 
• 45 • • • . ~ 

1,983 3,9115 1,001 1,00.l t,li36 2,757 164 437 
to 7 6 31 52 Hl • 1 



(N° 7j ( !08) 

TABLB.lU un. L (.1uitt). 
Droits de greffe 

TITRES !\0,111&& 

1 
NATURE DES ACTES, TAUX DROITS 

Je 
dt &lrolu,4le nSlt.t:1 

JUG&■BNTS OU ,lRRtfS. 
et ,noi:atant du 

DO Dl\OIT. perçus. 
PIP.Cl!'. l'TIO~. 1'lLIOJl5. 

Vacations, appositions de scellés, etc., aux railliw . Loi Ju '.!!S nesembre 7 • 654 4,578 . 
1880, art. 10, 1° A. 
et 1~. 

&finimum du droit de collocation . . Loi du 25 novembre 4 • 65 260 . 
1880, atl. 12, § i. 

Atljudicati1>ns. . . . Dkret du 12 juillet • 30 p • 
1808, art. 1, 20, et 
loi du 28 juillet 
1870, art. 2. 

Adjudications. . . . . Id. » 65 • . 
Bordereaux de ceiloeatlon. . . . Décret du 12 juillet • 50 1,082,740 5,41:, 70 

1808, art 1. 20, lois 
des 28 juillet 1879, 
ilrl. 2, Cl 25 OOY, 

1889, art. 12, § 2. 

R,JaclÎOD Dépositions de témoins. .. Décret du 12 juillet 1 • !i,~90 5,390 • 
tt 

18011,art. 1, 1°,lois 

transcription. 
d~ 5 juillet 1860, 
art. 5, et 25 noY. 
11189, art. 12, § 2. 

Certificats en matière électorale . L(li.J•11'.hnilt~04, • 50 3 1 ISO 
atr. 66, 1, 4•. 

Déclarations d'apposition de scellés. . . Loi du25noY.1880, 3 . Hl 54 . 
art. 10, 3°, B, et 
art. 15. 

f Première iostance • . 5 n 8,605 -43,0~5 ~ 

Décret du 12 juillet 

Actes divers 1808,arl.1, 1°,lois 
soumis au droit ) des 5 juillet 1860, 

de 5 rra11e1. Commerce. art. 5, et 25 nov. 5 • 8,088 40,440 " 1880, art. 1:2, SS 2 
.Appel • et 4, 10 . 5 • 26 1:,0 r 

1 Ca~tion·. . - 5 • ~m 1,155 » 

Matières fiscale, électorale, de milice et de 
prud'hommes . . Lois des '!5 nnvem- 1 • 4,02ö 4,IH3 . 

bre 18801 art, 12, 
§ 5, t•, el 12 avril 
180.f, art. 66, H. 

Actes de mariage, d'adoption el de divorce • Loidu25nov.1889, • 85 564 .479 40 

Actes rle naissance, de décès et publications 
art. 12, § 5, S•. 

de mariage . . Id. • 53 4,145 2,196 85 
E.1péditions, 

Matière électorale • Loi du l2avril 1804, • !10 170 80 50 copies 
ou extraits. 

1 

art, ne, 1, 4°. 
Matière électorale. Actes de l'état civil . Loi du l':2avril 1804, • 15 1,480 223 35 

art. 661 F. 
/ Première instance • ~ • 121,202 242,584 • 

Acles, 
Lois de! 21 vent. 
an VII, art. 7 à 01 jugements cl , 

Commerce 5 juil. 1800, art. 5, 2 07,507 135,194 arrêts. ' et 25 nov. 1880, 
, • 

Appel . . art. 12, § 'l. 4 " 5,800 'tiS,560 • 
Cauatioo. 4 • 770 :,,oso »· 



( ~9) 

(fixes et proportionnels). 

NOMBRE 0E DROITS ~'T VALEURS PAR PROVINCE. 
-·---- - 

Anvers~ Brabant. Pl. occ,ùentole.1 FI. orientale. llainalil. Liêge. Limbcurg. Luxembourg. N1111ur. 

1 300 68 63 166 13 2 8 

ö 26 1 1 1 28 4 1 . • • • . . . • 

• • • » • • • . 
3,860 22si,'500 305,540 2X,?80 43,140 42'5,M0 49,300 4,680 

748 1,630 222 6,4 440 1,037 81 15.'S 

• • . 3 • • • • 
• ô 1 • l • • 13 

719 2,303 777 1,052 1,409 1,~35 248 335 

3,820 1,626 483 1367 686 !S08 47 00 . 3 . f, • 17 • • . 231 • • . • • • 

• 3,081 • 644 . 1,191 • • 

57 191 22 4;,; 113 63 8 1~ 

551 1,186 400 367 505 660 63 13'l 
16 45 27 36 34 4 1 • 

880 139 115 126 49 30 19 31 

10,659 46,040 5,160 8,401 19,867 19,053 2,873 3,523 

14,611 26,905 2,284 5,108 8,005 7,989 654 439 

• 3,447 28 1,0HI • 1,303 1 3 

• 770 • 1 " ' • • 

7 

8 

0 

6 

98 



(N• 7] ( ~HO ) 

TABLEAU tin. L (suite). 
Droits de greffe 

NATURfi: DES ACTES, 
JUGEIIENTS OU A.RRh'S, 

TITRES NOHBRK 
TAUX 1 DROITS 

de de droit., de r61n, 

,1-lllotd" 

1 
PIIIC!.PTIO!'f. t>IJ Dl.OIT. perçus 

V.ALava,. 

Expéditions, 
copies 

ou ~1trait1 
(•uite), 

Matière pénale 

à fr. 0.60 par rôle ou extrait 

à fr. 0 25 par extrait . 

à fr. 0 10 par article . 

à fr. 0.05 par article . 

Copies non signées ä fr. 0.IS0 par râle. 

Tables décennales à fr. 0.01 pat' oom . 

Droite partiels. 

TOUL. fr. 

ToTu, de, droits perçus dans les cours et tribunaux. . fr. 

Arûté royal du 18 1 • 50 1 7,776 1 3,885 . 
juin 18.'13, art. 39,41 

Arrêté royal du 18 1 • 25 1 t 1 0 !5 
juin 1853, art. 41 

Arrêté royal du 18 1 • 10 1 • 1 • juin 1853, art. 39. 

Arrêté. royal du 18 1 • 05 1 • 1 • 
juin 1853, art, 42. 

Loi du25nov. 1889, 1 • 50 1 61,000 1 30,500 • 
art. 12, § 5, 5°. 

Loi du 25 nor. l 889, • 01 ö,971S,4lj 39,7114 12 
art. 12, § 5, 40_ 

.. . . •. . . ..... . " .. " .. 13 70 

RÊCAPITULATION DES DROITS PERÇUS. 

• •I• • • • 

586,9j8 41i 

796,805 96 

llile au rële, • , • . , • • . • 

Ugali11tion1 el recherches • • • • . . . . • 

Vacatioo1, rédactions et expéditions. • • • 

Droite partiels • • • • • • 

j Justices de paix • • 51,~06 J 

· f Cours et tribunaux • 206,662 50 i Justices de paix . • 2,591! 60 

• Cours et tribunaux • 0,215 • 
~ Justices de paix . , 193,927 ~j 

Cours et tribunaux , !i86,9i8 46 

~ J ustices de paix • . . . 6 97 

Cours el lribuoaux. 13 71> 

• fr. I t,045,531 68 

Le5 comptes de gestion renseignent. . ft. 11,0415,ISU 68 

Différence expliquée par les directeura, • . • . ft, ~o • 



( ~it) [N° 7J 

(fixes et proportionnels). 

NOJIBRE DE DROITS ET VALEURS PAR PROVINCE. 

Anvers. 1 Brabant. FI. occidentale.1 .FI. orientale. , Hainaut, 

1 
Liège. 1 Limbourg. Luxembourg. Namur. 

f 1 

365 5,590 117 624 451 364 87 82 86 

• • • • • • 1 • ' 
• • • • • • • • • 

• • • • • • • ., • 

D,~93 !i0,734 3,301 5,085 3,954 6,006 508 1,097 1,922 

6'.:!!S,67:! 108,0315 626,703 765,230 735,72.f 608,085 161,083 78,9il5 267,055 

• .. • • • • 0 ~ . . • 



[No 7] ( 2t2 ) 

TABLEAU LITr, Jl. 
Droits 

NATURE DES ACTES. 
TITRES 1 TAIJX 

IIE !•ERCt;l''l'IO!li. 

du drf)lt 

1 
VALEURS. 

1 DROITS 

1 var IOOou 
P5'r t,000 fromt•. 

1 perçus. 

; Droits minima. • . . . . • . Lois des â janvier 1824,art.8, • 60 1 2,749 ·I 1,649 40 
1 el 28 juillet Hl79, art. 1. (he). 

Ourerlures de crédits . . . . . Lois des 24 mars 1873, art. 71 • fü; 0/00 1 51,714,880 ol 33,614 71 1 

Complément du droit sur les 
et 28 juillet 1870, art. 1. 

ouvertures de crédit. • • . 
Id 1 • 65 °/00 1 7,M3,540 

:1 
4,896 73 

Bordere;1111 de créances, etc, . Lois des 21 ventôse an VU, 1 30 °/00 U4,258,880 317,556 62 1 ~ 
1 nscrlptions . ( art. 20, l> janvier 1824, 

art 1, el 28juil. 1879,art. 1. 

Hypothèque maritime. . . . • Loi ùu 21 août 18ï0. 1 50 °/oo 1 55,800 • I 69 94 

Uypothêque maritime. Ouverture 
de crédit . • • . . .••• Id .... • 05 °/oo 1 410,000 •• 1 266 50 

Hypo!ltêquc maritime Ouverture 
de crédit. (Complém. du droit ). Id. • • ♦ • • 65 o/00 1 • 1 • 

Droi1s partiels. • • • • • • • • • • . • • • • . . . ~ . . .. .. . ~ . . . . . • • • 1- • • • • . .1 100 71 

Droit! minima. 

Écha ni;es d'immeubles. 

Retours ou plus-values d'échanges 
d'immeubles. . . . . . • . 

Retours ou phis-values départages 
d'immeubles. • • . . • • . 

Mutations d'immeubles à titre 
onéreux, • . • 

T . . I 
ranscnpuons. ·, !IJ11la1ions d'immeubles à titre 

::;raLuit •..•• 

Ventes de biens domaniaux. 

Habitations ouvrières, Ventes cl 
adjudications d'immeubles . 

Petites propriétès rurales. Ventes 
et adjudications • 

Droits partiels 

TouL .... fr. 

Lois des5 janvier f 824, art. 8, 
cl 28 juillet 187!), art. 1. 

t,'ois des 1" juillct1800,art.7, 
et 28 juillet 1879, art. 1, 

Lois des 1 "juillet 1869, art. 7, 
el ~8 juillet 1870,art. 4. 

Lois des 18 déc.1851, art. 1, 
el 2~ juillet 1870, arl. 4. 

Lois des :50 mars 2841, el 28 
juillet 1870, art. 4. 

Ill. 

Lois des 15 floréal an X, art.û, 
cl 28 juillet 1879, arl. 1. 

Lois des 9 août 18119, art. 14, 
et ;50 juillet 189~, art. 2. 

Loi du 21 mai 1807, art. t••. 

Régime successora I des petits 
l béritages , . . • • •. 1 Loi du 10 mai 1900,arl.4 et 6. 1 • 651/o 

Toru 

• ,. ••• 1· •••••• 

• 60 1 705 • 1 423 • 
(fi1e). 

• 551/o 5,104,780 . 11,181 73 

1 251/o 525,580 . 6,569 75 

1 251/o 2,060,280 1 37,003 50 

l 251/o 510,215,520 • 3,090,194 • 

1 25¼ 

, 651/o 

., 651/o 

• 651/o 

2,960,800 • 

5U0,540 r 

11,:;86,440 • 

12,441,560 • 

124,920 • 

• fr . 

. fr. 

558,134 Ill 

Les comptes de gestion renseignent. 

37,010 • 

2,538 51 1 ~ 

74,011 86 

80,870 14 

811 08 

2,774 84 

4,243,589 31 

4,601,523 02 

4,616,337 48 

D1r,Ë~F.~CB expliquée par les dlrectcurs 14,813 50 



( ~H3 ) [N° 7]. 

d'hypothèque. 

VALEURS PAR PROVINCE. 

1 ! 
1 

An,·ers. Brabant, FI. occidentale. FI. orientnle. lbiuaut. Liége. Limbourg. Luxembourg. ! Namur. 

. 
1 

'!22 . 420 202 • 3Si . 451 . 654 , 152 • 204 • • 

9,618,000 , 15,00:5,:520 • 4,271,080 9 6,074,000 ► 0,-108,380 • 6,583,600 • 791,220 1 l.t0,980 . ,m,:;oo • 

287,000 • ·1,245,760 . 201,060 . 869,000 . 904,000 • 855,760 . 44,8110 . 10,600 75,:500 • 
SS,O!H,riOO • i6,5G-3,600 • t8,:'i27,240 • 1 ii,,rns,ooo • 'iO ,!)Ijl ,:100 , :!9,0:16,760 • 5,'.?H,120 . 4,ïOB,860 · 12,0fä,500 • 

. , • • . • 
53,800 . n • 

. . . . . . 
410,000 • • 

• • . . • . . - . 

t 

70 , 67 . 38 • 46 ' 124 . 10:? , 51 . 138 , 60 • 

287,100 . 707,560 ' 382,340 . 3:54,000 r 5:5i,660 . 558,140 • 159,700 • 174,:;so 168,000 • 

51,800 . 175,500 ' 71,740 . 97,400 • 70,700 . 33,300 " 6,700 . 10,iO0 , 10,0,iO . 
404,960 . 771,020 • ~13,700 . 322,4/lO 570,220 . 452,120 • 80,480 • r,;,:;oo , 177,120 . 

45,104,520 • !01,6~,~20 , 7i5,204,120 , 32,906,000 , 1:5,587 ,5û0 • 31,150,320 " 8,027,4:10 • n1sr..o~o 1 15,GS-i,2(10 • 

156,560 • 521,62i) • 131,i40 . 4;;1,050 , . 550,540 ' 533,060 . IO-t,040 . 3Ji,6-i0 ' 23:?,i40 ' 
2,280 • 1,:;60 • 9i,~OO . 4,800 ,. 258,~80 • 16,240 • 1,180 , • 2,500 . 

50:?,580 • l,i75,1GO ' 310,540 . 482,;;40 • 5,262,780 • 2,130,240 . 101,:520 . 35\71!0 • 1,4:\8,760 ' 
1,055,!!80 • 1 ,!!89,020 • 542,080 • 1,985,400 . 254,040 ' 7,36,380 ~ 854,000 . 5,16:2,300 , :t,OG:?,300 • 

. • 12,300 • 20,440 36,220 . 10,040 • ~,420 • 24,540 . \),060 • 

1 



[N° 7J. ( 2i4) 

ÎABLEÂU LITJ', l'f, 
Droits de 

NATURE DES TB.ANS\IISSIONS. 
TITRES 

IHI Pl! Il CV.PTIO!I. 

TAOX 

DO DR.OIT 

par 100 r,. 

V.U,IWRS. 
DROITS 

perçus. 

A. - SUCCESSIONS. 

Propriété. 

Entre époux sans enfant 

Entre frères et sœurs (ab intestat) . • • . • 

Entre frercs el sœurs (ce qui est recueilli au delà de la 
part héréditaire) • • • • • . • . . • . . • 

Entre neveux ou nièces, etc. (ab intestat). • • 

Entre neveux on nièces, etc. (cc qui est recueilli au 
delà de la part héréditaire). 

Entre autres parents. 

Entre personnes non parentes 

Recueillies par des enfants adoptifs on leurs descen 
dants .•....•. , 

Recueillies par des enfants naturels appelés à défaut 
de parents au clcrrré successible. . . • 

Accroissement par suite de renonciation . 

Transmissions de brevets d'invention .. 

Usufruit. 

Eotrc époux sans enfant • . . • 

Entre rrèrcs et sœurs (ab inte.stal) 

Entre frères et sœurs (ce qui est recueilli au delà cle la 
part héréditaire). • . • • . • 

Entre neveux ou nièces, etc. (uil mies/at) 

Entre neveux ou nièces, etc. (ce qui est recueilli au 
delà de la part héréditaire) , • . . . 

Entre autres parents .• 

Entre personnes non parentes . 

Recueillies par des enfants adoptifs ou leurs descen 
dants •.•.•.•• 

Recueillies IJ3r des enfants naturels appelés ä défaut clc 
parents au degré successible, • • . • 

Accroissement par suite de renonciation . 

Lois des 27 décembre 1817, art. 17, j 5 50 jlS,438,415 , 11,014,113 -41 
et 28 juillet 18i9, art. 1. 

Lois des 17 décembre 1851, art. 0, 1 0 80 152,~66,952 ·I 3,554,15! 8t 
cl 28 Juillet 18711, art 1. 

Lois des 27 décembre 1817, art. 17, 1 13 80 1 7,410,187 > 1 1,022,605 95 
et 28 juillet 1870, art. t. 

Id. 8 !O 38,039,753 ' 3,110,'!59 78 

Id. lô 80 10, 119,535 • 1,:S96,495 74 

Id • 13 80 l 'l,591,800 • 1,i38,496 54 

Id. 13 M 41,408,013 • !S,714iS-00 03 

Lois des 17 décembre 1851, art. 0, 
et 28 juillet J Ili!), art. 1. 

Lois cles 1ï décembre 1851, art. 10, 
el :.l!i juillet l 8ï0, art. 1 . 

Lois des 1ï décembre 1851, art. 15, 
el 28 juillet 1870, art 1 . 

Lois des 24 mai 1851, art. 21, el 211 
juillet 18i0, art. 1. 

Lois des 27 décembre 1817, art, 17, 
et 28 juillet 18i9, art. i5. 

Lois des 17 décembre 1851, art. 9, 
et 28 juillet 11179, art. 3. 

Lois des 27 décembre 181ï, art. 17. 
et 28 juillet 18ï0. art. 3. 

Ici. 

Id. 

Id. 

Id. 

Lois dCll 17 décembre 1851, art. 0, 
el 28juillet 18ïll, art. 3. 

Lois des 17 décembre 1851, art, 1 0, 
el 28 juillcL 1879, art 3. 

Lois des 17 décembre 1851, art. 15, 
et 28 juillet 1870, art, 1, 

8 20 

13 80 

lö 80 

J.i • 
{fixe) 

1,040,235 • 

76,i585 • 

s11,:;50 • 

l 75 (22,'2131068 • 

3 40 1 2,4~7,950 • 

6 90 1 95i,220 • 

6 00 1 545,208 , 

6 90 

6 90 

-i 10 

6 90 

0 90 

105,023 • 

3,-420,346 • 

12,14:; • 

• 

111,801 , 

86,037 40 

10,5.ft ö3 

43,792 91 

610,859 37 

82,889 371 \ 

65,703 21 

4 to 1 599,634 • 24,585 06 

37,610 45 

7,308,7i 

!36,624 8~ 

• 

7,714 32 



( iHS ) 

succession. 

VALEURS PAi\ PROVINCE. 

An, ers 61-al,ant IFI. occidentale. FI. orientale. , mflnaul. 
1 

Liège. 

1 
Limbourg. 1 Luxembourg. Namur. 

3,251,770 ' 7,518,868 . 2,190,002 • 1,410,820 • 1,527,451 ' 1,653,723 ' 288,429 . 217,206 . 330,070 • 

7,094,641 • 16,460,250 . 4,672,853 • 9,146,520 • 5,188,169 • 5,730,168 . 1,148,660 • 1,185,866 1 1,630,8~5 . 
87:>,385 . 2,045,262 • 701,319 • 1,137,708 • 711,337 . 1583,521 • 112,818 • 250,434 • ó04,403 . 

5,202,051 • 9,107,161 • 3,368,;;15 . 7,608,988 ' 4,690,812 • 4,691,844. . 903,581 • 898,255 , 1,568,746 . 
850,626 . 1,965!, 145" ,. 612,568 • 1·,099;741 "' 1,325,325 • 3,430,584 . 190,616 • 208,511 , 430,420 • 
'546,918 . 5,732,795 . 637,4!)7 n 2,541,715 0 1,675,168 • 978,734 . 241,770 . 126,596 • 318,807 . 

2,545,144 • 25,583,289 • 1,980,201 • o,194,526 • 3,653,004 • 2,544,262 • f /264,424 • 306,458 • 537,545 • 

6,540 . 816,186 . . 30,029 ' 106,621 • 61,894 • 10,571 . • 17,394 • 

• ~7,818 . • :51,446 • 11 • 27i > 4,500 . 10,000 ' 2,333 • 

S!S,068 • 131,941 • 11,041 . 86,600 . 22,016 • 13,844 • 12,707 . 2,450 " 1,672 • 

• • . • • • • • • 

839,843 , l5,08ï ,965 • 964,983 • 2,521,176 t,970,465 • 1,461,072 • 287,965 • 339,520 » n9,7?51 • 

703,693 • 841,416 . 44,949 • 304,265 • 196,780 • 223,853 • 78,177 • 20,758 . 24,030 . 
141,862 • 177,281 • 33,781 ' 302,1111 . 73,383 ' 144,786 • 27,235 » 29,709 • ':tl,372 • 

5,396 • ó46,968 n 10,085 • 52,78i 125,074 • 47,707 . 0,3ó9 » • 22,280 • 
12,91G ' 110,740 - 5;293 • 41,934 . 286,445 n 116;867 • . 3,920 • 4,6-41 . 22,443 . 

• l~,235 • • 30,381 • 29,600 • 15,410 • • 3,1!14 ' 14,143 • 
1,004,403 . 1,377,840 • 553,252 . 232,771 n 85,145 " 99,584 • 18,096 • 25,4n ' 32,982 • 

• 72,743 • • • • • ~ • • 

. . • • . •. • . • 

1,650 • 4,07~ • " 5,427 • 7,593 • 77,961 • 8,296 • 4,114 . 2,678 • 



[NI) 7J ( !f6) 

TABLEAU LITT. 11. ($UÏtt). 
Droits de 

NATUllE DES TRANSMIS.SION$. 
TITRES 

1>t PllllCf:1'110"1. 

TAUX 

DU DIIOIT 

p■r !00 r-. 

DROITS 

perçus 

Rétrilmtions périodique.~. 
Entre épo11x sans enfant . 

Entre frère< cl sœurs (ab intestat) 
Entre Irères el sœurs (ce qui est recueilli an delà de la 

par], héréditaire) 

Entre neveux ou nièces, etc (ab inteytat) 
Entre neveux ou nièces, etc. (ce qui est recuerlh au 

delà de la parL hérédrtarre}. 

Entre autres parents. 

Entre personnes non parentes 

Droits partiels nu anciens 

Il. - 1'1UTATJONS P.-\R DÉCÈS. 

Propriété. 

ho hgne ,111 ecte •. 

lin hgnP collatérale ou en Ire personnes non parentes. 

1:'ch11cs à des enfants adoptifs ou à leurs descendants. 
Ecimes ~ des enfams naturels appelés à défaut de pa- 

rents au de[;ré successible . . • . . . . . . • 

Usufruit. 

En lit:ne directe 

En hgne colla1érale ou entre personnes non parentes. 

Échue~ à rles -nfants a.lopufs nu à leurs descendants, 
Échues à des enfants naturels appelés à défaut de pa- 

rents au ,lcgré successible . 

Droits partiels nu anciens. • 

C. - MUTATIONS PAR SUCCESSIONS 
1!:N LIGNE DIRECTE. 

Propriété. 

( par des ascendants. . . • . 

Recueillies ~ pa1· des descendants légitnnes 

( par des descendants naturels 

Lois des 27 décembre 1817, art. 1 ï, et 5 50 4,242 ,1 27;5 531' 
'11! juillet 18711,art 1 

Lois des 17 décembre 11151, art. 9, cl 6 80 2,137 1 145 34 
28 Juillet 1879, art, 1 1< 

Lois des 17 décembre 181i, art 1ï, el 13 80 0 . 
28 juillet 1870, art. 1 

Id 8 20 1 . 1 . 
Id 15 80 1 . 1 • 
Id. 15 80 

1 

• . , ~ 
Id 13 80 11,500 1,587 • 

. . ~ .• . - . 1.., • .•. • 1" • •••• 1 25,210 94 

-- 
ÎOTAL ••• 1 • ... 1 • • • • • . 118,803,389 78 

Lois des 27 décembre 1817, art 17, f•l 1 1 40 fi,146,803 • 86,055 24 
28 juillet 1870, art 1. 

Id 6 80 2,225,465 • 151,331 68 

Lois ,les li décembre 1851, art. 9, cl 6 80 166,980 » 11,555 27 
28 juillet 1879, art 1. 

Lois des 17 décembre 11151, art. 10, et 1 6 80 1 • 1 • 
28 juillet 1870, art, 1. 

Lois des 27 décembre 181ï, art. 17, et 
28 juillet 1879, art. 5. 

Id. 

Lo15 des 17 décembre 1851, art. 9, el 
28 JU11iel 1879, art 5 

Lois de, 17 décembre 1851, art 1 O, et 
28 juillet 1879, art, 5. 

ÎOTAL 

Lois des 17 décembre 1~51,art Iel 4, 
cl 28 juillet 1879, art 1 

Id. 

Id. 

• 70 

5 40 

3 40 

3 40 

1 40 

l 40 

1 40 

4J4,528 • 

4,464,1107 • 

3,040 50 

2,55/'i,093 " 

1,810 • 

86,87" 19 

61 54 

05 01 

358,782 2ö 

62,509 \)6 

170,717,734 •l 2,474,048 iH 

341,660 n 4,783 24 



( !t7) [N° 7J 

euecessio». 

VALEURS PAR PROVINCE. 

AnH•r:, llr,l,anl. FI. occide11lale. FI. oriPnlale. Hainaut. Liég~. Limbourg. Luxembourg. Namur. 

• . . . • 4,242 ' • • . 
. • . • • 2,137 • • . • . • • . . • • • • 
. . • . • • )) • • . . . . • • . • • 
• . . • • • • • • 

2,500 . • . • . 9,000 • • . . 

148,783 • 1,400,038 • 911,360 • 171,621 • 1,048,788 r 403,743 • 1,462,206 J 23!,143 1 :567,131 • 
65,790 . 447,766 • 663,328 J 98,178 • 583,!H7 • 181,589 . 20,749 " 00,077 • 67,5651 . 

• 164,489 ' . • 2,500 . • •• . • . • • • • • • • • 

300 • • . . 27 . 3,013 • 4ö0,877 • 11t r • 
69,625 • 117,114 . 600,470 ' 27,9W • 738,298 . 94,3ö0 • 727,908 • 76,278 • 103,150 . . 1,000 • • . . . . g10 • . • . • • . • • . • • 

203,015 . 1,162,840 . 1,1n,475 . 576,218 . 200,115 • 31\l'i,940 • 32,274 . 51,486 J 61l8,73i • 
10,5114,~32 » 44,9117,824 • 18,946,51ï • :22,440,698 • 25,002,456 • ~!S,2ii8,994 • 4,991,1576 • 4,0911,837 • 101500 ,!iOO • 

• 299.'252 • 23,540 • 0,704 . 1,900 , 8,024 ' • • 2,1110 . 
56 



[~o 7] ( it8 ) 

ÎABLBA.IJ Ll1T. N ($Uite). 
Droits de 

NATUlŒ DF..S TRANSMISSIONS. 
TITRES 

DE f>l:RCEP'J 1011. 

TAUX : 
DU DllOIT i V,U.EIJRS. 

1 
partOOfr 1 

DROITS 

perçus. 

Usufruit. 

Recueillies 

I par des asceudams. 

! par des descendaats légitimes. 

par des descendants naturels 

Droits partiels ou anciens . . . . . • 

D. - MUTATIONS PAR SUCCESSIONS 
ENTRE (~POUX. 

Proprièté. 

Entre époux ayant des enfants de leur commun ma 
riage ou des descendants d'iceux 

Usufruit. 

Entre époux ayant des enfants de leur commun ma 
riage ou des:itescentlants d'iceux . • 

Pensions ou rétdbu1ions périodiques recueillies entre 
époux et dues par des enfants d'un précédent ma 
riage ou par des descendants d'iceux 

Droits partiels ou anciens . 

Lois des 17 décembre 11!51, art. t et 4, 
et 28 juillet 1879, art, S. 

ld. 

Id. 

Lois des 17 décembre 1851, art. 1 el 4, 
el 28 juillet t 8701 art. 1. 

Droi 15 de succession. 

Id, · de mutation par décès. 

ld. 

lil. 

id. 

id. 

sur les successions eu ligne directe 

id. entre époux. 

l.ois des 17 décembre 1851. art. 1 et 41 
et 28 juillet t870, art, 3. 

Id, 

TOT.IL .•• 

RF.CAPITULATION DES DROITS PERÇUS. 

• 70 

1 70 

1 70 

1 40 

• 70 

• 70 

ÎOT.t.L, 

51,8:58 , 

981,498 • 

701 • 

7,385,247 • 

40,815,886 • 

1·7,667 , 

ÎOT.lL, , • • • fr. 

Les comptes de gestion renseignent , 

Dill'éreoce expliquée par le, directeurs 

362 871 • 

0,870 49 

4 9] 

86 1!S 

2,548,665 94 

103,:503 46 

285,711 21 

123 67 

276 50 

380,504 84 

18,803,389 78 

338,782 23 

2,548,665 04 

589,504 84 

• fr, 122,080,342 70 

22,085,187 42 

4,844 63 

·r 



( 2t9) _ [No 7] 

succession. 

- 
VALEURS PAR PROVINCE. 

- ., ___ ·------ 
An,·ers. Brabant. FI. occidentale FI. orientale. Hainaut . Liége. Luubourg. Luxembourg. Namur. 

•. 
1 

20,459 . 15,636 • 1,208 " 10,114 " 1,320 . l,'.H4 , !146 • ' 1,351 . 
50,040 • !>58,941 , 131,!Sl 6 • 24,084 " 42,151 • 141,413 • 5,191 • 4,000 • 15,162 . 

• ~ • 701 • • • • • • 

1,172,884 • 2,276,270 " 576,069 • 780,316 • 987,103 . 839,274 • 415,239 • 123,iH . it4,858 . 

4,100,ö5l3 • 11,247,897 • 2,541,847 .. 5,25!1,217 . 6,090,308 6,201,760 ' 1,278,813 • 1,351,516 • 2,044,175 1 

" . • 0,893 • t!,000 • • • . 'J,,114 1 



l flO ) 

ÎABLEAll LJff, 0. 
t« partie. Droits de 

TITREf) TAUX NOMBRE MONTANT 
DÉSIGNATION DES TlltlB:RES. de do de, 

ch,• drot••- 
1N1rCept:lon ll•bre• d61tlC6,.. droit,. per9u•. 

' Formules pour actes de protêt (Huissiers). Loi ,lu 25 mars 11191, • 110 265,750 132,871> • 
art. 11. 

Id. (Postes). re. • 50 153,300 76,650 . 
~ Id. 2 . . . 

\ à l'mtërieur 
(Déhvrés gratis), • • ,, . • 

f'IBBIIH flJ~S. Passeports / l Lo; do 25 m,,. 1891, 8 • 1,249 !J,992 • 
à l'étranger art. 11. . 

(Délivrés çrah&). . • • • . 
Permis de port d'arme, de chasse . Loi du 25 mars 189t, 35 • 11>,!502 542,570 • art. 11. 

Permis de chasse au lévrier . . . Id. 35 • 15 455 " 

TonL .... . . . . . . . . ~ . . 762,542 . 
• 10 626,522 62,652 20 
• 25 231,727 57,031 75 
• 50 106,510 53,255 " 
1 • 49,7ll4 40,724 • 
1 50 18,515 2i,769 50 
2 • 10,505 20,610 • 
2 50 9,896 24,740 » 
') . 4,134 12 402 . 
5 50 1,997 6,989 50 
4 • 1,79:'; 7,172 • 
-4 50 1,149 5,170 50 
!i • 4,474 22,370 • 
5 50 456 2,508 • 
6 • 616 3,696 . 

r1■BH1:S vnorunri•~"EL~ pour effets de commerce ..•• Loi du 25 mars 1891, 6 50 402 2,615 • 
art. 12. 7 • 559 2,575 " 

7 50 942 7,065 . 
8 . 280 2,240 • 
8 50 184 1,564 ~ 
9 . 295 2,637 a 

g 50 149 1,415 50 
10 n 1.oss 10,880 • 
10 50 114 1,197 " 
11 ~ 130 1,430 " 
11 !IO 104 1,196 . 
12 • 'î28 2,736 . 
12 50 2,028 25,350 . 
20 . 425 8,500 . 
25 . 1,496 37,400 . 
50 • 916 45,800 • 

TouL .... • • 1 • • • 4 ••••• 511,386 05 



( ~i ) 

timbre (débit). 

·----- -- - 

NOMBRE OE TIMBRES DÉBITÉS DANS CHAQUE PROVINCE. 

1 ,--~ 
1 1 

Limbourg. 1 ,.,,..b,::r:::- An,•,-r~. Brahnnt, 
1 

Flandre 1 Flandre 1 Hainaut. Liége. 
occideutule. orientale. 

' 1 : 
1 1 

20,850 112,100 14,650 21,60) 37,650 52,450 ö,200 4,250 10,000 

6,R50 20,000 !l,!100 6,950 54,450 21,900 4,450 7,900 21,500 

. . . . • . . . " . 1 . • . • •. >) • 
116 460 29 69 53 333 5 18 H7 

•. . • . . • • • • 
1,258 2,614 1,124 1,055 5,388 2:077 679 1,198 2,109 

1 1 11 • . • • • . 

39,928 '!04,'241 :56.0:56 36,051 146,796 95,173 10,552 13,047 44,7U 

15,885 73,R61 16,947 15,fl:18 55,599 28,735 4,645 5,1i08 16,84~ 

7/142 58,357 8,270 8,258 21,538 11,190 2,215 2,354 7,097 

.:S,671 18,555 4,479 4,508 9,001 4,012 875 1,034 i,909 

1,45~ 7,210 1,690 1,785 5,012 1,805 271 415 870 

876 3,875 791 959 1,961 t,015 174 152 50~ 

850 4,078 712 1,091 1,729 81! 159 164 ~01 

5!>4 1,430 255 412 827 458 lö6 46 16, 

158 B1i 109 194 321 243 53 34 63 

161 622 120 241 304 192 73 ö9 5~ 

fä4 56:S 80 129 167 181 52 13 2~ 

267 f,624 250 544 1,249 359 77 48 7( 

39 178 20 62 50 79 6 4 15 

58 228 46 Q!) 1'1. 84 8 8 . 1l 

3t 150 30 59 47 64 g • H 

25 121 19 49 44 54 8 12 ï 

84 551 56 88 187 116 18 6 3~ 

15 68 :;9 32 28 75 6 8 ~ 
18 55 g 28 25 37 4 1 i 

41 86 g /41 34 51 4 !3 ~ 
7 5,l 9 17 a 34 8 ô Il 

!02 415 29 141 168 161 15 11 46 

lO 31, 5 1i5 9 40 4 li 2 

11 39 5 15 21 21 1 14 3 

i 31 6 21 21 11 0 1 ö 

19 51 J3 19 ô7 71 2 7 9 

102 812 129 211 511 1315 8 1 29 

40 13() 8 31 80 80 2 0 ~5 

110 575 16 Oi5 128 555 ö 4 44 

88 454 1 ô!i 55 273 2 3 5 



fN• 7] ( 222 ) 

ÎABLE.lU Llff. 0. 
:Ire p•rtte (n,ite). Droits de 

TITRES TAUX NOL\ll!RE MONTANT· 

DÉSIG.NA'CIO \ DES 'l'l!UJJIŒS. d• de d.t:i 

d•,. drqlf:111-. 
po1ti:"C!.,.pClon.. il5n1brt,K dÏ,blféll ,1.-01,~ perçu•~ 

1 
• 10 456,497 43,649 70 

• 25 166,791 41,697 75 

• 50 70,0!i!j 35,027 50 

1 • 54,1>19 34,519 » 

1 50 12,555 18,829 50 ,t 
î . 7,264 14,528 . 
2 50 4,241 10,602 50 

ö • 2,581 7,745 • 
5 50 1,480 5,211 50 

4 • t,564 6,256 . 
4 50 1,049 4,720 50 

5 • 1,874 9,370 • 
5 !50 434 2,387 • 
6 • 576 3,456 » 

6!'>0 388 2,522 • 
7 . 508 3,556 " 
7 50 510 3,825 • 

fa ■nu HIIÈ51FS pour efTe1s de commerce créés à l'ttra.:i,:er 
payables en Belgique • • • • • . • . . • . Loi du 25 mars 1801, 8 • 570 3'032 • 

art. 15. 
8 50 217 1,844 50 

9 • 318 2,862 • 
9 50 165 1,567 50 

10 • 1,090 10,000 • 
10 50 151 1,585 50 

11 • 170 1,870 )) 

11 50 ' 109 1,255 50 ' 

a • 223 2,676 • 
12 50 796 9,950 . ~ 

15 • 262 3,050 • 
17 50 ö8 665 • 
20 • 275 5,500 • 
22 tiO 38 855 • 
25 • 652 16,300 • 
30 . 39 t,170 • 
35 • 19 605 • 
40 J 22 880 • 
45 • 7 31l'i • 
50 • 61 3,050 • 

TonL. .. • • • • 1 ....... 518,571 95 



( 'H3) [Ne 7J 

timbre ( débit). 

NO,\llll\1-: 01: Ti .11 unss Ot:IIITÊS DANS CIIAQut: PltOVINCt:. 

-·- ~ -~ - 
1 

1 1 ' l Flandre [llanùre j Limbourg. A.nv~rs. Hrah:1111. occidentale. ori .. ntale. 
1 

Hainaut. Liége_ Luxembo11rg. N~mttr. l r 

38,H;; 20310H} 10,740 11,848 25,527 49,405 21U)4 1,078 3,34~ 

16,6!)5 113,62:l 4,615 5,270 0,848 14,252 ;;so 577 1,523 

~ 1,0:n 44,818 1,976 3,287 4,895 6,01>0 110 191 307 

4,577 20,172 1,144 1,904 2,6U8 3,'195 102 1011 i>l9 

-~ 1,000 6,723 517 869 1,102 1,352 17 Oi 120 

960 3,62~ 21!4 664 741 904 n 15 51 

528 2,055 20~ 350 440 630 :! 13 2;,; 

33!! 1,104 75 ~{)~ 2<J2 42tl fi 10 38 

166 599 53 235 142 ~, 2 8 13 

24;; 655 52 238 t:)7 :246 • ö 10 

124 405 51 H)i 51! 209 . 2 3 

30K 722 47 254 102 362 3 1 15 

05 03 0 74 24 126 1 4 8 

168 08 10 98 23 175 t . 3 

75 92 14 67 14 124 • • 2 

125 88 11 102 10 169 . • 3 

168 1'il2 17 73 12 110 . . 8 

103 70 10 48 0 140 . . 2 

67 51 7 'tl! 6 55 . • 3 

57 52 7 61 4 135 . • 2 

46 23 4 28 3 51 . » 4 

316 405 45 ms 15 208 t . li 

27 32 10 35 • 41 • • 6 

27 27 !) 64 1 37 . . 5 

21 Hi 12 23 4 31 . . 3 

22 38 21 85 5 52 . • 2 

388 102 116 1ö1 7 108 1 . 3 

50 103 7 62 2 37 1 . • 
2 15 • 10 • 11 . • • 

28 137 6 02 . .f2 • • • 
10 14 J 7 3 3 . . • 

281 128 5 70 5 162 . • 1 
4 17 " 8 . 10 ' ' • 
4 r, n 1 • 2 • • . 
1 5 . 14 . !t . • " 
1 r; ,, 

" . • . . • 
10 2~ . 3 . 20 • ' • 

51 



fN° 7) 

TABLEAU LIT!'. o. 
l" partre (suilc). Droits de 

T 

TITRl:'.S TAUX l'\Ol\lBRE l\lONTAl'iT 

DttSIGNA'flON DES Trnmrns. ,le •• d•• 
de• tlro1IJ11, 

pftt'eapcfon. Una.bre• d4hUli•. 41'011# ••••.•••• 

, 

1 
• 05 9,403 470 11'> 
• 15 4,730 614 90 
• 25 2,416 604 • 
• 50 1,610 1105 • 
• 75 116 537 , 

1 
1 • 448 448 . 
1 25 206 257 50 
1 50 105 202 50 
1 75 104 18j . 
2 . 145 200 • 
2 25 64 144 . 
2 !10 100 27:! 50 
2 75 50 1:.S1 50 
Il • 61 183 • 
3 25 54 175 50 
ö 50 41 143 50 

s ADHÉSIFS pour effets de commerce créés à l'étranger 5 75 40 150 • 
bles à l'étranger • • . . . . . . . . • . • • ' . Loi du 25 mars 1801, 4 " 60 ':l40 . 

art, 1:i. 1 -i 25 31 131 75 
4 50 27 121 50 
4 i5 38 180 50 
5 • 60 345 . 
5 25 15 68 25 
5 110 17 03 50 
5 75 34 10!'1 50 
li • OS! 552 • 
0 25 233 J,4~0 25 
ï 50 77 677 50 
!I 75 03 551 25 

10 . 52 520 " 
11 25 33 371 25 
12 50 102 J,275 . 
15 • 511 885 • 
17 50 11 10j 50 
20 . 17 340 . 
2:! 50 27 607 50 
25 • 181 4,525 • 

Tor..1 ...•• ' .... . ...... 18,0:,S 30 

1 • 05 2,365,993 118,290 65 
• 08 470,908 ill,254 48 
• 07 ·6'25,7'28 ~6,800 06 

""11Esrrs pour alllr.hes .. Loi rlu 25 mars 1801, • 01! 442,9:S3 35,434 64 
ar-t, 18. • 00 530,336 47,7ö0 24 

• 10 232,085 23,208 50 
• 11 52,0811 5,828 61! 
• 1~ 640,803 76,896 36 

ÎOUI. . . 1 • • • • ....... :;72,453 51 

) ,.,;, ,.,,,;., . . \ . ' 1 
• 'l5 :n,001 8,265 ~5 
• 50 1,504,820 75-2,410 . 
1 • :s.u,o~:; :;44,0'l3 . 

:RtS Moyen papicr . . . . . . . . . . . Loi du 'l"!'itrs 1891, 1 1 30 654,817 851,':11}2 10 
,NSION Grand papier . . . . • . • . . . . . ar· • 1 70 11,120 18,914 20 

Geand registre, . . . . . . . . . . . 2 50 10 25 - Hegistres des formalités hypothécaires . • 2 60 118,7117 308,871 20 

------ 
ÎOfAt. • , , ..... . . - . . . ~ t,i83,77t 75 

0 



[N° 7] 

timbre (débit). 

NOi\lORf DE TIMBRES usarrss OANS CIIAQUI\ PROVINCE. 

An vers. 

1 
Or,1l1anl. 1 Flandre 1 t'landre 1 Hainaut. Liégc. Limbourg 1 Luxcmhourg. N11n,ur. occidentale. orienLale. ' 1 

:'it8 lf,435 116 168 2,072 5Rll 5 209 
384 1,2->9 38 88 1,808 605 8 21'l 
461 590 22 07 773 1!03 H ,t 
:551i 457 6 112 389 200 18 1 
231 14~ 1 55 143 107 3 • 149 134 . 34 47 51 5 . 
5!) 04 3 7 10 16 1 . 

1l3 53 1 • 22 4 1 • 
32 39 . 4 9 20 • • 76 36 . 16 2 15 " • 28 15 1 10 • 1 . . 
34 32 2 l 16 24 . • 27 5 1 2 7 8 ' . 
36 13 . t 4 7 . • 27 io • 2 2 7 >l • 20 6 • 2 1 12 . . 
1 !) 3 • 1 . 17 . . 
32 7 • 11 2 8 . . 
17 4 • 6 1 3 • • 14 3 • !) . 1 >) • 10 1 • 1 4 13 • • 35 10 • • 9 111 • • 7 5 . 1 • • • 
J3 3 " 1 • » . • 27 6 • t . • ,. • 72 12 . 6 • 2 " • 

159 61 " 3 1 g • • 44 14 • 6 • 15 . . 
~6 4 • 2 • 11 . ,, 
38 9 . . • 5 • • 30 2 " . . 1 0 • 74 28 • • • • • • 51 8 . . . • • " 8 3 . . " • • • 12 5 . ,, • • ' • 27 • . ' • • • ) 

167 14 • " • • . . 

170,'.!26 685,962 174,1122 220,ti86 \ 73,494 22:1,742 62,9::19 136,847 
50,751 150,ll27 53,747 21,153 05,800 41\,038 6,614 11,717 
57,651 153,466 34,716 54,202 100,205 60,830 6,558 8,409 
57,4~1 1·n,ïo5 71,292 311,796 105,960 21,075 2,432 10.707 
75,057 261,50:! 12,6!/6 1~1n66 40,659 52,565 7,720 1,667 
12,543 70,163 38,193 18,202 55,184 16,403 2,614 1,750 
6,048 16,165 2,140 3,854 2,320 22,548 -485 70 

89,799 21i8,962 46,086 53,~65 82087 85,014 2,271 2,690 

2,25'.5 6,6~3 ó,478 ~,874 7.520 3,200 1,486 2,016 
IRB,792 482,357 86,508 113,845 27417:lD 201,5'-17 33,051 44,976 
20,491 57,062 "iö,735 40,955 68,0l'i7 49,50B 15,354 18,477 
65,072 223,157 4;;,078 69,729 106,106 66,4114 19,050 27,732 

20i 654 866 1,50~ 822 269 5,410 l,i80 
5 2 » 1 • 1 1 1 

12,278 28,611 10,080 13,606 21,076 115,679 4,l'iö3 5,850 



[N• 7] ( ft6 ) 

TABLEAU LITr. 0. 
2•• partie . .__,, Droits de timbre 

-·- - - - 

TITRES TAUX NOMBRE MONTANT 

Dl~SlGNATION DES TlilllllŒS. 
d• 

de Je• 

do• 4rolt•· 

pe,rcep'Clo•· 
Umb. appllq_u.é■, d.rotur. per9u.11. 

Tr•sazs fl1tS. - Warrants. . . . ........ Loi du 25 mars 1801, ., 25 5,664 1,418 . 
art, 15. 

• 10 3,545,665 334,5M 60 

• 215 954,775 238,605 75 

• 50 584,680 1{12,540 . 
1 • 172,~25 172,2!5 • 
1 50 411,527 74,2110;_50 

2 • 26,274 52,548 • 
SI 50 17,155 42,887 50 

5 • 10,969 52,Q07 D 

3 50 7,252 25,312 ) 

4 • 0,253 24,~52 • 
4 50 4,480 ,0,100 • 
5 • 6,806 54,050 • 
5 50 2,073 11,401 50 

T1URU r110PORT10~:.r.ts pour effets négociables ou de cem- 
6 11,016 merce, billets, mandats et obligations non négociables, " 1,086 0 

actions de société et obligations au porteur dont fa durée 
Loi du 21) mars 181) 1, 6 50 1,046 12,640 n'excède pas cinq aas à partir de leur émission. . . • • 

art. 1 \1. 
7 • 1,566 10,962 D 

7 50 2,004 15,705 • 
8 • 1,558 10,864 • 
8 ISO 1)86 8,381 • 
0 • 890 8,010 • 
9 50 750 7,tj5 • 
to • t,578 J5,780 • 
10 !50 593 11,226 110 

11 , 6!-1 6,164 • 
11 50 517 5,945 50 

12 " 777 9,324 • 
12 50 6,686 83,575 » 

,o • 1,987 39,740 • 
25 • 4,602 tHi,0ISO • 
150 • 1,18~ l'ill,450 • 

A IIIPOITID, . . . . . . . . . . . . 1,693,860 75 



( 227 ) [N° 7J 

( ex traordinaire]. 

- 
N'OllllRE DE TUlllRES .\PPLIQUtS DANS CHAQUE PROVINCE. 

Arnera. Brabant. / Flandre 1 Flan,lre 

I Hainaut. 

1 
Liige. 1 ,;_,.,,._ 1 ...: ... , ...• , Namnr. eceidenrale, orientale. 

' 

2,57~ 2,950 . 8!) • 52 • • 

269,225 t,569,US 90,907 275,770 228,661 476,187 54,!144 56,683 314,9!11 
102,405 :S80,726 34,620 00,136 75,096 111,012 jJ,052 17,100 104,0:,0 
7-l,0ï0 128,59!) 13,!580 40,40:J 20,063 40,541 11,197 1.1,246 37,976 
40,831 53,058 6,85:, 17,282 14,000 14,0:S-i 5,0ij2 2,486 17,710 
12,200 15,243 1,040 5,408 4,024 4,425 91}0 1,244 4,065 
8,2fi8 6,097 t,022 2,iO0 l,!.196 2,620 3.14 544 1,075 
?S,674 4,580 608 1,580 1,370 l,G98 ~27 202 1,216 
:S,6110 2,44❖ 107 059 884 1,261 195 9B 1,274 
3,357 1,566 118 585 378 780 20 53 369 
'5,112 1,006 65 655 307 B~O 25 47 297 
2,189 910 39 380 165 477 25 53 230 
3,023 1,200 185 607 303 107 1!55 1)3 524 
l ,l512 377 2 1112 31 105 5 20 21! 
1,196 333 10 207 25 156 10 27 22 
1,171 408 6 187 20 93 43 8 10 
OH 310 0 1i2 18 94 2 10 10 

1,067 405 5 1113 "11 1543 4 28 152 
928 210 6 67 20 101 3 1 16 
681 153 2 52 4 84 3 , , 
003 151 6 60 58 3 3 2 
468 132 . 52 4 90 3 • 1 

1,2158 633 g 273 27 271 50 1 !S6 
401 82 1 40 !S 55 • • 9 
WIi 112 . 55 3 47 . . g 
321 87 2 41 5 44 • 2 9 
460 177 1 80 4 45 1 3 6 

5,794 283 2 3611 20 192 a 1 14 
1,2?i0 4:54 . !00 13 180 1 • 9 
~.n:so ;,14 • 100 44 473 ~ 8 27 

11211 ~"lli 1 17 8 4!S 60 • 5 



(No 7) ( 228) 

TABLEAU Ll'M'. 0. 
2 ••• partie (suite). Droits de timbre 

DÉSIGNATION OES TUin:RE8. 
1 

! 
TITRES TAUX NO.llBRt I MONTAi\T 

' de . do I Ju 

~retepUo•~ i •o• d.-011111. 
•511111D.,.•5»pll••tS-•. droit:& Pfl!'"Ni•JS •. 

Rnol\T. 
Billets au porteur {50 centimes par mille 
francs de la moyenne ties billets tenus 
en circulation). • . . • • • • • • 1 Loi du 25 mars 11191, 

art. 17. 
• 50 ·/ •• 1 600,630,980 

1,693,860 7'5 

1 1 

, 05 • • Turnnes· ; 
0 70 PllOPORTIO!'ll'IBLS • 10 7 

(suite). • 20 8 1 60 
• 30 2,351 705 30 

• 40 1 0 40 
Actions de société ou oblir,ations et tous » 50 1,746,892 !!7S,44(l . 
au Ires effets à terme illimité 011 d'une 1 • 75,066 76,(166 ' durée de plus de cinq am, à partir de 
leur- émission • ' .......... Loi do ,. man 1801, l 2 . 1,546 s,01>2 . 

art. 14 et 16. 3 • 1,0S6 ;;,2;s . 
4 . 32 12/! . 
5 . !107 2,!'i:,5 • 
6 • 20 1~0 • 
7 . 16 112 . 
8 • li 136 

D 0 25 :125 . 
to . 1,2:St n.110 . 

-- 
TnTAL, , •• . . . . . . "' ....... 071,136 . 

- Tout des timbres 
proportionnels . - ..... . ...... 2,96!),8H 24 

1 - ! Ouart de feuille . • 25 17,900 4,4ï5 ~ 
Petit papier Demi-feuille . • 50 188,801) 04,~04 50 

Feuille entière • • Loi du 25 mars 1801, 1 . 33,008 35,008 .. 
l\Ioyc~ pa pier. art. ï. 1 30 l0l,!i21 131 sn .;o 
Grand papier , 1 70 40,090 69,173 . 1 \ 
GramJ·.-egistre 2 50 j2,486 56,215 n 

l --- 
ÎJIIBRHS 

Ton.L •.•• 389,~52 80 01 DJU"~O!I ....... • r • • • • • 

• 05 130,000 6,050 45 
• 06 27,006 1,1>20 ,36 
• 07 49,186 3,441, 02 
• 08 34,41,5 2,754 80 

Affich,h ...•. ' . 1 Loi du 25 mars 1801, l • 09 54,242 4,8~1 78 art. 18. 
• 10 88,456 8.845 60 
• 11 30,066 3,:S73 2Cl 
• 12 04,458 7,7?i4 06 
• 15 . . 

Toua., .•. 1 ..... 1 •••••.. 1 39,C04 24.1 



( 2~9 ) tNo 7J 

(extraordinaire). 

NOMBRE DE TIMBRES APPLIQUES DANS CHAQUE PROVINCE. 
-- __.,.._____ 

.\nvers. 

1 
Brabant. 1 Flandre Flandre 

Hainnut. 

1 
Liége. Limbourg. Luxembourg. I Namur. occidentale. orientale. 

600,507,080 1 " . 3:'>,000 . . 

. • • • . • • . . . . . 7 . • • • • 8 • " . . . . • 
" 2,240 110 • 1 0 • , . . 1 . D 1 • • • . 

175,880 1,432,170 4,200 7,490 10,380 08,863 244 51 10,616 
11,570 55,6,12 185 1,197 353 G,051 107 • 071 
t,073 301 8 5 52 • 17 • . 
~65 2-41 • 7 56, . 6 • • 

8 17 . • 6 . 1 • • 218 150 • 7 126 . 6 • . 
10 7 ,, • 3 . . 1 • 1 13 . . 2 . • . . 

1 10 . 2 4 . . . . 
H 5 . n 7 . • • . 
26 1,087 . 15 103 . . . . 

788 12,272 202 482 1,t-10 2,244 75 37 600 
55,853 76,748 6,745 10,804 0,337 17,500 2,654 703 8,317 
l!i,900 10,461 540 1,461 1,314 1,870 24:5 285 &38 
24,500 16,856 2,866 i,ï34 15,GU2 17,173 800 116 15,784 
2,054 5,693 12,?iOO 14,580 1,110 5,750 171 60 92 
3,772 14,8,16 207 1,422 256 1,ti41 304 6 .fj 

40,130 78,780 'l,295 6,740 2,697 2,442 3,757 834 1,32!S 
12,850 0,409 045 580 50 6113 2,77'/, 13 64 
18,181 22,674 2,'.578 786 341 472 4,030 20 304 
16,881 11,651 1,583 8:S4 437 1,150 1,245 225 4'10 
29,2]3 20,237 216 1,103 13 998 2,364 15 83 
10,818 71,6!19 1,857 1,528 697 1,364 300 14:S 30 
0,89:S 21,274 59 1,597 50 093 • '20 • 
I0,072 30,043 1,450 2,155 J 2,60!} • • 143 

n • • • . . • • • 



1_No 7) ( 250 ) 

TABLEAU LITT. 0. 
381• partie. Droit» de 

DÉSlGNATION DES Trnmrns. 

T1•■8ES PROPOIITIO~~ELS. , 

TlllBBII DE DraF.!fSION, 

ÎOTU. 

RÉCAl'ITULATION DES l'UODUITS. 

DillT • • 

Timbres fixes. 

proportionnels pour effets de commerce 

- adhésifs pour clfcls de commerce créés à l'étranger, payables en Belgique • 

payables à l'étranger 

pour affiches • • 

de dimension. • • • • 

\ 

Timbres füee • • • • • 

T1•1n,01 - proportionnels. 

t'nTuon~11u1u. - de dimension (papiers blancs). 

- - (pour affiches\ 

Viu pour ,aloir timbre 

TOUL. • • • • fr. 

4' • • .•• • • • 

Tont. . fr 

TOTAL QÉIIBII.U. 

Les comptes de gesuon renseignent 

• fr 

Différence expliquée par let directeur 

56,330 39 

49,725 09 

106,055 48 

762,542 • 

511,580 1.15 

318,571 05 

18,936 so 
372,453 51 

2,283,771 71\ 

4,'i!67,602 4(\ 

1,410 • 

2,960,812 24 

389,'152 80 

50,004 23 

3,400,085 '27 

106,0!i!i 48 

7,773,803 21 

7,774,645 11 

841 90 



( 23t ) [No 7J 

timbre {visa). 

·- 
MONTANT DES DROITS PERÇUS DANS CUAQDE PROVINCE. 

Anvers. Brabant Flandre Flandre Hainaut. Liége. Limbourg. Luxembourg. Namur. occidentale. orientale: 

i 

4,56-t 88 5,862 86 4,752 15 !'),597 • 51572 IS!i 21,608 90 3,608 70 1,150 90 5,542 45 

' 
4,591 80 10,56:l 78 4,782 IU 4,725 40 4,1113 02 8,050 68 ':l,068 15 5,801 52 5,144 95 

i 





[N° 7] 
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